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Superstructures de la chaussée - BÉTON 
1000
(mm/aa) Généralités
1
(mm/aa) Cette série s’inscrit dans le cadre des spécifications pour les ouvrages autoroutiers. Cette série est particulièrement pertinente dans le cadre du sujet indiqué dans son intitulé. Elle doit toutefois être lue en tenant compte des obligations générales des séries 000 et 100 et de toutes les autres séries pertinentes dans le cadre des spécifications relatives aux travaux spécifiques à entreprendre.
2
(mm/aa) L'entrepreneur doit mettre à l'essai les chaussées en béton comme indiqué dans les clauses de la présente série, sauf indication contraire dans les annexes 1/5, 1/6 ou 7/1 spécifiques au contrat.
1001 (mm/aa) Classes de résistance des bétons et constituants pour les couches de revêtement
1 (mm/aa) Le béton intégré à des revêtements rigides ou composites rigides doit appartenir à l'une des classes présentées dans le tableau 10/1, conformément aux options de revêtement en béton autorisées dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat.
2 (mm/aa) Sauf mention contraire dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat, le béton doit se conformer à la norme BS EN 13877-2 ainsi qu'aux exigences énumérées dans la présente série. Les constituants du béton doivent se conformer aux normes BS EN 206-1, BS 8500-1, BS 8500-2 et BS EN 13877-1 ainsi qu'aux exigences présentées dans la présente série.
TABLEAU 10/1: (05/06)  (mm/aa) Couches de revêtement - Classes de résistance du béton
	Couche de revêtement
	BS EN 206-1, BS 8500-2, BS EN 13877-2
	BS 8500-1 BS EN 13877-1
	Clause

	
	Béton déterminé
	Béton prescrit normalisé
	Béton désigné
	
	

	(i)
	Dalles de surface:
Béton non armé (BNA)
Béton armé goujonné (BAG)
Revêtement en béton armé continu (RBAC)
	C40/50**
	
	
	C32/40**
	)
)
)
) 1001 à
) 1039 et
) 1044
)
)
)

	(ii)
	Assise en béton armé continu (ABAC)
	C40/50**
	
	
	C32/40**
	

	(iii)
	Ancrages de lisse de terre RBAC ou ABAC
	*
	
	
	C25/30
	

	(iv)
	Béton de résistance inférieure 4 )
	Pour les bases ou les embases, conformément aux exigences de l'annexe 7/1 spécifique au contrat.
	
	ST4
	GEN 3
	C16/20
	)
) 1030
)
)

	(v)
	Béton de résistance inférieure 3 )
	
	
	ST3
	GEN 2
	C12/15
	

	(vi)
	Béton de résistance inférieure 2 )
	
	
	ST2
	GEN 1
	C8/10
	

	(vii)
	Béton de résistance inférieure 1 )
	
	
	ST1
	GEN 0
	C6/8
	


REMARQUE: * Les carottes ne doivent pas être prélevées des ancrages de lisse de terre ** Classe de béton minimum autorisée.
(mm/aa) Ciment
3
(mm/aa) Aux fins de cette série, le terme générique ‘ciment’ désigne tout matériau cité au point (i) ou toute combinaison citée au point (ii) ci-dessous:
(i)
(05/02) Ciments
Conformes avec:
	(a)
	Ciments Portland CEM I
	BS EN 197-1

	(b)
	(b)
Ciment Portland au laitier CEM II/A-S et CEM II/B-S
	BS EN 197-1

	(c)
	(c)
Ciment de hauts fourneaux CEM III/A et CEM III/B
	BS EN 197-1

	(d)
	(d)
Ciment Portland aux cendres volantes CEM II/A-V et CEM II/B-V
	BS EN 197-1

	(e)
	Ciment pouzzolanique CEM IV/A
	BS EN 197-1


(ii)
Combinaisons
	(a)
	Ciment Portland CEM I avec laitier de haut fourneau granulé moulu (ggbs) à utiliser avec le ciment Portland CEM I
	BS EN 197-1
BS EN 15167-1 et BS EN 15167-2

	(b)
	(05/06) Ciment Portland CEM I avec cendres volantes (cv) à utiliser comme composant à base de ciment dans le béton structurel
	BS EN 197-1
BS EN 450-1 et BS EN 450-2

	(c)
	Ciment Portland CEM I avec additif pouzzolanique ayant une current Hapas or equivalent Certificate certification conforme à un schéma d'acceptation de produit tel que décrit aux points 104.15 et 104.16.
	BS EN 197-1


(iii)
La teneur en ciment dans chaque mètre cube de béton entièrement compacté doit se conformer au Tableau 10/2. Pour des granulats d'une dimension maximale de 20 mm, ajouter 20 kg/m3 , et pour une dimension maximale < 20mm, ajouter 40 kg/m3.
(iv)
Le cas échéant, la proportion de fumée de silice par rapport au CEM I doit être de 10 ± 1 %.
(v)
Pour les matériaux devant respecter les normes BS EN 197-1 et/ou BS EN 450-1, le contractant doit soumettre les déclarations de performance des matériaux correspondantes à l'organisation de supervision avant leur inclusion dans l'ouvrage. Les déclarations de performance doit démontrer que les matériaux répondent aux exigences de la spécification.
TABLEAU 10/2: (11/05) (mm/aa) Teneur minimale en ciment ou en combinaison de ciments avec granulats de 40 mm au maximum
	Classe (BS 8500-1)
	C40/50
	C32/40
Dans les dalles de surface recouvertes d'un système de couche de surface d'une épaisseur minimale de 30 mm conforme à la clause 942
	C32/40
Au moins dans les 50 mm supérieurs des dalles de surface
	C25/30
	C16/20
	C12/15
	C8/10
	C6/8

	Ciment
	
	
	
	
	
	
	
	

	Min. ciment Portland CEM I, BS EN 197-1 (kg/m3)
	Réf. BS8500-1
	320
	320
	280
	180
	160
	130
	120

	Min. autres ciments ou combinaisons autorisées aux points 3(i) et 3(ii) (kg/m3)
	
	340
	340
	300
	180
	160
	130
	120

	
	Pour les mélanges préparés en amont ou sur site

	Proportion maximale de ggbs (%)
	50
	50
	35
	65
	65
	65
	65
	65

	Proportion max/min de cv (%)
	35/15
	35/15
	25/15
	35/15
	35/15
	50/0
	50/0
	50/0

	Teneur min. CEM I (kg/m3)
	220
	220
	255
	200
	160
	-
	-
	-


(mm/aa) Eau
4
(mm/aa) Toute eau provenant d'une société de distribution d'eau peut être utilisée sans essai. L'eau issue d'autres sources peut être utilisée si elle est conforme à la norme BS EN 1008. La teneur en eau doit correspondre au minimum exigé pour obtenir la consistance prévue pour le plein compactage du béton à la densité requise, telle que déterminée par l'essai de mélanges de béton ou par d'autres moyens, et le rapport maximal eau libre/ciment est de 0,45 pour les classes de résistance  C32, C32/40 et C25/30 et 0,60 et de 0,6 pour les classes de résistance C16/20 et C12/15. Les exigences pour un béton prescrit normalisé devront être conformes aux normes BS EN 206 et BS 8500-2.
(mm/aa) Adjuvants
5
(11/05)  (mm/aa) Le béton situé au moins dans les 50 mm supérieurs des dalles de surface doit comporter un adjuvant entraîneur d'air conforme à la norme BS EN 934-2, à l'exception:
(i)
des revêtements avec une surface en béton à granulats exposée construite en vertu de la clause 1044, où au moins les 40 mm supérieurs de la dalle de surface sont à air occlus;
ou
(ii)
(11/05) des dalles de surface des revêtements dont le béton est au moins de classe C40/50;
(iii)
(11/05) des dalles de surface des revêtements dont le béton est au moins de classe C32/40, destinées à être recouvertes d'un système de couche de surface d'une épaisseur minimale de 30 mm conforme à la Clause 942; et
(iv)
(11/05) des dalles de surface des revêtements dont le béton est au moins de classe C32/45, destinées à être recouvertes d'un système de couche de surface d'une épaisseur minimale de 20 mm conforme à la clause 942.
Les plastifiants ou les adjuvants réducteurs d'eau seront conformes à la norme BS EN 934-2. Les adjuvants contenant du chlorure de calcium ne doivent pas être utilisés.
Le contractant soumettra la déclaration de performance de chaque adjuvant à l'organisation de supervision avant l'incorporation de l'adjuvant dans les travaux. La déclaration de performance doit démontrer que l’adjuvant répond aux exigences de la spécification.
(mm/aa) Granulats
6
(mm/aa) Les granulats destinés au béton des revêtements, y compris pour les béton de résistance inférieure, seront conformes à la norme BS EN 12620. Le béton concassé, conforme aux exigences de qualité et de classement de la norme BS EN 12620 et du tableau 2 de la norme BS 8500-2, peut également être utilisé dans tous les bétons de revêtement sauf les surfaces en béton à granulats conformes avec la clause 1044. Alternativement, un gros granulat peut être composé de laitier écrasé de haut fourneau refroidi à l'air conformément à la norme BS EN 12620. Il sera de catégorie FI50 ou FI35 pour un béton de classes C16/20 à C25/30 et supérieures à C25/C30, respectivement. Les CV utilisés comme composants des granulats seront conformes à la norme BS EN 450. Une fois les gradations appropriées déterminées, elles ne doivent pas être modifiées avant l'accord préalable de l'organisme de contrôle. Indépendamment de la source, le granulat sera réputé approprié si:
(i)
sa résistance à la congélation et à la décongélation se conforme à l'article 5.7.1 de la norme BS EN 12620 pour les bétons de revêtement et de résistance inférieure;
et
(ii)
la résistance à la fragmentation est conforme aux catégories LA35 de l'article 5.2 de la norme BS EN 12620 pour les dalles de surface en béton et LA40 de l'article 5.2 de la norme BS EN 12620 pour les bases de béton et le béton de résistance inférieure;
Le contractant soumettra la déclaration de performance de chaque adjuvant à l'organisation de supervision avant l'incorporation de cet adjuvant dans les travaux. La déclaration de performance doit démontrer que l’adjuvant répond aux exigences de la spécification.
L'absorption d'eau (AE) du gros granulat depuis la source sera déterminée et déclarée conformément à la norme BS EN 1097-2 BS EN 12620 doit également être déclarée. Si des gros granulats recyclés ou des granulats de béton recyclés sont utilisés dans cette série, ils doivent respecter les limites indiquées dans le tableau 2 de la norme BS 8500-2 et les composants doivent être déclarés avoir été testés conformément à la clause 710. 
7
(mm/aa) La dimension maximale du gros granulat (D) ne doit pas dépasser 40 mm. Lorsque l'espacement entre le renforcement longitudinal est inférieur à 90 mm, la dimension maximale du gros granulat (D) ne doit pas dépasser 20 mm.
8
(05/06) (mm/aa) Le sable (granulat fin) contenant plus de 25 % de matière soluble dans l'acide par masse, tel que déterminé conformément à la norme BS EN 196-2, que ce soit dans la fraction retenue ou dans celle passée au tamis de 0,500 mm, ne doit pas être utilisé dans les 50 mm supérieurs des dalles de surface. Cette exigence ne s'applique pas aux revêtements avec surface en béton à granulats exposée construite en vertu de la clause 1044 ni s'il peut être démontré que le sable (granulat fin) retenu ou la fraction passée au tamis de 0,500 mm contient moins de 25 pour cent de carbonate de calcium par poids.
9
(mm/aa) L'absorption d'eau du gros granulat de silex contenant des silex blancs destinés à être utilisés dans des dalles de surface en béton, lorsque déterminée conformément à la norme BS EN 1097-2, ne doit pas dépasser:
3,5 % pour toute fraction séparée de taille nominale;
2,0 % pour la combinaison totale des gros granulats dans les proportions à utiliser dans le béton.
Des essais seront effectués sur trois échantillons prélevés au hasard dans la source avant utilisation. Des essais de conformité au contrat doivent également être effectués pendant le stockage ou le pavage, une fois par semaine, ou à un rythme moindre si l'organisme de surveillance l'autorise.
(mm/aa) Source des granulats recyclés
10
(mm/aa) En cas d'utilisation de gros granulats recyclés ou de granulats de béton recyclés, seul le béton concassé résultant de la récupération ou du traitement du béton conforme à la norme BS EN 12620 doit être utilisé.
(mm/aa) Teneur en chlorure
11
(mm/aa) La teneur en ions chlorure du granulat à utiliser dans le béton doit être conforme aux spécifications de la norme BS EN 206-1. La classe de chlorure du béton armé ou du béton contenant du métal incorporé doit être de Cl 0,40 et de Cl 1,0 pour du béton non armé. La teneur en ions chlorure du granulat à utiliser dans le béton avec du métal incorporé doit être déterminée conformément à la méthode de référence Volhard présentée dans la norme BS EN 1744-1, ou, dans le cas des gros granulats recyclés ou des granulats de béton recyclés, conformément à la norme BS 1881: Partie 124. La teneur en chlorure hydrosoluble des granulats doit être déterminée conformément à la norme BS EN 12620 et déclarée. La teneur en chlorures solubles dans l'acide des granulats recyclés doit être déterminée conformément à la norme BS EN 12620 et déclarée. 
(mm/aa) Exigences chimiques
12
(mm/aa) Sulfate soluble dans l'acide
La teneur en sulfate soluble dans l'acide des granulats et des granulats de remplissage pour les revêtements en béton, y compris de résistance inférieure, doit être conforme à l'article 6.3.1 de la norme BS EN 12620 et de catégorie AS1,0 pour les laitiers de haut fourneau refroidis à l'air et de catégorie AS0,8 pour les autres granulats. 
13
(mm/aa) Soufre total
La teneur totale en soufre des gros granulats recyclés, des granulats de béton recyclés, des granulats et des granulats de remplissage, doit être conforme à l'article 6.3.2 de la norme BS EN 12620.
1002 (mm/aa) Teneur en air
1
(mm/aa) Dans les 50 mm supérieurs, le béton nécessitant un entraînement d'air pour satisfaire à la clause 1001.5 doit satisfaire à l'exigence relative à la classe d'exposition XF4 de la norme BS EN 206. À l'exception de la classe de béton C40/50 telle que définie dans la norme BS8500, cet objectif doit être atteint par l'utilisation d'un agent entraînant l'air. La quantité minimale d'air dans les bétons à air occlus en pourcentage du volume du béton doit correspondre aux valeurs du tableau 10/3:
Tableau TABLEAU 10/3: (mm/aa) Teneur minimale en air 
	Dimension maximale des granulats 
mm
	Teneur minimale en air
%
	Teneur maximale en air
%

	20
	3,5
	6,5

	40
	3
	5,5


2
(mm/aa) La teneur en air doit être déterminée au point de livraison à la machine de dallage par la méthode de la jauge de pression, conformément à la norme BS EN 12350-7, à raison d'une détermination par 300 m² de dalle ou au moins six fois par jour, selon la fréquence la plus élevée, en conjonction avec des tests de consistance et de résistance. Pour les zones de moins de 300 m², le taux doit être d'au moins une détermination pour chaque longueur de 20 m de dalle ou construction réduite à tout moment ou au moins trois fois par jour. Si la teneur en air à l'extérieur dépasse les limites spécifiées dans la norme BS EN 206-1, l'entrepreneur doit retirer le béton des travaux.
3
(mm/aa) L'agent entraîneur d'air est ajouté au mélangeur au moyen d'un appareil capable d'en distribuer une dose correcte dans les limites de tolérance pour les adjuvants figurant dans la norme BS EN 206, afin d'assurer une distribution uniforme de l'agent dans l'ensemble du lot pendant le mélange.
1003 (mm/aa) Densité
Travaux permanents
1 (mm/aa) ÀÀ l'exception de la longueur des   zones, la méthode normale de détermination de la densité doit être mesurée par des méthodes non destructives.
2 (mm/aa) Une corrélation doit être établie pour chaque mélange et chaque appareil de mesure lequel et s doit être établi à partir de la longueurdes zones d’essai où les carottes ont été prises.. La corrélation établie doit être fournie à l'organisme de supervision avant le début des travaux permanents. Le dispositif choisi doit atteindre une répétabilité d’au moins 90 %.
3 La densité de béton mesurée par le dispositif ne doit pas être inférieure à 95 % de la densité moyenne d'au moins six spécimens moulés saturés entièrement compactés, fabriqués à partir du même mélange dans la zone d’essai et testés au même âge. 
4 (mm/aa) La densité doit être mesurée régulièrement à une distance de 0,8 à 1,2 m du bord de la dalle et à la vitesse donnée au point 1004.7.au taux indiqué dans le tableau 10/12
5 (mm/aa) Si une non-conformité est indiquée dans une zone localisée, les carottes doivent être prélevées selon le besoin dans la zone d'essai (mm/aa) Les mesures de densité doivent être effectuées au mêmes emplacements où le matériel pour les cubes est échantillonné où le matériau est placé, échantillonné pour le test de cube.
Longueur de la zoned’essai
(mm/aa) Dans la longueur de la zone d'essai exigée à la clause 1028, la densité d'un noyau saturé coupé sur toute la profondeur de la chaussée en béton ne doit pas être inférieure à 95 % de la densité moyenne d'au moins six échantillons moulés saturés entièrement compactés faits du même béton et testés au même âge.
7
(11/05)  (mm/aa) La densité du revêtement en béton doit être déterminée conformément à la norme BS EN 13877-2. La densité d'une découpe de carotte saturée provenant du revêtement en béton dans toute son épaisseur doit être déterminée conformément à la norme BS EN 12390-7. La détermination de la densité saturée des échantillons totalement compactés moulés doit se conformer aux normes BS EN 12350-1, BS EN 12390-1 et BS EN 12390-2.
8
(mm/aa) La carotte doit avoir un diamètre moyen au moins quatre fois égal à la taille du granulat maximal nominal, et en tout cas supérieur à 100 mm. Lorsque différents mélanges de béton sont utilisés dans des couches distinctes, la densité de chaque couche est déterminée séparément par le fractionnement ou la découpe des carottes entre les couches.
9
(11/05) (mm/aa) Les carottes sont prélevées au taux indiqué à la clause 1028 pour l'essai. Si la densité d'une carotte est inférieure au minimum requis, le béton est retiré sur toute la largeur de la dalle construite au moment correspondant à cette carotte. Si le béton est non armé, toute la longueur de la dalle entre les joints doit être enlevée. Pour déterminer la limite de la zone défectueuse du béton à enlever si les dalles sont renforcées, il convient de prélever des carottes supplémentaires à intervalles de 5 m de chaque côté de toute carotte défectueuse jusqu'à ce qu'un béton de densité satisfaisante soit observé. Conformément à la spécification, les zones défectueuses seront réparées avec du nouveau matériel.
10
(mm/aa) Le calcul de la densité doit tenir compte de tout acier éventuel présent dans les carottes.
11
(mm/aa) Les ouvertures causées par le prélèvement de carottes seront rebouchées avec du béton compacté avec les proportions de mélange suivantes: 1 dose de ciment Portland CEM I: 2 doses de sable; 2 doses de gros granulats à dimension unique de 10 mm par masse.
1004 (mm/aa) Résistance des bétons de revêtement
1
(11/05) (mm/aa) Une longueur d’essai doit être construite conformément à la clause 1028 et un minimum de 9 cubes et 6 carottes prélevés à au moins 3 endroits. 
2
(11/05) (mm/aa) Les carottes de béton de 150 mm de diamètre seront prélevées de la zonelongueur d’essai, durcies et testées conformément à la norme BS EN 12504-1, à l'exception près que le durcissement doit être effectué sous l'eau à 20 °C ± 2 °C dès que cela est pratiquement possible. Un minimum de 9 cubes et 6 carottes prélevés à au moins 3 emplacements doivent être prélevés de la longueur d'essai..Le taux d'échantillonnage dans la dalle d'essai doit être égal àmoins Pour chaque ensemble de 6 noyaux six noyaux, trois à doivent être testés à 7 jours et trois à 28 jours 
3
(mm/aa) La dernière préparation de la carotte doit être son concassage, et le rapport hauteur/diamètre (h/d) de l'échantillon testé doit être compris entre 1 et 2.
4 
(mm/aa) Le rapport entre la densité de la carotte et la densité non destructive prise à moins d'un mètre de l'emplacement de la carotte sdoit être déterminé à partir de la longueur zone d’essai comme décrit dans la clause 1003. 
5
(mm/aa) Si une construction multicouche est utilisée, les carottes doivent être testées pour vérifier l'adéquation de la liaison entre les couches conformément à la norme BS EN 13877-2 avec Fv= 1mPa à 7 jours.
6
(mm/aa) Une fois que la construction d'essai est satisfaisante, la surveillance de la résistance de la construction principale consiste à utiliser des cubes coulés à la cadence d'un jeu de 3 cubes pour 400 m2 de béton posé. Un minimum de 6 jeux de cubes doit être pris chaque jour, chaque jeu provenant d'une livraison de béton différente. 
7
(mm/aa) Si la résistance du cube à 7 jours n'est pas conforme aux exigences de la norme BS EN 206, tableau B1, l'échantillonnage et les essais de recherche et de conformité à la résistance caractéristique spécifiée du noyau des bétons conçus doivent être effectués par des essais de résistance à la compression conformément à la norme BS EN 13877-2 sur des carottes découpées dans la profondeur totale du dallage.
8
(11/05) (mm/aa) La résistance de la dalle de béton doit être évaluée conformément à la norme BS EN 206 (annexe B - Contrôle de l’identité: Tableau B.1).
7
Pour les petits travaux construits en vertu de la norme BS EN 13877-1, des cubes seront utilisés pour la conformité.
9
(mm/aa) Pour évaluer le temps d'usage d'une dalle de béton par le trafic, le taux de développement de la résistance peut être prédéterminé par des cubes stockés à 20 °C fabriqués à partir de mélanges de béton d'essai et de mètres de maturité placés dans le revêtement. Alternativement, des paires de cubes peuvent être prévues tous les 400 m² ou moins et stockés aux côtés de la chaussée dans des conteneurs ou de manière à ce que leurs côtés soient bien isolés. Si l'isolation thermique est utilisée pour accélérer le durcissement, les cubes seront isolés de façon similaire. Les paires de cubes seront testées aux intervalles spécifiés dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat. 
1005 (mm/aa) Consistance (Maniabilité)
1
(mm/aa) La consistance doit être déterminée par l'essai du degré de compactabilité (indice de compactage), conformément à la norme BS EN 12350-4, ou par le test Vebe conformément à la norme BS EN 12350-3. Pour le béton de classe C16/20 ou inférieure, la consistance peut être déterminée par l'essai d'affaissement conformément à la norme BS EN 12350-2. Le prélèvement d'échantillons pour toutes les classes de béton doit être effectué conformément à la norme BS EN 12350-1 et à la fréquence des essais conformément au tableau 11 de la norme BS EN 206. La consistance doit être effectuée au moment de la mise en place, en collaboration avec les essais de résistance et de teneur en air. La consistance doit être maintenue de manière optimale dans les limites spécifiées dans la norme BS EN 206.
2
(mm/aa) Si une détermination de consistance donne un résultat en dehors des limites de tolérance, un nouvel essai doit être mené immédiatement sur le prochain chargement disponible en béton. La moyenne des résultats consécutifs et la différence entre les deux seront calculées. Si la moyenne n'est pas dans les limites de tolérance ou que la différence est supérieure à 0,1 pour CI, à 20 mm pour l'affaissement, ou à 6 secondes pour Vebe, les échantillons suivants seront prélevés sur les véhicules de livraison, qui ne seront pas autorisés à décharger dans la cadre des Ttravaux jusqu'à ce que la conformité avec la Sspécification soit établie.
1006 (mm/aa) Non utilisé
1007 (mm/aa) Membranes étanches et de séparation
1
(mm/aa) Une membrane imperméable à l'eau doit être installée au-dessus d'une couche de fondation reliée, qui doit être un jet bitumineux conformément à la clause 920. Lorsqu'une projection bitumineuse a été utilisée pour durcir un matériau lié au ciment ou un béton à faible résistance, seules les zones endommagées ou dégradées doivent être pulvérisées après la réparation. 
1008 (mm/aa) Renforcement en acier
(mm/aa) Généralités
1
(05/06) (mm/aa) Le renforcement doit se conformer à l'une des normes suivantes et doit être découpé et plié conformément à la norme BS 8666. Les matériaux de renforcement doivent être obtenus auprès d’une entreprise détenant un certificat d'agrément CARES (ou un système entièrement équivalent) valide une organisation qui possède une certification de système d'acceptation de produit valide et à jour, telle que la certification CARES, conformément au point 104.16. Les barres d'acier carbone et le renforcement en treillis ne pourront pas être recourbés sur le site: 
(05/06) Barres d'acier carbone laminé à chaud et écroui à froid
(i)
(05/06) BS EN 10080 et BS 4449 (Grade B500B ou B500C).
(05/06)  Fils d'acier
(ii)
(05/06) BS EN 10080 et BS 4482 (Ribbed Grade B500).
(05/06) Treillis d'acier
(iii)
(05/06) BS EN 10080 et BS 4483 (Grade B500A, B500B ou B500C). Le renforcement en treillis soudé aura une taille minimale nominale de barre de 6 mm (8 mm pour le Grade B500A). Le renforcement en treillis soudé sera livré à plat ou pré-plié.
2
(05/06)  (mm/aa) Pour les barres d'acier carbone laminé à chaud et écroui à froid, et pour le renforcement en treillis soudé, les exigences de la norme BS 4449 seront respectées sur la base des exigences de la géométrie de surface de ladite norme. Pour le fil d'acier, les exigences relatives à l'adhérence de la norme BS 4482 seront respectées sur la base des exigences de la géométrie de surface de ladite norme.
3
(05/06)  (mm/aa) L'espacement des barreaux ne doit pas être inférieur à deux fois la taille maximale des granulats utilisés. Les recouvrements des barres longitudinales ne doivent pas être inférieurs à 35 fois le diamètre de la barre ou à 450 mm, selon le plus élevé. Dans les dalles en béton armé continu (RBAC ou ABAC), seul un tiers des recouvrements peut être situé dans l'une des sections transversales, sauf dans une construction de largeur à travée simple, auquel cas la moitié des recouvrements peuvent être située dans l'une des sections transversales. Il doit y avoir un minimum de 1,2 m de longitude entre des groupes de recouvrements transversaux ou de recoupements en feuilles de renforcement préfabriquées. Alternativement, le renforcement peut être soudé bout à bout, conformément à la clause 1717. 
4
(mm/aa) Les recouvrements dans tout renforcement transversal doivent mesurer au moins 300 mm. Si des feuilles de renforcement préfabriquées sont utilisées et que des recouvrements longitudinaux et transversaux coïncident, aucun recouvrement n'est exigé dans les barres transversales entre le recouvrement du renforcement longitudinal. Ces barres transversales peuvent être recadrées ou raccourcies dès la fabrication afin d'assurer le respect des exigences en matière de couverture. Alternativement, des feuilles préfabriquées incorporant des épissures (extrémités volantes) peuvent être utilisées pour servir de nidification au renforcement dans les deux sens au niveau des recouvrements. Les longueurs des recouvrements doivent correspondre aux valeurs minimales énoncées précédemment.
5
(mm/aa) Si l'armature est placée avant le bétonnage, elle doit être fixée sur des chaises de renforcement conformes aux exigences de la norme BS 7973 et maintenue en place à la profondeur requise sous la surface finie et à une distance du bord de la dalle afin d'assurer l'obtention du revêtement requis. Le renforcement assemblé sur site doit être attaché, ou solidement fixé, sur un nombre suffisant d'intersections pour fournir la rigidité nécessaire afin de garantir que l'armature reste dans la position correcte pendant la construction de la dalle.
6
(05/06) (mm/aa) Alternativement quand une dalle en béton armé (BAG, ABAC ou RBAC) est construite en deux couches, le renforcement sous forme de feuilles préfabriquées peut être placé sur ou dans la couche inférieure, qui sera étalée et compactée à un tel niveau qu'elle supportera le renforcement sans distorsion à la position requise dans la dalle. Les feuilles seront reliées au niveau des chevauchements et, une fois la seconde couche répandue et compactée, le renforcement aura la couverture requise.
7
(mm/aa) Quand une dalle en béton armé est construite à la largeur maximale prescrite à la clause 1010, le renforcement transversal au centre de chaque largeur de dalle doit compter un diamètre nominal de barres de 12 mm minimum à des centres de 600 mm. Le renforcement doit être d'au moins 600 mm plus long que le tiers de la largeur de la dalle et être dépassé par une autre barre ou feuille de renforcement transversale ou être continu sur toute la largeur de chaque dalle.
Dalles goujonnées en béton armé
8
(mm/aa) Le renforcement doit être placé pour que, après le compactage du béton, le couvercle en dessous de la surface finie de la dalle soit de 50 ± 10 mm pour les dalles de moins de 200 mm d'épaisseur, de 60 ± 10 mm pour les dalles dont l'épaisseur est comprise entre 200 mm et 270 mm, de 70 ± 20 mm pour les dalles de 270 mm d'épaisseur ou plus. La tolérance verticale négative ne doit pas être autorisée sous les renfoncements des poteaux sur la chaussée. Si l'installation de boucles de détection de feux de circulation est prévue, la couverture minimale du renforcement depuis la surface doit être de 100 mm. La couverture verticale entre toute bande de formation de rainure de joint longitudinal et tout renforcement ou armature doit être au minimum de 30 mm. Les barres transversales seront posées perpendiculairement à l'axe longitudinal de la chaussée. 
Tout renforcement transversal doit se terminer à 125 ± 25 mm des bords de la dalle et des joints longitudinaux lorsque des armatures sont utilisées en vertu de la clause 1012. Aucune barre longitudinale ne doit se situer à moins de 100 mm d'un joint longitudinal. Le renforcement devra se terminer à 300 mm ± 50 mm de tout joint transversal, à l'exception près des joints de construction d'urgence.
(05/06) (mm/aa) Dalles en béton armé continu (RBAC ou ABAC)
9
(mm/aa) Le renforcement se composera de barres d'acier déformé de grade B500B ou B500C et respectera les diamètres et espacements indiqués dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat. 
10
(mm/aa) Le renforcement se compose de barres assemblées sur place, ou de feuilles préfabriquées. Sauf indication contraire dans les dessins, les barres longitudinales seront parallèles à l'axe de la route.
11
(mm/aa) Le renforcement doit être positionné de telle sorte qu'après le compactage du béton, il soit à la moitié de la profondeur de l'épaisseur spécifiée de la dalle ± 25 mm. Aucune barre longitudinale ne doit se situer à moins de 100 mm d'un joint longitudinal. Les barres longitudinales de renforcement seront placées immédiatement au-dessus des barres transversales, qui seront perpendiculaires à l'axe longitudinal de la chaussée. Tout renforcement transversal doit se terminer à 125 ± 25 mm des bords de la dalle et des joints longitudinaux lorsque des armatures sont utilisées en vertu de la clause 1012.
1009 (mm/aa) Joints transversaux
(mm/aa) Généralités
1
(mm/aa) Les joints transversaux seront fournis dans des dalles en béton non armé et en béton armé goujonné. Ils auront la forme de joints de contraction, d'expansion ou de déformation au niveau des espacements décrits dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat, de manière à ce que le rapport longueur/largeur ne soit pas supérieur à 2,0 pour les dalles en béton non armé. Les espacements peuvent être accrus de 20 % dans le cas où un gravillon calcaire est utilisé dans toute la profondeur de la dalle.
2
(mm/aa) Les joints dans la dalle de surface et dans l'embase seront décalés afin qu'ils ne coïncident pas verticalement et soient distants d'au moins 1 m.
3
(mm/aa) Les joints transversaux seront droits dans la limite des tolérances suivantes le long de la ligne destinée au joint, qui est la ligne droite transversale par rapport à l'axe longitudinal de la chaussée, à l'exception des carrefours et des ronds-points, où les positions doivent correspondre aux indications fournies sur les dessins.
(i)
les déviations du panneau d'obturation ou de l'inducteur de fissures de fond par rapport à la ligne destinée au joint ne doivent pas être supérieures à ± 10 mm;
(ii)
la ligne droite ajustée de manière optimale dans la rainure du joint construit ne sera pas distante de plus de 25 mm de la ligne destinée au joint;
(iii)
les déviations de la rainure du joint par rapport à la ligne droite ajustée de manière optimale du joint ne doivent pas être supérieures à 10 mm;
4
(mm/aa) Les joints transversaux de chaque côté d'un joint longitudinal seront alignés l'un avec l'autre, et de même type et largeur. La position des joints par rapport aux trous d'homme et aux rigoles sera conforme à la clause 1018.
5
(mm/aa) Les couches du revêtement en béton seront isolées des structures fixes par des joints d'expansion, un terrassement, une couche granulaire sur la structure, des joints d'expansion en pont, ou des pans entièrement flexibles de construction du revêtement. Les dalles de surface du revêtement doivent se terminer par une travée de transition, comme indiqué sur les dessins, amenant vers la construction entièrement flexible.
6
(mm/aa) Les joints transversaux comporteront une rainure d'étanchéité conformément à la clause 1016.
(mm/aa) Joints de contraction
7
(mm/aa) Les joints de contraction seront constitués de:
(i)
une rainure de joint sciée conforme à la clause 1013;
(ii)
des goujons conformes à la clause 1011;
(iii)
une rainure d'étanchéité conforme à la clause 1016.
(mm/aa) Joints d’expansion
8
(mm/aa) Les joints d'expansion seront constitués de:
(i)
un panneau d'obturation de joint conforme à la clause 1015;
(ii)
des goujons conformes à la clause 1011;
(iii)
une rainure d'étanchéité conforme à la clause 1016.
9
(mm/aa) Le panneau d'obturation doit être positionné verticalement au sein des assemblages de joint préfabriqués le long de la ligne du joint, dans les limites de tolérance définies dans le point 3 de la présente clause, et à une profondeur suffisante sous la surface pour ne pas gêner le passage des lisses de finition sur les machines de dallage. Le panneau d'obturation doit fournir, conjointement avec la rainure d'étanchéité, une séparation complète des dalles adjacentes. Tout espace autour des goujons ainsi qu'entre l'embase et le panneau d'obturation doit être comblé avec un matériau compressible approprié après la fixation de l'assemblage du joint.
(mm/aa) Joints de déformation
10
(mm/aa) Les joints de déformation seront constitués de:
(i)
une rainure de joint sciée conforme à la clause 1013;
(ii)
des armatures conformes à la clause 1012;
(iii)
une rainure d'étanchéité conforme à la clause 1016.
(mm/aa) Joints de construction
11
(mm/aa) Les joints de construction effectués à la fin d'une journée de travail dans des dalles en béton non armé et dans des dalles en béton armé goujonné seront des joints de contraction. En cas de panne mécanique de la machine de bétonnage, ou au début de conditions météorologiques défavorables, des joints d'urgence peuvent être formés.
12
(mm/aa) Les joints d'urgence dans des dalles en béton non armé seront des joints de contraction respectant au moins 2,5 m de distance depuis la position précédente ou suivante du joint.
13
(mm/aa) Les joints d'urgence dans des dalles en béton armé goujonné respecteront au moins 2,5 m de distance depuis la position précédente ou suivante du joint. Le coffrage d'arrêt doit être suffisamment rigide pour s'assurer que les goujons, les armatures ou les renforcements seront maintenus en position conformément à la spécification, et placés de manière à permettre au renforcement longitudinal de projeter à travers le joint sur une distance d'au moins 750 mm.
14
(05/06) (mm/aa)Les joints de construction en dalles de béton armé continu (ABAC et RBAC) formés en fin de journée ou en cas d'urgence ne doivent pas être construits à moins de 1,5 m d'un recouvrement dans le renforcement longitudinal. Le coffrage d'arrêt doit être suffisamment rigide pour s'assurer que le renforcement longitudinal et les armatures requises au point 1012.7, qui projettent à travers le joint, soient maintenus dans une position correcte.
1010 (mm/aa) Joints longitudinaux
(mm/aa) Généralités
1
(05/06) (mm/aa) Les joints longitudinaux sciés ou formés par voie humide doivent être fournis dans des dalles de surface entre les voies ou au centre de voies de circulation dans les positions admissibles indiquées sur les dessins, de sorte que les largeurs de travées soient inférieures à 4,2 m (5,0 m avec des granulats calcaires) pour les dalles non armées, ou à 6 m (7,6 m avec des granulats calcaires) pour les dalles de surface en béton armé avec renforcement transversal selon la description du point 1008.7. Les joints longitudinaux doivent être fournies dans une ABAC entre les voies ou au centre des voies, avec une tolérance de ± 150 mm de sorte que les largeurs de travées restent inférieures à 6 m (7,6 m avec des granulats calcaires).
Les joints dans la dalle de surface, dans la base ou dans l'embase seront décalés afin qu'ils ne coïncident pas verticalement et soient distants d'au moins 300 mm.
2
(mm/aa) Les joints longitudinaux formés par voie humide se composeront de rainures de joint formées par voie humide conformes à la clause 1013, d'un inducteur de fissures de fond conforme à la clause 1014 et d'une armature conforme à la clause 1012, sauf si un renforcement transversal est autorisé sur site.
3
(mm/aa) Les joints longitudinaux seront construits dans les limites de tolérance suivantes:
(i)
les déviations de l'inducteur de fissures de fond par rapport à la ligne destinée au joint, parallèle à l'axe de la route, ne doivent pas être supérieures à ± 13 mm;
(ii)
la rainure de joint sera située à la verticale au-dessus des inducteurs de fissures de fond en respectant une tolérance horizontale de ± 25 mm;
(iii)
la ligne ajustée de manière optimale dans la rainure du joint construit ne sera pas distante de plus de 25 mm de la ligne destinée au joint;
(iv)
les déviations de la rainure du joint par rapport à la ligne ajustée de manière optimale du joint ne doivent pas être supérieures à 10 mm.
4
(mm/aa) Les joints longitudinaux sciés seront des rainures de joint conformes à la clause 1013;
5
(mm/aa) Les armatures peuvent être remplacées par des renforcements transversaux continus à travers les joints dans les dalles en béton armé continu construites sur plus d'une largeur de voie en une seule opération, à condition que le renforcement transversal compte un diamètre de barres de 12 mm minimum à des centres de 600 mm. Dans ces conditions, le renforcement transversal doit être protégé par une peinture bitumineuse ou un enrobage équivalent adapté sur une distance d'au moins 75 mm de chaque côté du joint.
(Mm/aa) Joints de construction longitudinaux
6
(05/06) (mm/aa) Les joints de construction longitudinaux situés entre des dalles séparées compteront des armatures conformes à la clause 1012 et une rainure de joint conformes à la clause 1013. Alternativement, si des formes cassées sont utilisées, le renforcement transversal, s'il est de 12 mm de diamètre ou plus, peut être poursuivi à travers le joint sur un minimum de 500 mm ou de 30 fois le diamètre des barres de renforcement transversales, selon la valeur la plus élevée. Dans ces conditions, le renforcement transversal doit être protégé par une peinture bitumineuse ou un enrobage équivalent adapté sur une distance d'au moins 75 mm de chaque côté du joint. Une rainure d’étanchéité n’est pas obligatoire pour les joints de construction dans les bases en béton armé continu. Lorsque le bord de la dalle en béton est endommagé, il doit être réparé avant la construction de la dalle adjacente.
1011 Goujons
1
(07/14) (mm/aa) Les goujons satisferont aux exigences de la norme BS EN 13877-3 avec une résistance à la traction minimale de 250 MPa. Ils seront également exempts d'huile, de saleté, de rouille et de tartre. Ils seront droits, sans bavures ni autre irrégularité, et leurs extrémités coulissantes sciées proprement sans saillies en dehors du diamètre normal de la barre. Les goujons des joints d'expansion auront un diamètre de 25 mm avec un espacement de 300 mm et 600 mm de long pour les dalles jusqu'à 239 mm d'épaisseur; et de 32 mm pour les dalles plus épaisses. Les goujons des joints de contraction auront un diamètre de 20 mm avec un espacement de 300 mm et 400 mm de long pour les dalles jusqu'à 239 mm d'épaisseur; et de 25 mm avec un espacement de 300 mm et 600 mm de long pour les dalles plus épaisses.
Le contractant soumettra la déclaration de performance des goujons à l'organisation de supervision avant l'incorporation des goujons aux travaux. La déclaration de performance doit démontrer que les goujons répondent aux exigences de la spécification.
2
(mm/aa) Les goujons doivent être soutenus sur des nacelles dans des assemblages de joints préfabriqués positionnés avant la construction de la dalle. Pour les joints de contraction, comme alternative aux assemblages préfabriqués, les goujons peuvent être insérés mécaniquement par vibration dans le béton au moyen d'un procédé garantissant le plein recompactage du béton autour des goujons et avec des finitions de surface apportées par une lisse de finition diagonale ou par un circuit oscillateur longitudinal circulant à travers la dalle.
3
(mm/aa) Les goujons seront positionnés à mi-profondeur par rapport au niveau de la surface de la dalle ± 20 mm. Ils seront alignés parallèlement à la surface finie de la dalle, à la ligne centrale de la chaussée et entre eux, en respectant les tolérances suivantes: 
(i)
pour les barres soutenues par des nacelles avant la construction de la dalle et pour les barres insérées dans une construction à deux couches avant de placer la couche supérieure:
(a)
toutes les barres d'un joint doivent se situer à ± 3 mm par 300 mm de longueur de barre;
(b)
deux tiers des barres doivent se situer à ± 2 mm par 300 mm de longueur de barre;
(c)
aucune barre ne doit avoir un alignement différent à celui d'une barre adjacente de plus de 3 mm par 300 mm de longueur de barre, que ce soit dans le plan horizontal ou vertical.
(ii)
pour toutes les barres, après la construction de la dalle:
(a)
deux fois les tolérances d'alignement citées au point (i) ci-dessus;
(b)
positionnement de manière identique sur la ligne destinée au joint dans une tolérance de 25 mm.
4
(mm/aa) Les nacelles soutenant les goujons ne doivent pas dépasser la ligne de joint.
5
(mm/aa) Les goujons soutenus par des nacelles dans les assemblages, lorsqu'ils sont soumis à une charge de 110 N appliquée à chaque extrémité et dans le sens vertical ou horizontal (vers le haut, vers le bas, vers la gauche et vers la droite) ne doivent pas se fléchir à un degré dépassant les limites suivantes:
(i)
deux tiers du nombre de barres de tout assemblage mis à l'essai ne peuvent pas fléchir de plus de 2 mm par 300 mm de longueur de barre;
(ii)
les autres barres de cet assemblage ne peuvent pas fléchir de plus de 3 mm par 300 mm de longueur de barre.
6
(mm/aa) L'assemblage des goujons et des nacelles de soutien, y compris le panneau d'obturation du joint pour les joints d'expansion aura le degré de rigidité suivant lorsque fixé en position:
(i)
Pour les joints d'expansion, le fléchissement du bord supérieur du panneau d'obturation doit être inférieur à 13 mm lorsqu'une charge de 1,3 kN est appliquée perpendiculairement à la face verticale de ce dernier et distribuée sur une longueur de 600 mm au moyen d'une barre ou d'une tare en bois, à mi-profondeur et à mi-chemin entre les fixations individuelles, ou de 300 mm de l'une des extrémités d'une longueur du panneau si une fixation en continu est utilisée. Le fléchissement résiduel avec retrait de la charge ne doit pas dépasser 3 mm.
(ii)
Les fixations de l'assemblage de joint à l'embase ne doivent pas défaillir sous la charge de 1,3 kN appliquée pour tester la rigidité de l'ensemble, mais doivent défaillir avant que la charge n'atteigne 2,6 kN.
(iii)
Les fixations pour les joints de contraction ne doivent pas défaillir sous la charge de 1,3 kN appliquée, mais doivent défaillir avant que la charge n'atteigne 2,6 kN lorsqu'elle est distribuée sur une longueur de 600 mm au moyen d'une barre ou d'une tare en bois placés aussi près que possible de la ligne de fixations.
(iv)
Les fixations sont réputées défaillantes lorsqu'il est possible d'observer un déplacement des assemblages de plus de 3 mm avec toute forme de fixation sous la charge d'essai. Le déplacement doit être mesuré de la partie la plus proche de l'assemblage au centre de la barre ou de la tare en bois.
7
(mm/aa) Les goujons doivent être recouverts d'un enrobage polymère résistant à la corrosion posé sur la barre préalablement nettoyée. L'enrobage doit être lisse et exempt d'échancrures. La barre doit être soutenue à chaque extrémité lors de l'enrobage. L'épaisseur minimale doit être de 0,3 mm. L'enrobage doit aussi être capable de résister à 250 heures d'immersion dans une armoire de brouillard salin conforme à la norme BS EN ISO 7253, sans que la barre protégée ne montre aucune craquelure visible ni aucun signe de corrosion. La barre enrobée doit se conformer à l'essai de retrait suivant:
(i)
(11/05) Quatre barres doivent être prélevées au hasard dans le stock et, sans aucune préparation spéciale, enrobées conformément aux exigences de la présente clause. Les goujons enrobés seront placés centralement dans des échantillons de béton de 150 x 150 x 450 mm, en respectant les mêmes proportions de mélange de béton que pour le revêtement, mais avec une taille de granulats maximum de 20 mm et un durcissement conforme à la norme BS EN 12390-2. À sept jours, une charge de traction doit être appliquée pour obtenir un mouvement de la barre d'au moins 0,25 mm. La contrainte d'adhérence moyenne pour atteindre ce mouvement ne doit pas être supérieure à 0,89 N/mm².
8
(mm/aa) Pour les joints d'expansion, un couvercle bien ajusté de 100 mm de long constitué d'un carton imperméabilisé ou de toute matière synthétique appropriée doit être placé sur une extrémité de chaque goujon. Un espace d'expansion d'une épaisseur supérieure de 10 mm à celle du panneau d'obturation devra être formé entre l'extrémité du couvercle et celle du goujon.
1012 (mm/aa) Armatures 
1
(05/06) (mm/aa) Les armatures des joints transversaux ou longitudinaux seront conformes à la clause 1008, conformément aux exigences ci-dessous et au tableau 10/5.
2
(mm/aa) Les armatures à utiliser dans les joints doivent compter une protection contre la corrosion sous la forme d'un enrobage polymère flexible résistant à la corrosion, fixé au centre sur 200 mm de la section centrale préalablement nettoyée des barres. Si des armatures doivent être coudées pour s'adapter à des joints de construction et puis redressées, l'enrobage doit être capable de se redresser à 90 degrés sans se fissurer.
L'enrobage pour les barres droites et coudées après redressement doit être capable de résister à 250 heures d'immersion dans une armoire de brouillard salin conforme à la norme BS EN ISO 7253, sans que la partie protégée de la barre ne montre aucune fissure ou craquelure visible ni aucun signe de corrosion.
3
(mm/aa) Les armatures dans les joints de déformation et longitudinaux formé par voie humide doivent être confectionnées dans des assemblages rigides avec supports et fixations adéquats pour rester fermement en position lors de la construction de la dalle.
4
(mm/aa) Alternativement, les armatures sur les joints longitudinaux au niveau des joints peuvent être insérés mécaniquement par vibration depuis le dessus au moyen d'un procédé garantissant le recompactage du béton autour des armatures.
5
(mm/aa) Au niveau des joints de construction longitudinaux, les armatures peuvent être fixées de manière adéquate à des formes secondaires ou insérées dans le côté de la dalle au moyen d'un procédé garantissant le recompactage du béton autour des armatures et une fixation suffisante.
6
(mm/aa) Les armatures dans les joints de déformation doivent être placées à partir de la surface supérieure de la dalle jusqu'à + 20 à -10 mm de profondeur depuis le milieu de la dalle.
Les armatures des autres joints doivent être placées et maintenues dans le tiers médian de l'épaisseur de la dalle, à peu près parallèlement à la surface et sensiblement perpendiculaires à la ligne du joint, le centre de chaque barre sur la ligne destinée aux joints en respectant une tolérance de ± 50 mm, et avec une couverture minimale de 30 mm au-dessous de tout inducteur de fissures supérieures de la rainure du joint pour les dalles de 200 mm d'épaisseur ou plus, ou de 20 mm pour les dalles de moins de 200 mm d'épaisseur.
7
(mm/aa) Au niveau des joints de construction transversaux en béton armé continu, les armatures doivent être de 1,5 m de long, du même grade et de la même taille que l'armature longitudinale. Elles devront également être fixées selon un espacement correspondant à deux fois l'espacement normal à mi-chemin entre les barres de renfort longitudinales, afin que 750 mm ± 50 mm dépasse de chaque côté du joint au même niveau que le renforcement longitudinal, et être attachées au renforcement transversal. Si le dallage à partir d'un joint de construction n'est pas repris dans les 5 jours, une barre de renforcement supplémentaire de 8 m de long devra être apposée en chevauchement et attachée à chaque armature. Ces barres supplémentaires peuvent être combinées avec les armatures. Lorsque l'espacement entre le renforcement longitudinal et les barres supplémentaires de 8 m de long est inférieur à 90 mm, la taille nominale des granulats doit être de 20 mm dans un nombre suffisant de lots de béton pour remplir la section de la chaussée.
TABLEAU 10/5: (05/06) (mm/aa) Détails sur les armatures
	Joints
	Diamètre
mm
	Grade de l'acier
	Longueur
mm
	Espacement
mm

	Joints de construction transversaux en béton armé continu
	Pour le renforcement principal
	Grade B500B ou B500C
	1500
	Deux fois l'espacement du renforcement principal

	Joints de construction d'urgence en dalles de béton armé goujonné hors joints de contraction et d'expansion
	12
	Grade B500B ou B500C
	1000
750
	600
600

	Joints de déformation
	12
	Grade B500B ou B500C
	1000
750
	300
600


	Longitudinale
Tous les joints, sauf où
)
un renforcement transversal
)
est autorisé à la place

)
	12
	Grade B500B ou B500C
	1000
750
	600
600

	
	ou 16
	Grade B500B ou B500C
	600
	600

	
	ou 20
	Grade B500B ou B500C
	500
	600

	Transition d'une construction rigide vers une construction flexible
	20
	Grade B500B ou B500C
	1000
	300


REMARQUE: Le renforcement transversal peut être continué à travers le joint dans le béton armé si les barres ont un diamètre nominal minimum de 12 mm, qu'elles sont protégées de la corrosion et que la couverture est conforme aux dispositions de la présente clause.
8
(mm/aa) Si les armatures sont utilisées dans des joints longitudinaux dans un béton armé continu, elles seront placées au même niveau que le renforcement transversal et attachées au renforcement longitudinal.
1013 (mm/aa) Rainures de joint
(mm/aa) Généralités
1
(mm/aa) Les rainures des joints de déformation ou de contraction transversaux doivent être sciées dans le béton durci. 
2
(mm/aa) Les rainures des joints transversaux dont la largeur est inférieure à la largeur complète de la dalle seront complétées en sciant les contours de la dalle et à travers les joints longitudinaux dès que toute forme aura été enlevée et avant qu'une fissure induite ne se développe sur le joint.
(Mm/aa) Rainures sciées de joints longitudinaux et transversaux
3
(mm/aa) Le sciage devra être effectué aussitôt que le béton sera suffisamment durci pour permettre la formation d'une rainure anguleuse sans déranger le béton et avant que des fissures aléatoire ne se forment dans la dalle. Les rainures doivent représenter entre le 1/4 et le 1/3 de la profondeur spécifiée pour la dalle et de toute profondeur convenable supérieure à 3 mm. La rainure de scellement peut être sciée plus tard à la largeur requise. Les rainures de garniture des joints d'expansion devront être scellées dès que cela est pratiquement possible après le sciage.
(Mm/aa) Rainures de joints longitudinaux formés par voie humide
4
(mm/aa) Si les dalles sont construites sur plus d'une largeur de voie dans une opération, une rainure de joint sera formée en insérant un conformateur de rainure devant les lisses de finition depuis le dérouleur. Le béton ainsi déplacé sera recompacté par un compacteur vibrant ou par tout dispositif similaire d'au moins 300 mm de large fonctionnant de manière symétrique des deux côtés de la ligne de joint. Une fois le béton fini, la bande conformatrice de rainure sera bien placée et alignée, à un angle de moins de 10° de la verticale, et à une profondeur suffisante sous la surface pour permettre le passage de la lisse de finition dans un rayon de 0 à 3 mm sous le niveau de finition de la dalle. Les bandes conformatrices de rainures dans les rainures de joints longitudinaux formés par voie humide devront être laissées en place.
(Mm/aa) Rainures de joints de construction dans les dalles de surface
5
(mm/aa) Les rainures seront formées à l'aide d'un conformateur de rainure, d'une bande ou d'une garniture en liège le long du bord supérieur de la dalle déjà construite avant de bétonner la dalle adjacente. Si le bord du béton est endommagé, il doit être comblé ou réparé avant d'attacher la bande conformatrice de rainure. Alternativement, la dalle suivante peut être placée de manière adjacente à la première et une rainure de scellement sciée ensuite dans le béton durci à la profondeur minimum exigée dans le tableau 10/6 ou dans les instructions du fabricant, selon la valeur la plus élevée, et à une largeur suffisante pour éliminer l'écaillage mineur de l'arête du joint, jusqu'à 25 mm pour les joints longitudinaux et 40 mm pour les joints transversaux. Le joint sera scellé en conformité avec la clause 1016.
1014 (mm/aa) Créateurs de rainures et inducteurs de fissures de fond
(mm/aa) Généralités
1
(mm/aa) Sauf si les rainures de joint sont sciées, un inducteur de fissures de fond sera fourni à chaque position du joint longitudinal.
2
(mm/aa) L'inducteur de fissures de fond doit être un filet triangulaire ou en forme de Y inversé, et sa base, supérieure à sa hauteur, doit être constituée de bois ou d'un matériau rigide synthétique. Il doit être solidement fixé à l'embase de manière à rester en position pendant tout le processus de construction de la dalle.
3
(mm/aa) L'épaisseur combinée des conformateurs de rainure et des inducteurs de fissures de fond doit représenter entre le 1/4 et le 1/3 de celle de la dalle, et la différence entre l'épaisseur du conformateur de rainure et la hauteur de l'inducteur de fissures de fond doit être inférieure à 20 mm.
(mm/aa) Joints longitudinaux
4
(mm/aa) Les bandes étanches conformatrices de rainure pour les joints longitudinaux formés par voie humide seront des bandes compressibles fermes en mousse d'éthylène vinyle acétate d'une densité minimale de 90 kg/m3, en caoutchouc synthétique, ou en un matériau équivalent. Elles auront une épaisseur minimale de 5 mm et doivent être suffisamment rigides pour rester verticales et droites dans le béton sans courbure ni étirement. Elles seront insérées en continu le long du joint.
(mm/aa) RBAC - Ancrage de lisse universel - Joint transversal
5
(mm/aa) Un côté de la lisse doit être séparé de la dalle en RBAC par un panneau d'obturation du joint contre la face verticale et une mousse d'éthylène vinyle acétate en conformité avec le HCD du dessin C20.
1015 (mm/aa) Panneau d'obturation du joint
1
(mm/aa) Le panneau d'obturation pour les joints d'expansion des trous d'hommes et des dalles de rigole doivent respecter une épaisseur de 25 mm sauf mention du contraire dans les dessins, avec une tolérance de ± 1,5 mm. Il s'agit d'un joint d'étanchéité en liège auto-expansible, en un matériau compressible ferme ou dans une combinaison liée de matériaux compressibles et suffisamment rigides pour résister à la déformation lors du passage de la machine de dallage du béton. L'épaisseur du panneau d'obturation du joint pour les trous d'hommes et les dalles de rigoles équivaudra à l'épaisseur totale de la dalle moins celle de la rainure d'étanchéité. Pour les joints d'expansion, le panneau d'obturation doit présenter un sommet strié comme indiqué sur les dessins, sauf si un conformateur de rainure d'étanchéité y est indiqué.
Les trous pour goujons doivent être percés ou découpés de manière à former un coulissement ajusté à la barre de goujon gainée.
2
(mm/aa) Le panneau d'obturation du joint doit satisfaire aux exigences indiquées lors des essais, en conformité avec les procédures énoncées aux points suivants:
(i)
Essai de vieillissement
(a)
Trois échantillons, chacun de 115 mm carré ± 2,5 mm, doivent être placés dans un four de séchage ventilé maintenu à une température de 55 °C ± 5 °C pendant 7 jours, avant d'être immédiatement plongés dans l'eau à une température ambiante comprise entre 16 °C et 21 °C pendant 24 heures. Ils doivent ensuite être soumis à cinq cycles de gel et de dégel selon la procédure suivante.
(b)
Les échantillons doivent être placés dans un bac étanche d'essai de vieillissement, ayant un fond nervuré et un couvercle fendu ajusté destiné à maintenir les trois échantillons verticalement sur le bord. Le bac doit être rempli d'eau sur la moitié de la profondeur des échantillons, puis congelé à -7°C pendant au moins quatre heures après le gel initial de l'eau. Le bac est ensuite placé dans un bain d'eau maintenu entre 18°C et 38°C sans déranger les spécimens, et doit y rester pendant une heure après la fin de la décongélation. Le bac et les échantillons seront ensuite retournés au réfrigérateur et les phases de congélation et de décongélation répétées exactement de la même manière pendant cinq cycles du processus. Les échantillons seront alors enlevés du bac et séchés à l'air à température ambiante pendant 48 heures avant d'être contrôlés.
(c)
Le matériau est réputé avoir réussi l'essai de vieillissement si les échantillons ne montrent aucun signe de désintégration ou de rétrécissement.
(ii)
Essai de compression et de récupération
(a)
Deux échantillons ayant passé avec succès l'essai de vieillissement et deux nouveaux échantillons, chacun étant taillé à 100 mm carré ± 0,5 mm et maintenu à la température et humidité ambiantes pendant 24 heures, seront soumis à trois applications de charge à 24 heures d'intervalle dans une machine d'essai de compression conforme à la norme BS EN ISO 7500-1, avec des plateaux auxiliaires de 100 mm² et d'une épaisseur minimum de 13 mm. Au cours de chaque application de charge, chaque échantillon sera comprimé à 50 % de son épaisseur initiale à une vitesse de déformation de 1,3 mm par minute. La charge requise pour obtenir cette compression doit être:
pas moins de 0,07 N/mm² ni plus de 10 N/mm² pour les matériaux à utiliser dans les chaussées; et
pas moins de 0,07 N/mm² et pas plus de 0,4 N/mm² pour les matériaux à utiliser dans les joints de pont. 
La charge doit être libérée dès que le degré de compression est atteint, et, après la troisième application, une période de récupération de 30 minutes sera autorisée après laquelle l'épaisseur de l'échantillon doit être mesurée.
(b)
Cette épaisseur, exprimée en pourcentage de l'épaisseur initiale, est la valeur de «récupération» de l'échantillon. Les épaisseurs doivent être mesurées avec une précision de 25 microns. Les deux nouveaux échantillons doivent être pesés avant et après l'essai. La différence de masse est déterminée avec une précision de 0,1 % et exprimée en pourcentage de la masse initiale de l'échantillon.
(c)
Le matériau est réputé avoir réussi l'essai si les quatre échantillons ont des valeurs de récupération d'au moins 70 % et que les deux nouveaux échantillons n'ont pas subi une réduction de la masse de plus de 1 %.
(iii)
Essai d'extrusion
(a)
Le troisième échantillon passant l'essai de vieillissement sera taillé à 100 mm carré ± 0,5 mm et soumis à l'essai d'extrusion suivant.
(b)
Le moule d'extrusion sera de 100 mm x 100 mm (+ 0,5 mm, - 0) en interne, d'une profondeur suffisante pour tester l'échantillon tel que reçu, ouvert d'un seul côté et attaché de façon rigide à une plaque de base. Le moule doit être muni d'une plaque de pression étroitement ajustée qui s'ajuste sans plier et d'une jauge à cadran de mesure horizontale précise ou d'un dispositif de mesure d'une précision de 25 microns. L'échantillon sera monté dans le moule d'extrusion et chargé une fois, comme cela est décrit dans les essais de compression et de récupération. L'extrusion au niveau du côté ouvert du moule est mesurée avec la jauge lorsque l'échantillon est comprimé à 50 % de son épaisseur initiale et avant la libération de la charge.
(c)
Le matériau est réputé avoir réussi l'essai si l'extrusion du bord libre ne dépasse pas 6 mm.
(iv)
Essai d'immersion pour le panneau d'obturation en liège
(a)
Deux échantillons mesurant chacun 115 mm x 115 mm ± 2,5 mm seront préparés, et l'épaisseur de chaque échantillon sera déterminée aux 25 microns les plus proches avant qu'ils ne soient plongés dans l'eau bouillante pendant une heure. Après l'élimination de l'eau, les échantillons seront autorisés à refroidir à température ambiante et, après 15 minutes à cette température, leur épaisseur sera réévaluée aux 25 microns les plus proches.
(b)
Le matériau est réputé avoir réussi l'essai si l'épaisseur des deux échantillons représente au moins 140 % de celle avant l'immersion.
(v)
Essai d'acidité pour le panneau d'obturation en liège
(a)
Deux échantillons mesurant chacun 115 mm x 115 mm ± 2,5 mm seront immergés dans une solution d'acide chlorhydrique d'une densité de 1,18 à température ambiante. Cette dernière sera ensuite portée à ébullition et maintenue ainsi pendant une heure, puis les échantillons seront retirés et rincés à l'eau.
(b)
Le matériau est réputé avoir réussi l'essai si, après examen, les échantillons ne montrent aucun signe conséquent de désintégration ou de friabilité ni un manque de résilience. Une décoloration ou un léger gonflement ne seront pas considérés comme un défaut.
1016 (mm/aa) Préparation et garniture des rainures de joint
(mm/aa) Généralités
1
(mm/aa) Tous les joints transversaux dans les dalles de surface, à l'exception des joints de construction des RBAC doivent être scellés avec l'une des garnitures de joints décrites à la clause 1017. En outre, les joints longitudinaux sciés ou élargis doivent être scellés.
(mm/aa) Préparation des rainures de joint pour le scellement
2
(mm/aa) Les rainures des joints seront préparées conformément à la norme BS 5212: partie 2 et aux points 3 à 8 de la présente clause.
3
(mm/aa) La partie du conformateur de rainure utilisée pour former la rainure d'étanchéité ou toute garniture temporaire doit être enlevée proprement, sans endommager les arêtes des joints, à une profondeur minimale de 25 mm si les garnitures de compression sont utilisées ou employées à la profondeur correspondant à un scellement appliqué selon les dimensions indiquées dans le tableau 10/6, après la prise en compte de tout matériau de calfeutrage nécessaire décrit au point 6 de la présente clause. Si les rainures de joint ne sont pas initialement construites pour fournir les dimensions minimales requises pour les garnitures de joint, comme indiqué dans le tableau 10/6, elles seront élargies par sciage. Les rainures de joint formées par des conformateurs coniques ne doivent pas être élargies. Les rainures d'étanchéité doivent être nettoyés immédiatement après le sciage au moyen de jets d'eau à haute pression, pour éliminer tout lisier du joint avant qu'il ne durcisse.
4
(mm/aa) Si des arêtes rugueuses se forment lorsque les rainures sont faites, elles seront broyées pour fournir un chanfrein d'environ 5 mm de large. Si la rainure décrit un angle allant jusqu'à 10° par rapport au plan perpendiculaire de la surface, le bord en saillie de la rainure d'étanchéité sera scié ou perpendiculaire au sol. En cas d'écaillage, ou si l'angle du conformateur est supérieur à 10°, la rainure d'étanchéité de joint sera sciée afin de l'élargir selon un plan perpendiculaire à la surface afin de couvrir les défauts jusqu'à une largeur maximum, chanfrein inclus, de 40 mm pour les joints transversaux et de 25 mm pour des joints longitudinaux. Si l'écaillage ne peut pas être éliminé de cette façon, il conviendra de réparer l'arête au moyen d'une réparation d'arêtes liées et fines adaptée et avec des matériaux cimentaires, comme spécifié dans le clause 1032.
5
(mm/aa) Pour les scellements appliqués, les côtés de la rainure d'étanchéité du joint seront nettoyés par décapage abrasif sec. Cela ne doit pas être réalisé avant que la résistance à la compression caractéristique du béton soit sensée atteindre 15 N/mm². Si des joints de compression sont utilisés, les côtés de la rainure peuvent être broyés ou passés à la brosse métallique.
6
(mm/aa) Pour les scellements appliqués à froid et à chaud, un matériau compressible de calfeutrage, une bande, un ruban ou un cordon de décollement compatible avec le scellement, dont les dimensions permettent de remplir la largeur de la rainure d'étanchéité, sera tassé ou coincé dans le fond de cette dernière à une profondeur compatible avec celle du joint telle que décrite dans le tableau 10/6, la partie supérieure de la garniture étant à la profondeur requise sous la surface du béton.
7
(mm/aa) Toutes les rainures doivent être nettoyées de toute saleté ou matériaux en vrac par soufflage d'air filtré, comprimé et exempt d'huile. La rainure doit être propre et sèche au moment de l'amorçage et du scellement.
8
(mm/aa) Pour les garnitures appliquées, les rainures de joint devront être apprêtées avec un amorçage adapté au scellement appliqué à chaud ou à froid, conformément aux recommandations du fabricant et à la norme BS 5212: Partie 2, sauf lorsque les rainures de joint doivent être amorcées et scellées dans les 14 jours après la construction, dès qu'elles ont été sablées et nettoyées. 
TABLEAU 10/6: (mm/aa) Dimensions des garnitures de joint appliquées
	
	
	Profondeur minimale de la garniture (Remarque 1)
	
	

	Type et espacement des joints (m)
	Largeur minimale
	Appliqués à froid
	Appliqués à chaud
	Bandes de compression imprégnées de mousse
	Profondeur de la garniture sous la surface en béton

	
	mm
	mm
	mm
	mm
	mm

	Contraction
	
	
	
	
	

	15 et moins
	13 (Remarque 2)
	13
	15
	30
	5 ± 2

	De 15 à 20
	20
	15
	30
	30
	5 ± 2

	De 20 à 25
	30
	20
	25
	40
	5 ± 2

	Expansion
	30
	20
	25
	40
	7 ± 2

	Déformation transversale
	10
	10
	13
	30
	5 ± 2

	Joints longitudinaux (si scellés)
	10
	10
	13
	30
	0 à 5

	Rigole et dalles de trou d'homme
	20
	15
	20
	30
	0 à 3


NOTE (1): La profondeur de la garniture correspond à la partie en contact avec la face verticale de la rainure de joint. La profondeur de la garniture en dessous de la surface doit être mesurée au centre d'un scellement appliqué selon une ligne droite courte de 150 mm de long placée en position centrale à travers le joint et dans les 7 jours à compter de sa mise en place.
NOTE (2): À l'exception des joints de construction, dans les garnitures en liège, les rainures doivent être de 20 mm de large et de 50 mm de profondeur.
(mm/aa) Garniture avec des scellements appliqués
9
(mm/aa) Le scellement doit être réalisé en continu sur toute la longueur du joint pour toute déchirure, à l'exception des zones correctives. Si des scellements appliqués à chaud ou à froid sont utilisés, ils doivent être appliqués dans la limite des délais de séchage de l'apprêt recommandés par le fabricant. L'apprêt et le scellement avec des scellements appliqués ne doivent pas être réalisés si la température de l'air circulant naturellement dans la rainure de joint est inférieure à 10°C, sauf si elle est entre 8°C et 10°C, auquel cas il conviendra de procéder à l'opération lorsque la température est en phase d'augmentation.
10
(11/06) (mm/aa) Les scellements appliqués à chaud seront préparés et appliqués conformément aux instructions du fabricant.
11
(11/06) (mm/aa) Les composants des scellements appliqués à froid seront minutieusement mélangés dans les proportions adéquates conformément aux instructions du fabricant. Le matériau doit être répandu dans le joint ou appliqué au moyen d'un pistolet à calfeutrer dès que possible après le mélange et dans la limite de la durée de vie de la garniture, en respectant le niveau requis en dessous de la surface de béton. La garniture devra être sèche au toucher dans les 3 heures si le matériau a été appliqué au moyen d'une machine et dans les 12 heures s'il a été appliqué à la main.
(mm/aa) Essais des scellements appliqués
12
(11/06) (mm/aa) Un organisme pertinent accrédité conformément aux points 105.3 et 105.4 fournira un certificat d'essai attestant de la conformité de la garniture à la norme correspondante de la clause 1017. Site Aucun test supplémentaire des produits de scellement n'est requis à condition de fournir une déclaration de performance Test de conformité du contrat de pour mastics appliqués à froid doit être selon BS 5212-2 BS EN 14188-2 ou pour. Les essais sur site des scellements appliqués à chaud se conformeront à l'article 6 et à l'annexe A de la norme BS 2499-2 et la référence à la norme BS 2499-1 dans l'article 6 de la norme BS 2499-2 sera remplacée par la norme BS EN 14188-1 fournie à l’organisme de supervision. La pénétration initiale et la résilience des échantillons de scellements appliqués à chaud seront testées, pour vérifier la conformité au contrat, en conformité avec les normes BS EN 13880-2 et BS EN 13880-3, respectivement, afin de vérifier le respect des exigences détaillées dans la norme BS EN 14188-1. 
(mm/aa) Scellement avec des garnitures de compression
13
(mm/aa) Lorsque des scellements de compression sont utilisés, leur largeur sera déterminée en fonction de celle de la rainure d'étanchéité, des longueurs de la travée et des recommandations du fabricant de manière à ce que la largeur maximale estimée de l'ouverture du joint ne représente pas plus de 70 % de la largeur initiale du scellement, la largeur maximale estimée étant calculée sur la base d'un déplacement de 4 mm par 10 m de dallage. La largeur maximale calculée de la rainure d'étanchéité doit être de 30 mm. La profondeur de la rainure doit être telle que la face de contact du scellement et du côté de la rainure ne soit pas inférieure à 20 mm et que la partie supérieure du joint soit placée au minimum à 3 mm sous la surface du béton.
14
(mm/aa) Des joints de compression seront insérés dans les rainures sans extension ou rotation préalable et, si cela est recommandé par le fabricant, avec un adhésif lubrifiant compatible avec le scellement et le béton. L'adhésif doit être appliqué sur les deux côtés de la rainure d'étanchéité, du scellement, ou des deux éléments. Le scellement doit être positionné sur un axe perpendiculaire à la surface du béton. L'excès d'adhésif au-dessus du joint d'étanchéité doit être enlevé pour empêcher l'adhérence des faces supérieures du scellement sous compression. À l'exception des scellements de compression utilisés dans des joints longitudinaux, les scellements de joint transversal seront continus à travers la dalle et les bandes conformatrices de rainure de joint longitudinal seront coupées à la profondeur requise une fois le béton durci pour pouvoir insérer le scellement transversal. Si des scellements de compression sont utilisés dans des joints longitudinaux dont les rainures ont été sciées après la construction de la dalle, ils seront continus à travers les joints transversaux, avec les scellements transversaux en butée et fixés sur les scellements longitudinaux au moyen d'un adhésif.
1017 (mm/aa) Garnitures de joint
1
(mm/aa) Les scellements de joint sont composés de scellements appliqués à chaud ou à froid, de scellements de compression ou de scellements en liège à expansion autonome conformes à la présente clause. La couleur du matériau du scellement de joint doit être conforme aux exigences de l'annexe 7/2 spécifique au contrat.
Pour les scellements appliqués à chaud et à froid, le contractant soumettra la déclaration de performance de chaque scellant à l'organisation de supervision avant l'incorporation du scellant dans les travaux. La déclaration de performance doit démontrer que le scellement répond aux exigences de la spécification.
(mm/aa) Scellements appliqués à chaud
2
(11/06) (mm/aa) Les scellements appliqués à chaud doivent être de type F1 ou F2, comme indiqué dans l'annexe 7/1, et conformément à la norme BS EN 14188-1.
3
(11/06) (mm/aa) Pour les joints placés entre les dalles de béton de surface et le revêtement bitumineux, des scellements appliqués à chaud de type N1 conformes à la norme BS EN 14188-1 seront utilisés. Alternativement, des bandes de scellement en bitume polymère modifié peuvent être utilisées et seront appliquées conformément aux instructions du fabricant. Les scellements de type N1 appliqué à chaud peuvent être utilisés dans les joints de bordures d'asphalte posés sur les revêtements en béton.
(mm/aa) Scellements appliqués à froid
4
(11/06) (mm/aa) Les scellements appliqués à chaud doivent être de type N conformément à la norme BS EN 14188-2, à l'exception des garages et des aires de stationnement, pour lesquels il conviendra d'utiliser un scellement de type F.
5
(mm/aa) Pour les joints dans les bordures et les articulations autres que dans les revêtements, les scellements peuvent être de tout type pourvu qu'ils présentent les caractéristiques appropriées pour leur application. Sinon, des scellements de gunitage en caoutchouc bitumineux plastifié appliqués à froid ou des scellements doubles à base de polysulfure conformes à la norme BS 4254 peuvent être utilisés. Alternativement, des composés de scellement en polyuréthane peuvent être utilisés à condition que leur performance ne soit pas inférieure au matériau spécifié dans la norme BS 4254.
(mm/aa) Joints de compression
6
(11/06) (mm/yy) Les joints de compression doivent être une bande d’étanchéité en mousse expansée imprégnée de néoprène pré-comprimée ayant une certification valide des schémas d'acceptation des produits conformément aux points 104.15 et 104.16 comme HAPAS ou certificat équivalent certification, ou des joints en caoutchouc en élastomères de polychloroprène conformes à la norme BS 2752 et aux exigences de la norme ASTM D2628-91. Des scellements de butadiène-acrylonitrile ou d'autres caoutchoucs synthétiques peuvent être utilisés si des certificats sont établis pour montrer qu'ils sont conformes aux exigences de performance de la norme ASTM D2628-91 relatives au vieillissement au four, à la résistance à l'huile et à l'ozone, au raidissement à faible température et à la récupération. Des scellements constitués d'acétate éthylène vinyle sous forme microcellulaire et d'autres matériaux synthétiques peuvent être utilisés dans les joints longitudinaux et dans des structures si des certificats d'essai montrant une résistance suffisante au vieillissement à la chaleur sont émis dans le cadre d'essais conformes à la norme BS EN ISO 2440 ainsi qu'une résistance aux huiles combustibles. L'ensemble de compression de tout scellement doit être inférieur à 15 % lorsque l'échantillon est soumis à une compression de 25 % conformément à la norme BS EN ISO 1856. Immergé dans des huiles standard pendant 48 heures à 25°C conformément à la norme BS ISO 1817, le changement de volume ne doit pas être supérieur à 5 %. 
7
(mm/aa) Les scellements de compression doivent être formés de manière à rester compressés en tout temps conformément à la clause 1016 et avoir une face de contact minimale de 20 mm avec les côtés de la rainure d'étanchéité. Si un adhésif lubrifiant est utilisé, il doit être compatible avec le scellement et le béton, ainsi que résistant à l'abrasion, à l'oxydation, aux carburants et au sel.
1018 (mm/aa) Joints des trous d'homme et dalles de rigole
1
(mm/aa) Les couvercles des trous d'homme, les rigoles et leurs cadres doivent être isolés des dalles du revêtement et contenus dans des petites dalles distinctes, dont la largeur sera supérieure à l'extérieur des axes du trou d'homme ou de la rigole, y compris tout encerclement en béton à moins de 150 mm en dessous de la face inférieure de la couche de l'embase. Le joint autour du trou d'homme ou de la dalle de la rigole doit être vertical et incorporer un panneau d'obturation de joint conformément à la clause 1015, mais sans goujons ni armature.
2
(mm/aa) Les dalles de rigoles dans des dalles en béton non armé doivent être adjacentes ou chevaucher un joint transversal, étendant la dalle autant que nécessaire jusqu'à une distance de 2 m. Si cela est impossible, un joint de déformation fixé en complément doit être prévu, adjacent ou faisant partie de la dalle de rigole et placé à plus de 2 m du prochaine joint transversal. Si le bord d'une dalle d'isolation est placé à moins de 1 m de n'importe quel joint longitudinal, il convient de prolonger cette dernière jusqu'au joint.
3
(mm/aa) Les dalles des trous d'homme dans des dalles en béton non armé doivent être adjacentes ou chevaucher les joints transversaux ou longitudinaux. Si le trou d'homme est dans le tiers médian de la longueur de la travée, un joint de déformation sera construit sur un côté de la dalle du trou d'homme sur toute la largeur de la travée jusqu'au joint longitudinal le plus proche.
4
(mm/aa) Un renforcement tel que présenté dans les dessins doit être placé dans les principales dalles de béton aux coins entre le trou d'homme et les dalles de rigoles et les joints transversaux ou longitudinaux. Un renforcement supplémentaire tel que décrit dans le contrat sera placé dans les dalles de béton armé autour des dalles de trou d'homme ou de rigoles.
5
(mm/aa) Les dalles de trou d'homme et de rigole auront des coins carrés, pour tous les coins qui ne sont pas adjacents à un joint transversal ou longitudinal dans la dalle principale.
6
(mm/aa) Un renforcement tel que présenté dans les dessins sera placé dans la dalle de rigole ou de trou d'homme et un béton de classe C32/C40 sera placé manuellement dans l'espace entre la dalle principale et le cadre du trou d'homme. Le béton sera totalement compacté et terminé en conformité avec la clause 1025.
7
(mm/aa) Une rainure d'étanchéité sera formée directement au dessus du panneau d'obturation de joint et scellée conformément à la clause 1016.
1019 (mm/aa) Inspection des goujons
1
(mm/aa) La conformité de la position et l'alignement des goujons au niveau des joints de contraction et d'expansion avec la clause 1011 sera vérifiée au moyen de la mesure de la forme latérale ou de câbles de guidage.
2
(mm/aa) Une fois la dalle construite, la position et l'alignement des goujons et de tout panneau d'obturation de joint seront mesurées après leur exposition minutieuse sur toute la largeur de la dalle. Pour les joints d'expansion, la partie supérieure du panneau d'obturation sera d'abord exposée suffisamment dans le béton plastique afin de mesurer tout déplacement latéral ou vertical de la dalle. Dans le cours normal des travaux, les mesures doivent être effectuée au taux de un joint par 1 500 m de longueur de dalle ou d'un joint tous les cinq jours, selon l'échéance la plus rapide. Pour les petites surfaces, le taux minimum est de un joint par centaine de joints. Pour les longueurs d'essai, les mesures doivent être effectuées à deux joints consécutifs.
3
(mm/aa) Si la position ou l'alignement des barres d'un seul joint dans une dalle n'est pas satisfaisant, il convient d'inspecter les deux joints suivants. Si un seul joint sur trois est défectueux, le taux d'inspection est porté à un joint par jour jusqu'à ce que la conformité soit respectée. En cas de non-conformité de deux ou plusieurs joints successifs, l'entrepreneur doit revenir à la construction de longueurs d'essai et apporter les modifications nécessaires au mélange de béton, à la machine de dallage ou aux méthodes utilisées jusqu'à ce que la position et l'alignement du goujon soient satisfaisants.
4
(mm/aa) Une fois les goujons examinés, le reste du béton doit être enlevé de 500 mm de chaque côté de la ligne du joint puis réintégré conformément aux exigences de la spécification. Alternativement, si les goujons sont examinés dans l'avant dernier joint d'une journée de travail, ce dernier devra être considéré comme joint de construction le lendemain et le reste du béton dans la dernière dalle sera mise au rebut.
1020 (mm/aa) Formes latérales, rails et câbles de guidage 
(mm/aa) Formes latérales et rails 
1
(mm/aa) Toutes les formes latérales et les rails doivent être en acier et être suffisamment robuste et rigides pour supporter le poids et la pression de l'équipement de dallage. Les formes latérales destinées à être utilisées avec des machines de dallage à roues doivent comporter des rails métalliques fixés fermement à une hauteur constante au-dessous du sommet des formes.
2
(mm/aa) Les formes doivent être fixées en utilisant au moins trois broches pour chaque longueur de 3 m, avec une broche fixée de chaque côté de chaque joint. Les formes seront étroitement reliées entre elles par un joint verrouillé, ne présentant ni jeu ni mouvement dans aucune direction. Les formes seront nettoyées et huilées immédiatement avant chaque utilisation. Les rails ou la surface opérationnelle doivent rester propres devant les roues de toutes les machines de dallage. Les formes doivent être droites, avec une tolérance de 3 mm tous les 3 m.
3
(mm/aa) Les formes doivent être enfoncées dans un mortier de ciment à faible teneur en humidité ou dans un béton de classe C6/8 et mises à niveau sur la surface du revêtement, comme indiqué sur les dessins avec une tolérance de ± 3 mm. La litière ne doit pas dépasser sous la dalle. Aucun contre-pied vertical de plus de 3 mm entre les extrémités de formes adjacentes ne sera autorisé. L'alignement horizontal des formes doit correspondre à l'alignement nécessaire sur le bord du revêtement, comme indiqué sur les dessins avec une tolérance de ± 10 mm. L'entrepreneur doit vérifier que les formes sont réglées sur le bon profil avant d'amorcer le bétonnage. Le mortier ou la litière de béton doivent être ventilés après utilisation.
4
(mm/aa) Les formes latérales ne doivent pas être enlevés avant 6 heures à compter de l'achèvement de la construction de la dalle. Des précautions doivent être prises pour éviter d'endommager le béton et les éventuelles armatures en saillie pendant l'élimination des formes. Si la suppression des formes occasionne des dommages sur le béton, la période de six heures est portée à la durée nécessaire pour éviter d'autres dommages, et l'entrepreneur est tenu de réparer les zones abimées.
(mm/aa) Câbles de guidage
5
(mm/aa) Sauf si un système de niveau laser ou à commande électronique capable de respecter les tolérances verticales et horizontales indiquées ci-dessous est utilisé, un câble de guidage doit être prévu de chaque côté de la dalle à construire par une installation de pavage coulissante. Chaque câble de guidage est fixé à une hauteur constante au-dessus et selon un axe parallèle aux bords requis de la dalle, comme illustré sur les dessins, avec une tolérance verticale de ± 3 mm. En outre, l'un des câbles devra être à une distance horizontale constante du bord requis du revêtement, comme indiqué sur les dessins, avec une tolérance de ± 10 mm.
6
(mm/aa) Les câbles de guidage doivent être soutenus depuis des poteaux séparés de de 8 m au maximum par des connecteurs permettant un ajustement horizontal et vertical précis. Le câble de guidage devra être tendu sur les poteaux de sorte qu'un poids de 500 g suspendu à mi-chemin entre toute paire de poteaux produise une déviation inférieure ou égale à 20 mm. Les extrémités des câbles de guidage doivent être ancrées à des points de fixation plus éloignés du bord de la dalle que la rangée de poteaux. En outre, en aucun cas un fil de guidage ne sera attaché à un poteau.
7
(mm/aa) Les poteaux seront placés et les connecteurs maintenus à leur bonne hauteur et à leur alignement adapté depuis 1200 heures le jour avant le bétonnage jusqu'à 36 heures après que ce dernier est terminé. Le câble de guidage doit être monté et tendu sur une section des connecteurs pendant au moins deux heures avant son bétonnage.
1021 à 1022 (mm/aa) Non utilisé
1023 (mm/aa) Transport et livraison
1
(mm/aa) Il convient de prévoir un nombre de véhicules de livraison suffisant pour assurer un approvisionnement constant en béton afin de permettre le fonctionnement permanent de la machine de dallage.
1024 (mm/aa) Construction par machine
1
(mm/aa) La dalle de béton doit être construite au moyen d'un processus continu avec une machine de dallage à forme cassée ou fixe conformément à la présente clause, par de petites installations de dallage ou selon des méthodes manuelles en vertu de la clause 1025.
2
(mm/aa) La dalle peut être construite en une ou deux couches. Dans les constructions à deux couches, l'épaisseur de la couche supérieure doit être supérieure ou égale à 40 mm ou à deux fois la taille maximale du gros granulat, selon la valeur la plus élevée, et son épaisseur doit dépasser d'au moins 15 mm la profondeur de la rainure ancienne, si elle est utilisée.
(mm/aa) Construction par machine de dallage à forme fixe
3
(mm/aa) Un train de dallage à forme fixe sera composé de machines électriques distinctes en charge de la propagation, du compactage et de la finition du béton selon un procédé continu.
4
(mm/aa) Le béton doit être déchargé sans séparation dans un épandeur de trémies disposant d'outils permettant de contrôler sa vitesse de dépôt sur l'embase ou sur la couche inférieure. Le béton sera réparti dans chaque couche sans séparation et à une densité non compactée uniforme sur toute la surface de la dalle. Le béton déposé est retiré jusqu'au niveau atteint par la face inférieure de la trémie pendant qu'il est déplacé à travers la machine d'épandage. La machine doit pouvoir être rapidement ajustée pour supporter les changements de surcharge moyenne et différentielle accompagnant nécessairement l'évolution de l'épaisseur et du dévers de la dalle. Lorsque la dalle est réalisée en deux couches, l'étalement du béton dans la couche supérieure doit suivre la réalisation de la couche inférieure dans les temps indiqués au tableau 10/7.
TABLEAU 10/7: (mm/aa) Temps de travail maximum
	Température du béton lors du déchargement du véhicule de livraison
Le temps est fonction des degrés-heures, voir BCR
	Dalles en béton armé construites en deux couches, sans adjuvants de retardement
	Toutes les autres dalles en béton

	
	Mélange de la première couche à la finition du béton
	Entre couches
	Mélange de la première couche à la finition du béton
	Entre les couches pour les installations à deux couches

	Pas plus de 25 °C heures
	3 heures;
	demi-heure
	3 heures;
	1,5 heures;

	Plus de 25 °C heures sans dépasser 30 °C heures
	2 heures;
	demi-heure
	2 heures;
	1 heure

	Excédant 30 °C heures.
	Non acceptable pour le dallage
	-
	Non acceptable pour le dallage
	-


5
(mm/aa) Avant d'être compacté, le niveau de la surface de chaque couche de propagation lâche doit être réglé à la bonne surcharge au moyen de lames de retrait rotatives ou d'un dispositif à vis.
6
(mm/aa) Le béton doit être compacté par vibration ou par une combinaison de vibrations et de bourrage mécanique de manière à se conformer à la clause 1003 à travers toute la profondeur de la dalle. Les aiguilles vibrantes devront être utilisées dans chaque couche adjacente aux formes latérales et au bord d'une dalle construite précédemment.
7
(mm/aa) La régulation initiale et la finition de la surface de la dalle s'effectueront au moyen d'une lisse oscillant transversalement ou obliquement par rapport à l'axe longitudinal du revêtement. Cette lisse doit être facilement réglable en hauteur et en inclinaison.
8
(mm/aa) Les rainures des joints seront formées conformément à la clause 1013. Pour les rainures formées par voie humide, le béton doit être compacté à nouveau autour de l'ancien par un compacteur manuel à plaque vibrante tracé le long ou sur chaque côté du joint, avant la régulation finale de la surface par un flotteur oscillant longitudinal.
9
(05/06) (mm/aa) La régulation et la finition de la surface de la dalle devront être effectués par une machine intégrant des lisses doubles de finition oscillant obliquement facilement réglables en hauteur et en inclinaison. Les lisses devront peser au moins 170 kg/m, être de section rectangulaire et s'étendre sur toute la largeur de la dalle. Le lisse d'entraînement sera à vibration. Les lisses doivent être soutenues par un chariot, dont le niveau sera contrôlé par le niveau moyen d'au moins quatre points espacés de façon uniforme sur au moins 3,5 m du rail, de la lisse ou de la dalle de support, sur chaque côté de la dalle en cours de construction. Sauf pour les dalles en ABAC, la régulation finale de la surface de la dalle doit être apportée au moyen d'un flotteur longitudinal oscillant circulant à travers la dalle Après la régulation finale et avant l'application de la macrotexture, tout éventuel béton en excès au-dessus de l'ancienne rainure du joint sera retiré. En outre, le flotteur longitudinal oscillant doit compléter la traversée de la dalle dans les deux directions dans la limite de la longueur du flotteur et suivre une course longitudinale totale de 200 mm à 300 mm.
10
(mm/aa) Le flotteur longitudinal oscillant doit avoir une longueur minimum de 3 m, une largeur constante minimum de 250 mm et un poids maximum de 10 kg/m. Les bords du flotteur doivent être courbes ou chanfreinés.
11
(mm/aa) Une longueur minimale de 500 mm de flotteur longitudinal oscillant doit être comprise dans la longueur des pistes ou des roues de la machine.
12
(mm/aa) Si une dalle en béton est réalisée sur plus d'une largeur, les roues à boudins sur les machines de dallage ne doivent pas être actionnées directement sur la surface d'une partie finie de la dalle. La deuxième dalle ou les dalles suivantes seront construites par des machines de soutien munies de roues à boudins sur des rails de section à fond plat pesant au moins 15 kg/m posés sur la surface de la dalle terminée ou en remplaçant les roues à boudins sur le côté des machines par des roues lisses sans boudins. Avant d'utiliser les roues sans boudins ou les rails, il convient de vérifier que la régularité de la dalle de surface à préparer est conforme à la clause 702 et que cette dernière a été soigneusement nettoyée et brossée pour enlever toute matière extérieure. Les roues sans boudons ou les rails doivent être placés suffisamment loin du bord de la dalle pour éviter d'endommager ce dernier.
(mm/aa) Construction avec train de dallage à forme cassée
13
(mm/aa) Un train de dallage à forme cassée sera composé de machines électriques en charge de la propagation, du compactage et de la finition du béton selon un procédé continu.
14
(mm/aa) La machine de dallage à forme cassée compactera le béton par vibrations internes et le formera entre les formes latérales cassées ou sur les formes latérales fixes au moyen d'une plaque de conformation ou de lisses de finition à vibration et à oscillation.
15
(mm/aa) Le béton doit être déposé sans séparation en face du finisseur à forme cassée sur toute sa largeur et une hauteur dépassant à tout moment la surcharge requise. Le béton déposé est retiré jusqu'à la moyenne et à la surcharge différentielle requises au moyen d'une plaque de retrait ou d'un dispositif à vis sans fin s'étendant sur toute la largeur de la dalle. L'équipement destiné au retrait du béton doit pouvoir être rapidement ajusté pour supporter les changements de surcharge moyenne et différentielle accompagnant nécessairement l'évolution de l'épaisseur et du dévers de la dalle.
16
(mm/aa) le niveau de la plaque de conformation et des lisses de finition sera contrôlé automatiquement depuis les câbles de guidage au moyen de capteurs attachés aux quatre coins de la machine de dallage à forme cassée. L'alignement du finisseur sera contrôlé automatiquement depuis le câble de guidage par au moins un capteur attaché à ce dernier. L'alignement et le niveau des machines auxiliaires de finition, de structuration et de durcissement du béton seront automatiquement contrôlée par rapport au câble de guidage ou à la surface et au bord de la dalle.
17
(mm/aa) Les machines de dallage à forme cassée auront une vibration de sortie variable, avec une production d'énergie maximale supérieure à 2,5 kW par mètre de largeur de dalle et par chaque 300 mm de profondeur de dalle pour une vitesse de pose allant jusqu'à 1,5 m par minute, ou au prorata pour des vitesses plus élevées. La masse des machines doit être suffisante pour entraîner une réaction adéquate sur les unités de traction afin de maintenir les mouvements vers l'avant au cours de la mise en place de béton dans toutes les situations.
18
(05/06) (mm/aa) Sauf pour les dalles en ABAC, la régulation finale de la surface de la dalle doit être apportée au moyen d'un flotteur longitudinal oscillant circulant à travers la dalle. Le flotteur longitudinal doit se conformer aux exigences des points 9, 10 et 11 de la présente clause. Il peut s'agir d'une machine séparée suivant de près une machine de dallage à forme cassée ou d'un dispositif attaché à un finisseur à forme cassée de manière à garantir un fonctionnement efficace n'affectant pas les performances du finisseur ni la surface de la dalle.
19
(mm/aa) Les rainures des joints seront formées conformément à la clause 1013. Si les rainures sont formées par voie humide, le béton doit être compacté autour de l'ancien par un compacteur distinct à plaque vibrante et à plaques doubles. Le conformateur de rainure doit être compacté au niveau adéquat par un bac vibrant qu'il est possible d'intégrer à la lisse de finition du joint transversal. Une finition définitive sera appliquée conformément au point 18 de la présente clause. Tout excès de béton au-dessus de la rainure doit être enlevé de la surface avant l'application de la macrotexture.
20
(mm/aa) Si une dalle de béton est construite sur plus d'une largeur ou si le bord doit être adapté au niveau d'une autre section de la dalle de surface, et que les niveaux de surface sur les bords ne sont pas atteints, la dalle doit être soutenue par des formes latérales séparées placées avant ou après le finisseur pour garantir des niveaux de bord conformes aux tolérances requises.
(mm/aa) Généralités
21
(05/06) (mm/aa) Tant que le béton est encore à l'état plastique, sa surface doit être traitée pour se conformer aux exigences de macrotexture spécifiées à la clause 1026. La surface, les bords des dalles de surface et les bases BAC doivent être durcies en conformité avec la clause 1027. Les cases de béton de résistance inférieure et les embases doivent être cuites en conformité avec la clause 1030.
22
(mm/aa) L'étalement, le compactage et la finition du béton doivent être effectués aussi rapidement que possible, et l'opération de revêtement agencée de manière à ce que le temps entre le mélange du premier lot de béton dans une section transversale de la dalle et l'application de la membrane de durcissement pulvérisée à la surface de cette section ne dépasse pas les valeurs du tableau 10/7. Ce temps de travail est fonction des degrés-heures, voir 1054.3
23
(mm/aa) Chaque travée dans les dalles de surface goujonnées en béton sera numérotée successivement près du bord à côté d'un joint transversal tant que le béton est à l'état plastique. Pour les revêtements en béton armé continu, les dalles seront marquées avec le chaînage à des intervalles séparés de moins de 50 m.
1025 (mm/aa) Construction par petit dallage - Méthodes automatiques ou manuelles
1
Sans se limiter aux trains de dallage à forme fixe ou cassée, la dalle en béton peut également être construite en utilisant des pièces de trains, des petites machines de pavage, des lisses de finition de type treillis, des poutres à rouleaux ou des méthodes manuelles. Les lisses de bourrage manuel doivent se limiter aux courtes longueurs ainsi qu'aux cônes ou aux travées de remplissage. Les renforcements, les goujons et les armatures doivent être maintenus en position conformément aux clauses 1008, 1011 et 1012 respectivement, sauf en cas de construction en deux couches lorsque le renforcement est placé sur la couche inférieure. 
TABLEAU 10/7: (12/16) Temps de travail maximum
	Température du béton lors du déchargement du véhicule de livraison
Le temps est fonction des degrés-heures, voir BCR
	Dalles en béton armé construites en deux couches, sans adjuvants de retardement
	Toutes les autres dalles en béton

	
	Mélange de la première couche à la finition du béton
	Entre couches
	Mélange de la première couche à la finition du béton
	Entre les couches pour les installations à deux couches

	Pas plus de 25 °C heures
	3 heures;
	demi-heure
	3 heures;
	1,5 heures;

	Plus de 25 °C heures sans dépasser 30 °C heures
	2 heures;
	demi-heure
	2 heures;
	1 heure

	Excédant 30 °C heures.
	Non acceptable pour le dallage
	-
	Non acceptable pour le dallage
	-


2
(mm/aa) Le béton doit être réparti uniformément sans ségrégation ni variations de pré-compactage par un convoyeur, une glissière, une lame ou une tarière. Le béton sera retiré par une chape ou une tarière afin que la surcharge moyenne et différentielle permette à la surface de la dalle de rester à des niveaux acceptables après le compactage du béton.
3
(mm/aa) Le béton sera compacté par des lisses de finition à vibration à travers la dalle et avec des aiguilles vibrantes adjacentes aux formes latérales ou au bord d'une dalle construite précédemment. Les aiguilles internes vibrantes seront systématiquement utilisées pour les dalles d'épaisseur supérieure à 200 mm, et en option pour des épaisseurs plus faibles. Lorsqu'elles sont utilisées, les aiguilles doivent être placées à des points séparés de moins de 500 mm de distance sur toute la surface de la dalle, ou en continu à travers la dalle devant les lisses de finition.
4
(mm/aa) Les lisses de finition doivent être en métal, avec une surface de contact d'au moins 50 mm de large. Elles doivent être rigides ou soutenues par un cadre ou un treillis sans affaissement sur toute la largeur de la dalle en cours de dallage. Les lisses doivent être soutenues sur des rails, des formes ou une plaque adjacente et elles doivent être avancées à une vitesse constante de 0,5 m à 2 m par minute tout en vibrant, afin de compacter le béton et de produire une surface lisse dont la finition présente les bons dévers, les couronnes adaptées et les niveaux correspondant au haut des formes ou de la dalle adjacente.
5
(mm/aa) Les rainures des joints seront formées conformément à la clause 1013. Toute irrégularité au niveau des rainures de joint formées par voie humide doivent être corrigées à l'aide d'un flotteur vibrant d'au moins 1,0 m de large placé le long de la ligne du joint. Toute la zone de la dalle sera régulée par deux passages d'un bord droit grattant de plus de 1,8 m de large ou par l'application supplémentaire d'une double lisse de finition vibrante. Tout excès de béton au-dessus de la rainure doit être enlevé de la surface avant l'application de la macrotexture.
6
(mm/aa) La surface sera structurée à la brosse conformément à la clause 1026.
7
(mm/aa) La surface sera durcie conformément à la clause 1027, dans les délais de finition donnés au tableau 10/7.
1026 (mm/aa) Béton- Fini de surface 
(mm/aa) Macrotexture des surfaces opérationnelles
1
(mm/aa) Les paragraphes 3 à 6 ne doivent être utilisés que pour l'élargissement partiel de la reconstruction ou la réparation d'une chaussée existante. Tous les autres chaussées doivent être conformes aux sous-articles 7 à 24 de cet article. La macrotexture des surfaces de roulement pour l'élargissement, la reconstruction partielle et la réparation des chaussées doit être conforme aux points 2 à 6 de la présente clause, les autres chaussées doivent être conformes au point 2 et aux points 7 à 27 de la présente clause.
2
(mm/aa) La finition de surface du revêtement sera conforme aux exigences de la clause 702. Si une zone du revêtement n'est pas conforme à la spécification, la totalité de la surface non conforme sera corrigée conformément à la clause 702.
(mm/aa) Finition de la macrotexture à la brosse
3
Après la régulation finale de la surface de la dalle et avant l'application de la membrane de durcissement, la surface des dalles de béton destinées aux surfaces opérationnelles devront être macrotexturées à la brosse selon une direction perpendiculaire à l'axe longitudinal de la chaussée. La macrotexture doit être appliquée uniformément sur la dalle dans une seule direction par une brosse d'au moins 450 mm de large. La macrotexture doit être uniforme en long et en travers de la dalle.
4
(mm/aa) La profondeur de macrotexture est déterminée par la technique volumétrique à la tâche conformément à la norme BS EN 13036-1. Les essais doivent être prélevés à moins de 100 m du début du dallage puis au moins une fois par jour ouvré aux heures après la construction comme indiqué ci-dessous et selon les critères suivants: 10 mesures individuelles de la profondeur de macrotexture doivent être prélevées à plus de 2 m de distance le long d'une ligne diagonale sur une largeur de voie entre des points distants de 50 m le long du revêtement. Aucune mesure ne doit être prise à moins de 300 mm des bords longitudinaux d'une dalle de béton construite en un passage.
5
(mm/aa) Les profondeurs de macrotexture doivent se conformer aux valeurs du Tableau 10/8.
6
(mm/aa) Si la profondeur de macrotexture nécessaire n'est pas respectée, l'entrepreneur est tenu de réparer la texture sur toute la largeur de la voie sur les longueurs nécessaires pour se conformer aux exigences du Tableau 10/9, par retexturation de la surface en béton durci comme décrit dans la clause 1029. L'incapacité d'atteindre une profondeur minimale de macrotexture satisfaisante par rainurage aléatoire donne lieu à la suppression de la totalité de l'épaisseur de la dalle dans la mesure nécessaire pour permettre la reconstitution d'une dalle conforme à la spécification. Si la profondeur de macrotexture est excessive, la surface doit être plane, meulée ou autrement traitée sur les longueurs nécessaires pour répondre aux exigences du tableau 10/8. Le traitement ne doit pas affecter les exigences de la clause 702 relatives aux niveaux de surface et à la régularité de surface.
TABLEAU 10/8: (mm/aa) Profondeurs de macrotexture
	Longueur d'essai
	Profondeur requise de macrotexture (mm)

	
	
	Valeur spécifiée
	Tolérance

	(i) Entre 24 heures et 7 jours après la construction de la dalle ou jusqu'à la première utilisation de la dalle par des véhicules
	Moyenne de 10 mesures
	1,00
	+0,25
-0,10

	(ii) Au plus tard 6 semaines avant l'ouverture de la route à la circulation de véhicules
	Moyenne de 10 mesures
	1,00
	+0,25
-0,10


(Mm/aa) Caractéristiques des performances de surface des chaussées en béton 
7
(mm/aa) La macrotexture de surface doit satisfaire aux exigences de performance indiquées dans le tableau 10/8Appendice 7/1 spécifique au contrat. 
8
(mm/aa) La friction moyenne des roues bloquées de la macrotexture de la chaussée doit être mesurée conformément à la norme ASTM E274/E274M - 11, à une vitesse de 90 km/h au lieu de 40 mi/h dans la méthode d'essai, en utilisant un pneumatique conforme à la norme ASTM E524 - 08.
8
(mm/aa) L'entrepreneur doit démontrer que la chaussée de béton «telle qu'installée» peut satisfaire aux exigences des spécifications. Cela doit être démontré par le fait que le système satisfait aux exigences énoncées concernant les matériaux et qu'il a été soumis à un essai de performance d'installation du système (SIPT) pour le fini de surface. Le SIPT doit se conformer aux exigences des points 9 et 27 de la présente clause et celles du point 104.16. L’entrepreneur doit présenter à l'organisme de supervision les détails du SIPT pour les systèmes devant servir dans le contrat tel que défini dans le paragraphe 15 aux fins d'une acceptation.
En ce qui concerne les exigences de cette clause, «le système» doit être la combinaison de matériaux, d'équipements et de méthodes de travail à utiliser dans les travaux. Le SIPT doit avoir été réalisé avec les mêmes matériaux, équipements et méthodes de travail.
7
(12/16) Une déclaration d’essai de performance d'installation du système relative à la surface de la chaussée en béton en cours d'évaluation doit être fournie par l'entrepreneur. Le SIPT doit être entrepris pendant la journée sur un minimum de 200 mètres de longueur et de 3,5 mètres de largeur. La SIPT doit démontrer et permettre la vérification de la performance de la surface de la route.
(mm/aa) Essai d’installation 
8
(12/16) Le SIPT doit être observé par un organisme de certification approprié, tel que décrit dans la clause 104 MCHW SHW point 16 – 
(mm/aa) Exigences des essais de performance et d'installation (SIPT)
9
(mm/aa) Le fini de surface utilisé dans le cadre du SIPT doit satisfaire aux exigences de performance de la surface fine de roulement qui sera fournie en vertu du contrat. La SIPT doit démontrer et permettre la vérification de la performance de la surface de la route.
10
(mm/aa) Le SIPT doit être entrepris pendant la journée sur un minimum de 200 mètres de longueur et de 3,5 mètres de largeur.
11
(mm/aa) Le système doit être évalué, testé et certifié par un organisme de certification qui utilise une ou plusieurs zones d'essai de la chaussée. L’organisme d'accréditation doit être agréé en vertu de la norme BS EN 45011 ou par l’UKAS ou par un organisme européen d'accréditation équivalent qui est partie à un accord multilatéral (MLA) avec l'UKAS, ou tout signataire équivalent d'un accord multilatéral avec le Forum international de l'accréditation (IAF) dont le champ d'application inclut la/les norme(s) ou le(s) programme(s) correspondant(s).
12
(mm/aa) Le frottement moyen des roues bloquées de la macrotexture du revêtement de chaussée du SIPT doit être mesuré conformément à la norme ASTM E274/E274M - 11, à une vitesse de 90 km/h plutôt que 40 mi/h selon la méthode d'essai, en utilisant un pneumatique conforme à la norme ASTM E524 - 08.
13
(mm/aa) Une déclaration de méthode pour le SIPT doit être préparée. Le SIPT doit démontrer et permettre la vérification des procédures de pose indiquées dans la déclaration SIPT de la méthode de pose. Cela inclura les méthodes de travail et les équipements, les limitations éventuelles, le suivi, les méthodes de test et la fréquence des tests.
14
(mm/aa) Un protocole d'inspection pour le SIPT doit être préparé. Celui-ci doit démontrer qualitativement et quantitativement l’applicabilité du SIPT au système afin de satisfaire aux exigences de performances.
15
(mm/aa) La déclaration de méthode du SIPT, les protocoles d'inspection du SIPT, tous les résultats d'inspection et d'essais et la certification du SIPT doivent être soumis à l'organisme de contrôle avant que la construction du revêtement de béton soit commencée.
16
(mm/aa) Le SIPT doit inclure les éléments suivants qui doivent être entrepris par  doivent être entrepris par l'organisme de certification:
(i)
vérifier vérification que l'essai d'installation du système a été entrepris conformément à la déclaration de méthode du SIPT;
(ii)
d'évaluer évaluation de l'état visuel du système complet; 
(ii)
d'évaluer évaluation des données des essais de performance du site détaillés au paragraphe 25 17
17
(mm/aa) Au cours de la période d'essai de deux ans, la performance installée du système doit être évaluée selon les intervalles spécifiés au tableau 10/9.. L'état visuel doit être évalué par l'organisme de certification lui-même, tandis que Les données relatives aux autres propriétés du tableau 10/9 doivent être présentées à l'organisme de supervision.
Tableau 10/9: (mm/aa) Caractéristiques de la performance installée
	Propriété
	Fréquence
	Degré d’exigence

	Friction moyenne de roue bloquée (L-Fn90) mesurée à 90 km/h par le testeur de friction de revêtement
	Début, 12 et 24 mois
	> 0.3 L-FN90

	Bruit (déclaration et évaluation volontaires)
	Entre 12 et 24 mois
	Tableau 10/11


11
(12/16). L'organisme de certification doit fournir un protocole d'inspection SIPT agréé par l'organisme de supervision et par le fournisseur du système qui devra évaluer qualitativement et/ou quantitativement l'applicabilité du SIPT au système afin de satisfaire aux exigences de performance. 
(mm/aa) SIPT et exigences de performance initiale 
(12/16) Généralités
12
(12/16) Les exigences de performance initiale doivent être telles que formulées dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat
(12/16) Mesure de friction
13
(12/16) La friction moyenne de roue bloquée de la profondeur de macrotexture de la surface de la route du système de surface fine doit être mesurée conformément à la norme ASTM E274/E274M – 11 (à une vitesse de 90 km/h plutôt que les 40 mph proposés dans la méthode d'essai), en utilisant un pneu conforme à la norme ASTM E524 – 08.
(mm/aa) Bruit
18
(mm/aa) Aux fins de la déclaration volontaire du producteur de système dans le cadre du SIPT, Lorsque les caractéristiques de bruit de la surface sont spécifiées dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat, le SIPT doit inclure l'évaluation et la mesure des niveaux de bruit sur la route et les pneus. Le niveau de bruit du béton sur la route et les pneus doit être évalué comme détaillé aux aux à points 19 à 27 de cet article et déclaré NR, 0, 1, 2 ou 3, comme décrit dans le tableau 10/10. Si les conditions SIPT du site ne permettent pas de mener l'essai à bien, un site alternatif doit être sélectionné et désigné.
TABLEAU 10/10: (mm/aa) Niveau de bruit de roulement/des pneumatiques
	Niveau
	Équivalence avec les matériaux de revêtement traditionnels
	Influence de la surface de la chaussée
RSI

	3 
	Matériau de revêtement très silencieux
	-3,5 dB(A)

	2 
	Plus silencieux que les matériaux de revêtement d'asphalte laminé à chaud
	-2,5 dB(A)

	1 
	Équivalent aux matériaux de revêtement d'asphalte laminé à chaud
	-0,5 dB(A)

	0 
	Plus bruyant que les matériaux de revêtement HRA
	+1,2 dB(A)

	AE 
	Aucune exigence
	Aucune exigence


Le niveau de la spécification par défaut est 2 à moins qu'une exigence spéciale pour les sites sensibles au bruit ne soit clairement identifiée et réputée absolument essentielle dans les exigences de l'annexe 7/1 spécifique au contrat. 
19
(mm/aa) L'influence de la surface de la route sur le bruit de la circulation selon la méthode de la dérivation statistique est établie sur le site SIPT entre 12 et 24 mois après l'ouverture à la circulation conformément à la norme ISO 11819-1: 2002, Sections 7 et 8 
20
(mm/aa) Les mesures acoustiques doivent impérativement être effectuées lorsque la surface de la route est sèche et lorsque les conditions météorologiques spécifiées dans la norme ISO 11819-1: 2002, Section 11 sont respectées. 
21
(mm/aa) Les températures de l'air et de surface sont contrôlées conformément à la procédure décrite dans la norme ISO 11819-1: 2002, clause 8.5. La température de surface de la route, T surface, doit être comprise entre 5 et 50°C pendant les mesures acoustiques. La température de l'air, T air, doit être comprise entre 5 et 30°C. 
22
(mm/aa) La catégorie de vitesse de la route de l’emplacement de l’essai doit être classée comme moyenne ou élevée conformément aux définitions de la norme ISO 11819-1: 2002, clause 3.3. Au moins deux emplacements d'essai seront choisis pour chaque catégorie de vitesse de route. Ils peuvent être sur le même site à condition d'être distants d'au moins 100 m ou situés sur différentes chaussées. Chaque emplacement d'essai doit être représentatif en termes de catégorie de vitesse de route et de niveau de trafic. Chacun des sites d'essai sélectionnés doivent satisfaire aux exigences de la norme ISO 11819-1: 2002 Section 6 et ISO/CD 11819-2: 2000. La route doit être essentiellement droite, ou inclinée selon un rayon de courbure supérieur à 500 m pour la vitesse moyenne, et de 1000 m pour les catégories de routes à grande vitesse. Le dévers de la piste d'essai sur le site d'essai ne doit pas dépasser 4 %. 
23
(mm/aa) L'équipement décrit dans la norme ISO 11819-1: 2002 Section 5 sera utilisé. Une gamme de fréquence comprise entre 100 et 5000 Hz (fréquences centrales des bandes de tiers d'octave) devra être couverte. 
24
(mm/aa) La macrotexture de la surface de la route utilisée pour l'évaluation du bruit doit être mesurée sur la voie à proximité, sur toute la longueur du matériau d'essai conformément à la norme BS EN 13036-1: 2010. La profondeur de la macrotexture de la voie la plus proche en face d'un lieu d'essai doit représenter au maximum 10 pour cent de la macrotexture moyenne mesurée le long du site. 
25
(mm/aa) L'emplacement du microphone pour chaque site de mesure doit être enregistré avec précision et marqué selon des méthodes appropriées, afin d'être aisément identifié pendant une période d'au moins deux ans. 
26
(mm/aa) Lorsque le nombre de passages de véhicules suffisant sera atteint, une analyse de régression linéaire sera effectuée conformément à la norme ISO 11819-1: 2002, clause 9.1. Pour les catégories de routes à grande vitesse, les mesures ne doivent pas être prises sur des véhicules circulant à moins de 60 kilomètres par heure, conformément à la norme AFNOR S31-119. 
27
(mm/aa) Pour chaque catégorie de véhicule définie dans le tableau 10/11, le niveau sonore des véhicules, Lveh, est calculé comme étant le niveau sonore de l’ordonnée de la ligne de régression à la vitesse de référence pour la catégorie de route correspondante. Tous les niveaux sont calculés à deux décimales et arrondis à une décimale. 
TABLEAU 10/11: (mm/aa) Vitesses de référence (km•h-1) pour différentes catégories de vitesse de route
	Catégorie de véhicules 
	Catégorie de vitesse de route (km·h-1) 

	
	Moyennes
	Élevé

	L
	80
	110

	H1 
	70
	90

	H2
	70
	90


Véhicules de catégorie L — véhicules légers y compris les voitures de tourisme et les fourgons apparentés à des voitures, à l'exclusion des véhicules à remorque.
Véhicules de catégorie H1 — camions commerciaux avec deux essieux de plus de 3,5 tonnes.
Véhicules de catégorie H2 — camions commerciaux avec plus de deux essieux de plus de 3,5 tonnes. 
(05/02) (mm/aa) Texture des bases en bétons
28
(05/02) La surface des fondations en béton mouillé (avant l'application d'un revêtement bitumineux) doit être rendue rugueuse avant l'application de tout produit de cure par brossage avec une brosse métallique ou un balai rigide pour obtenir une profondeur de texture minimale de 0,5mm.
1027 (mm/aa) Séchage
1
(mm/aa) Immédiatement après le traitement de surface décrit à la clause 1026, la surface et les bords exposé   des dalles de la surface devront être durcis pendant une période minimale de sept jours, (sans perturbation), par l'application d'un composé de durcissement aluminisé à base de résine approuvé ou de feuilles de polyéthylène ou d'un film plastique homologué  pulvérisé durcissant dans une feuille de plastique pelable, à enlever avant le marquage routier et l'ouverture à la circulation. Lorsque le béton doit recevoir un revêtement de surface mince, la surface et les bords exposés doivent être durcis pendant au moins 7 jours par l'application d'un agent de séchage. Si le béton doit être recouvert d’un revêtement bitumineux, l’agent de séchage doit être celui compatible avec la couche de liaison spécifié sur le certificat HAPAS Routes et Ponts, ou l’équivalent, et les conditions d'installation pour la surface mince conformément à la série 900. 
2
(mm/aa) Le composé de durcissement aluminisé agréé à base de résine doit contenir suffisamment de paillettes d'aluminium à dispersion finement divisée pour produire une couverture complète de la surface traitée avec une finition métallique. Le composé doit se stabiliser et s'imperméabiliser à l'évaporation de l'eau de la surface de béton dans les 60 minutes suivant l'application et avoir un indice d'efficacité de 90 % lorsqu'il est testé comme décrit dans la norme BS 7542.
3
(mm/aa) Le composé de durcissement ne doit pas réagir chimiquement avec le béton pour le durcissement ni se fissurer, peler ou se désintégrer dans les trois semaines après l'application.
4
(mm/aa) Le contenu de tout récipient devra être bien agité avant application. Le produit de durcissement doit être appliqué mécaniquement à l'aide d'une fine pulvérisation sur la surface à un taux d'au moins 0,22 1/m². Pour les côtés des dalles de forme cassée, ou lorsque les formes latérales sont retirées dans les 24 heures et pour les petites zones où une application mécanique ne peut pas être utilisée, le composé doit être pulvérisé par le biais d'une lance manuelle à un taux d'au moins 0,27 1/m². La vitesse de propagation doit être vérifiée lors de la construction de chaque longueur d'essai et pour chaque 1 000 m² de dalle traitée.
5
(mm/aa) Le pulvérisateur mécanique doit incorporer un dispositif mécanique efficace permettant une agitation continue et le mélange du composé dans son récipient pendant la pulvérisation.
6
(05/06) (mm/aa) Des bases en béton armé continu doivent être durcies conformément à la présente clause. Immédiatement avant la pose du revêtement bitumineux ou de la base supérieure, une émulsion de bitume cationique doit être appliquée conformément à la clause 920 à un taux compris entre 0,35 l/m² et 0,55 l/m².
7
(mm/aa) En vue d'obtenir une haute résistance initiale en prévision d'une utilisation initiale par des véhicules, les couvertures d'isolation décrites à la clause 1045 pour un durcissement accéléré peuvent être utilisées.
1028 (mm/aa) Longueur d'essai
(mm/aa) Généralités
1
(05/06) (mm/aa) À l'exception des projets de construction rapides et sauf indication contraire dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat, au moins 2 semaines avant la construction de la longueur d'essai des dalles de surface ou ABAC, l'entrepreneur doit soumettre une description détaillée des matériaux constitutifs proposés, des proportions de béton, de la machine, de l'équipement et des méthodes de construction à l’organisme de contrôle. Aucun essai de nouveaux matériaux constitutifs, machines, équipements ou méthodes de construction, ni aucun développement de ces derniers n'est autorisé lors de la construction de la longueur d'essai ni dans tout travail de dallage ultérieur, sauf s'ils ont été testés avec succès.
2
(mm/aa) Sauf indication contraire dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat, l'entrepreneur doit présenter les matériaux constitutifs, les proportions de béton, les équipements et les méthodes de construction qui sont proposés pour le dallage en béton, en commençant par la construction d'une longueur d'essai de dalle d'une longueur comprise entre 150 m et 300 m pour la construction mécanisée, et d'au moins 30 m de long pour les méthodes guidées à la main. Les proportions de béton décidées lors des essais de mélanges de béton peuvent être ajustées au cours des essais, mais ne doivent pas être modifiées une fois qu'ils sont terminés, à moins de mettre en place une zone d'essai supplémentaire visant à évaluer la pertinence des changements proposés.
3
(mm/aa) Les essais doivent suivre deux étapes sur une période comprenant au moins une partie de deux jours de travail séparés, avec un minimum de 75 m construit chaque jour si une machine de dallage est utilisée et de 15 m par jour pour les méthodes à guidage manuel. La longueur d'essai doit être construite à un rythme similaire à celui qui est proposé pour la construction principale dans le cadre des travaux permanents.
4
(05/06) (mm/aa) Au moins deux joints transversaux et un joint longitudinal de chaque type parmi ceux proposés pour les dalles en béton non armé et les dalles en béton armé goujonnées dans la construction principale dans le cadre des travaux permanents doivent être construits et évalués dans la longueur d'essai. Si, dans la longueur d'essai, les joints d'expansion ne sont pas mis à l'épreuve, les deux premiers joints d'expansion et au moins la première section de 150 m du joint longitudinal de construction pour un dallage mécanisé (ou de 30 m pour une méthode de construction à guidage manuel) prévue dans la construction principale dans le cadre des travaux permanent sera considérée comme la longueur d'essai pour ces joints. Un joint de construction doit être testé dans chaque longueur d'essai d'un RBAC ou d'un ABAC.
(mm/aa) Évaluation
5
(mm/aa) La force et la densité de la longueur d'essai doivent se conformer à la spécification, à tous égards, avec les ajouts et exceptions suivantes:
(mm/aa) Niveaux et irrégularité de surface
(i)
En vérifiant la conformité avec le Tableau 7/1 les niveaux doivent être mesurés à des intervalles inférieurs ou égaux à 2,5 m le long d'une ligne ou de lignes parallèles à l'axe longitudinal de la longueur d'essai.
(ii)
Le nombre maximum autorisé d'irrégularités de surfaces de la chaussée doit se conformer aux exigences du Tableau 7/2 pour 300 m de longueur. Les longueurs d'essai plus courtes doivent être évaluées au prorata sur la base des valeurs pour une longueur de 300 m.
(mm/aa) Joints
(iii)
Au moins trois carottes d'un diamètre minimum de 100 mm doivent être prélevées de la dalle au niveau des joints pour vérifier l'emplacement latéral et vertical des rainures et des inducteurs de fissures de fond.
(iv)
L'alignement des goujons doit être inspecté comme décrit à la clause 1019 pour deux joints transversaux consécutifs. Si la position ou l'alignement des goujons au niveau d'un de ces joints ne sont pas conformes à la clause 1011, il conviendra d'inspecter les trois joints consécutifs suivants du même type. Si ces derniers sont conformes, la méthode de placement des goujons sera réputée satisfaisante. Afin de vérifier la quantité de joints pour l'alignement des goujons sans étendre indûment la longueur d'essai, l'entrepreneur peut construire des joints à des intervalles plus fréquents que l'écartement normal requis dans l'Annexe 7/1 spécifique au contrat.
(v)
Si le premier joint d'expansion d'essai construit comme tel est défectueux, le prochain joint d'expansion sera considéré comme un joint d'essai. S'il s'avère également défectueux, les joints d'expansion suivants feront partie d'une longueur d'essai. Les joints d'expansion défectueux ne font pas partie des travaux permanents.
(mm/aa) Position du renforcement et des armatures
(vi)
La conformité avec les clauses 1008 relative à la position du renforcement d'acier et 1012 relative à la position et à l'alignement des armatures doit être vérifiée par le forage de carottes supplémentaires de la dalle, sauf s'il elle peut être déterminée à partir des carottes prélevées pour l'évaluation de la densité.
(mm/aa) Fin de l'essai
6
(mm/aa) L'entrepreneur doit cesser la poursuite des travaux normaux sauf si la longueur d'essai est conforme à la spécification et que toutes longueurs défectueuses des essais antérieurs ont été enlevées, sauf si elles peuvent être corrigées pour se conformer à la spécification. 
7
(mm/aa) Après l'achèvement satisfaisant de la longueur des essais, les matériaux constitutifs, les proportions de béton, les machines, les équipements et les méthodes de construction ne doivent pas être modifiés par la suite, à l'exception des ajustements normaux et d'entretien de la machine, à moins que l'entrepreneur ne mette en place une autre longueur d'essai en vertu de la présente clause afin de démontrer que les changements n'affecteront pas les travaux permanents ou qu'ils sont décidés en collaboration avec l'organisme de contrôle. 
(Mm/aa) Rejet et essais suivants
8
(mm/aa) Les longueurs d'essai qui ne sont pas conformes à la spécification, à l'exception des zones de revêtement susceptibles d'être résolues conformément à la clause 1029, doivent être retirées et l'entrepreneur doit construire une autre longueur d'essai.
1029 (mm/aa) Texturation du béton durci par rainures transversales 
1
(mm/aa) Les dalles de surface usées, endommagées par la pluie ou insuffisamment texturées seront macrotexturée au moyen du sciage de rainures dans la surface du béton durci perpendiculairement à l'axe longitudinal de la chaussée avec des machines utilisant des disques de coupe en diamant ou autre abrasif. Cela produit une surface très bruyante et ne doit être réalisé qu'avec l'accord de l'organisme de contrôle.
2
(mm/aa) Les rainures doivent être espacées irrégulièrement et leur largeur comprise entre 2 mm et 5 mm. Les distances entre les centres de rainure en mm doivent suivre la séquence suivante: 40, 45, 35, 45, 35, 50, 30, 55, 35, 30, 50, 30, 45, 50, 30, 55, 50, 40, 35, 45, 50, 40, 55, 30, 40, 55, 35, 55. Une tolérance de ± 3 mm est autorisée pour chacun des espacements. La largeur minimale de la tête de rainurage doit être de 500 mm, et une tête ne fournissant pas une séquence complète d'espacements doit utiliser le nombre de distances appropriées à sa largeur en commençant au début de la séquence.
3
(mm/aa) Les profondeurs de rainures doivent être mesurées en utilisant une jauge de profondeur à bande de roulement et des mesures seront prises comme suit:
(i)
À 10 emplacements à 2 m au minimum de distance le long d'une ligne diagonale sur une largeur de voie entre des points distants de 50 m longitudinalement. Aucune mesure ne doit être prise à moins de 300 mm du bord longitudinal d'une dalle.
(ii)
La profondeur des 10 rainures adjacentes sera mesurée à chacun des 10 emplacements.
(iii)
Si une zone rainurée est inférieure à 50 m de long, les emplacements mesurés doivent se conformer au point (i), mais leur nombre doit être proportionnel aux exigences énoncées pour 50 m.
(iv)
La moyenne de chaque série de 10 mesures doit être comprise entre 3 mm et 7 mm.
4
(mm/aa) Le lisier découlant du processus de sciage ne doit pas s'écouler dans les joints, les égouts ou dans des voies utilisées par la circulation, et tous les débris résultant du rainurage doivent être enlevés.
1030 (mm/aa) Béton de moindre résistance
(mm/aa) Grades et Composants
1
(mm/aa) La résistance du béton de moindre résistance devra se conformer à celle décrite à la clause 1001 avec les composants suivants:
(i)
ciments tels que décrits au point 1001.3 et rapport eau/ciment conforme au point 1001.4;
(ii)
granulat conforme à l'alinéa 1001.6.
(mm/aa) Consistance (Maniabilité)
2
(mm/aa) La consistance sera conforme à la clause 1005.
(mm/aa) Mise en place
3
(mm/aa) Le béton de moindre résistance doit être réparti uniformément sans ségrégation ni degrés variables de pré-compactage. Le béton sera retiré jusqu'au niveau adéquat pour que la surcharge permette à la surface de rester au niveau requis après le compactage.
(mm/aa) Compactage
4
(mm/aa) Le béton maigre de moindre résistance propagé doit être compacté par vibration interne, externe, ou par une combinaison des deux afin d'obtenir la densité requise. Le compactage et la finition à niveau devront être terminés dans les délais présentés au Tableau 10/9 10/7.
(mm/aa) Joints
5
(mm/aa) Des joints de construction transversaux et longitudinaux entre deux dalles construites séparément, l'extrémité de la dalle déjà posée ou le bord présenteront une face verticale avant la construction des dalles suivantes.
6
(mm/aa) Les joints longitudinaux en béton de moindre résistance devront être décalés d'au moins 300 mm depuis la position des joints longitudinaux dans n'importe quelle dalle de béton superposées, et de 1 m pour les joints transversaux.
(mm/aa) Séchage
7
(11/05) (mm/aa) La surface doit être sèche (sans perturbation), pendant une période minimale de 7 jours, par l'application d'un agent durcisseur aluminisé à base de résine, de feuilles de polythène ou d'un film plastique pulvérisé, qui durcit en une feuille de plastique pelable CLe séchage du béton de moindre résistance doit être conforme à la norme BS EN 12390-2 selon le cas. 
(mm/aa) Échantillon pour les essais
8
(mm/aa) L'échantillonnage devra être en conformité avec la clause 1003.
(mm/aa) Densité
9
(mm/aa) La densité devra être déterminée conformément aux exigences de la clause 1003.
(mm/aa) Résistance
10
(mm/aa) La résistance devra être déterminée conformément à la clause 1004.
(mm/aa) Mélanges de béton à l'essai
11
(mm/aa) Les essais de mélanges de béton doivent être conformes à la norme BS 8500-2 relative aux bétons conçus pour la classe de résistance C12/15 et au-dessus ou CC14 et au-dessus, à moins que des données récentes relatives exclusivement au béton proposé ne satisfassent aux exigences de la spécification.
(mm/aa) Longueur d'essai
12
(mm/aa) Une longueur d'essai d'au moins 400 m² pour la construction mécanisée et de 30 m pour les méthodes guidées à la main devra être construite au moins 10 jours avant le début des principaux travaux de bétonnage de moindre résistance. Cette dernière est déterminée de manière à évaluer la pertinence des matériaux, des machines, des équipements et des méthodes de construction proposés pour répondre aux exigences de la spécification. La principale construction dans le cadre des ouvrages permanents ne doit pas commencer avant vérification de la conformité de la longueur d'essai à la spécification. Si une longueur d'essai n'est pas conforme à la spécification, il convient d'en construire une autre. Les longueurs d'essai non conformes doivent être enlevées, sauf si elles peuvent être corrigées pour se conformer à la spécification.
13
(mm/aa) Après l'achèvement satisfaisant de l'essai, les matériaux, les machines, les équipements et les méthodes de construction ne doivent pas être modifiés, à moins que l'entrepreneur ne mette en place une autre longueur d'essai visant à évaluer la pertinence des changements ou qu'ils ne soient décidés en collaboration avec l'organisme de contrôle.
(mm/aa) Finition de surface
14
(mm/aa) La surface du béton de moindre résistance après le compactage, la finition et avant la superposition, doit être exempte de stries, de matériaux en vrac, de crevasses, d'ornières ou de tout autre défaut. 
La macrotexture de la surface sera conforme au point 1026.6 1026.28.
1031 (mm/aa) Mesure de la profondeur de macrotexture - technique volumétrique à la tâche
1
(mm/aa) Pour la réparation et l'élargissement des chaussées en béton existantes, seule la profondeur de macrotexture de la chaussée sera déterminée selon la méthode décrite et l'équipement spécifié dans BS EN 13036-1. 
1032 (mm/aa) Réparations fines liées
(mm/aa) Matériaux
1
(mm/aa) Un mortier de ciment doit être utilisé pour des profondeurs inférieures à 20 mm et un béton fin pour des plus grandes profondeurs. L'utilisation d'un mortier de résine est réservée aux petites réparations de tâches de moins de 1 mètre de long et de moins de 30 mm de profondeur, ou ne permettant pas de prendre le temps d'obtenir un durcissement adéquat avec un mortier de ciment à base de ciment.
2
(mm/aa) Les ciments, les granulats, les adjuvants et l'eau devront se conformer à la clause 1001. Le sable (granulat fin) pour les mortiers ou le béton fin doit respecter les limites énoncées aux points 0/4 (CP), 0/4 (MP), 0/2 (MP) ou 0/2 (F/P) de la norme BS EN 12620. Les gros granulats pour béton fin sont les seuls granulats (4/10) de taille conforme à la norme BS EN 12620. Tous les granulats devront présenter les mêmes propriétés thermiques que ceux du béton d'origine, et correspondre autant que possible aux autres propriétés. Un mastic et un granulat pour mortiers de résine seront préemballés dans des proportions correctes et mélangés à la résine tout en respectant les instructions du fabricant.
3
(mm/aa) Les proportions de ciment, d'adjuvants, d'additifs à l'eau et de granulats doivent être suffisantes pour obtenir un mortier à haute résistance initiale, un béton fin ou un béton conforme aux clauses 1001, 1003 et 1004. Pour le mortier de ciment, le rapport sable (granulat fin)/ciment ne doit pas être supérieur à 3. Pour le mortier de résine, la teneur en sable doit être conforme aux exigences du fabricant dans une gamme entre 7 et 11 doses pour une dose de résine. Le béton à haute résistance initiale doit pouvoir atteindre 25 N/mm² en moins de 48 heures. Pour les réparations minces liées à l'aide de béton à haute résistance initiale, d'une profondeur inférieure à 30 mm, l'entraînement d'air n'est pas nécessaire.
(12/16) Procédure
4
(12/16) Marquer la zone à réparer parallèlement et perpendiculairement à l'axe de la route. Couper une rainure autour du périmètre sur au moins 10 mm de profondeur sans trop couper dans la dalle adjacente. Découper soigneusement le béton à la profondeur requise, avec une face verticale sans gommer la dalle adjacente.
5
(12/16) Si un joint est inclus dans la zone à réparer, attacher un conformateur de rainure ou un scellement en liège le long de la ligne de joint en chassant une rainure. Pour les joints sur le périmètre, attacher le conformateur de rainure ou le scellement en liège par collage à la dalle adjacente.
6
(12/16) Pour les réparations cimentaires, humidifier la zone de la tâche. Maintenir la zone humide jusqu'à ce que le matériel de réparation soit prêt à être posé. Retirer l'excès d'eau, amorcer les surfaces avec un coulis de ciment ou un agent de liaison, étaler le matériau de réparation immédiatement avant le séchage de la surface apprêtée et avec une surcharge suffisante. Compacter minutieusement au moyen de vibrations, en assurant un compactage complet aux bords et aux coins.
7
(12/16) Structurer à nouveau la surface pour s'adapter au béton environnant et durcir conformément à la clause 1027.
8
(12/16) Pour les réparations de mortier de résine, vérifier que la zone est sèche avant l'application de l'apprêt. Placer le matériau de réparation dans le délai d'amorçage imparti par le fabricant et compacter minutieusement dans les bords de la pièce. Appliquer une texture en brosse pour s'adapter à l'original.
1033 (mm/aa) Réparations en profondeur 
(mm/aa) Généralités
1
(mm/aa) Les réparations complètes en profondeur sont les réparations qui nécessitent la réintégration de toute la profondeur de la dalle de béton conformément à la présente clause dans la mesure recommandée par l'organisme de contrôle. Ces réparations peuvent également exiger la réintégration de l'embase. Les réparations complètes en largeur couvrent toute la largeur de la travée ou des travées. Les réparations partielles en largeur couvrent une partie de la largeur de la travée ou des travées. La travée est la partie du revêtement en béton délimitée par des joints longitudinaux et transversaux adjacents.
2
(05/06) (mm/aa) La zone de béton à enlever doit être délimitée perpendiculairement et parallèlement à l'axe de la chaussée. Pour les dalles en béton armé de manière continue (RBAC ou ABAC), le bord de la réparation ne doit pas être à moins de 0,5 m de la fissure la plus proche et à moins de 3 m d'un joint de construction transversal au niveau des ancrages au sol. Si les présentes et les dispositions du point 3 de la présente clause exigent qu'un joint longitudinal de réparation soit situé à moins de 1 m du bord ou du joint longitudinal existant, la réparation doit être étendue pour s'aligner avec cet élément.
(mm/aa) Réparations partielles en largeur
3
(mm/aa) Sous réserve du respect de tous les critères ci-dessous, les réparations partielles en largeur peuvent être effectués conformément au point 4 de la présente clause:
(i)
la largeur transversale de la réparation ne doit pas dépasser 45 % de la largeur de la dalle en cours de réparation; et
(ii)
le joint longitudinal qui serait formé par la réparation ne se produirait pas à l'intérieur de la piste de roue; et
(iii)
la largeur transversale minimale de la réparation doit être supérieure à 1,0 m.
Si ces critères et ceux dau point 2 de la présente clause ne sont pas remplis, une réparation complète en largeur doit être apportée, conformément à la présente clause.
(mm/aa) Réparations complètes en largeur
4
(mm/aa) Pour les réparations complètes en largeur, les critères suivants s'appliquent, sauf indication contraire dans l'annexe 7/2 spécifique au contrat:
(i)
Les longueurs de réparation qui ne remplacent pas un joint transversal existant doivent être construites avec deux joints de contraction transversaux et le joint longitudinal devra présenter des armatures sur des longueurs de réparation supérieures à 1 mètre.
(ii)
Les longueurs de réparation remplaçant un unique joint transversal existant doivent être construites avec deux joints transversaux: un joint d'expansion et un joint de contraction. Le nouveau joint d'expansion doit être formé à l'extrémité présentant la distance longitudinale la plus courte entre ce joint et le joint de la ou des voies adjacentes. Le ou les joints longitudinaux entre les joints existants et le nouveau joint d'expansion doivent être construits sans armatures et contenir 5 mm de mousse compressible épaisse dans le joint sur toute la profondeur de la dalle de béton. Le joint longitudinal entre le nouveau joint de contraction et le joint dans les travées adjacentes doit être construit avec des armatures si la longueur exposée le permet.
(iii)
Les longueurs de réparation qui remplacent plusieurs joints transversaux existants doivent être construites avec des joints transversaux adaptés aux joints d'expansion et de contraction des travées adjacentes. Si la longueur de réparation ne remplace pas un joint d'expansion existant, un joint d'extrémité est formé comme joint d'expansion. À l'exception des joints d'extrémité, tous les joints transversaux seront formés de manière à coïncider avec les joints transversaux existants. Dans les cas où le joint d'extrémité est un joint d'expansion, le ou les joints longitudinaux entre les joints existants et le nouveau joint d'expansion doivent être construits sans armatures et contenir 5 mm de mousse compressible épaisse dans le joint sur toute la profondeur de la dalle de béton. Tous les autres joints longitudinaux seront construits avec des armatures.
(mm/aa) Travaux de réparation
5
(mm/aa) Une rainure de profondeur nominale comprise entre 40 mm et la profondeur de toute armature doit être sciée le long du périmètre. Pour les dalles goujonnées, la coupe de la scie est faite à pleine profondeur pour fournir la face du nouveau joint. Il convient de ne pas prolonger la coupe sur la dalle adjacente. Des coupes supplémentaires dans la zone de réparation peuvent être effectuées pour faciliter le retrait de la partie redondante de la dalle. Au niveau des coins internes, des trous de la profondeur totale doivent être forés à travers les coins sur la limite des traits de scie avant l'éclatement.
La ligne de coupe ne doit pas varier de plus de ± 25 mm sur toute sa longueur par rapport à la valeur prévue. Tous les bords sciés seront perpendiculaires ou parallèles aux côtés et aux surfaces de la dalle.
Après les opérations de sciage et avant de lancer toute autre opération, la surface de la chaussée doit être totalement nettoyée des lisiers produits par le sciage ainsi que de tout autre détritus.
6
(12/16) Le béton doit être soigneusement éclaté sans réduire la dalle ni endommager les dalles adjacentes. Si le renforcement doit être enlevé, il convient d'en laisser suffisamment pour une longueur de recouvrement, sauf en cas d'assemblage par chevilles. Le renforcement ne doit pas être plié puis redressé. Aucun lisier issu du sciage, de la démolition de la dalle, des matériaux de réparation ni aucun autre débris ne doit entrer dans les joints et les rainures des zones adjacentes.
7
(12/16) Si un nouveau joint est requis, les trous seront percés de la taille et de la profondeur adaptées aux chevilles ou aux armatures, selon le type de joint. Ces trous doivent être minutieusement nettoyés afin d'enlever tout débris et toute poussière. Cela inclut, mais sans s'y limiter, l'utilisation d'air comprimé exempt d'huile à une pression d'au moins 0,5 N/mm2.
Les goujons et les armatures de remplacement doivent être conformes aux exigences des clauses 1011 et 1012, respectivement. Il convient d'utiliser un mortier époxy recommandé par le fabricant pour cette application spécifique.
Les trous doivent être remplis avec du mortier époxy, le mortier étant injecté à l'arrière du trou pour éviter d'emprisonner de l'air. Les goujons seront insérés dans les trous avant la configuration initiale du mortier. Si des cartouches de mortier époxy sont utilisées, elles doivent être insérées dans chaque trou, le goujon inséré à travers les cartouches et tourné pendant 1 minute pour vérifier que le mortier époxy est bien mélangé. Après l'insertion, les goujons et les armatures doivent se situer dans les tolérances d'alignement spécifiées.
Si des réparations occasionnent le chevauchement d'un joint d'expansion avec une dalle adjacente, les armatures seront omises et le joint entre les dalles décollé afin de garantir que les schémas de déplacement ne sont pas limités.
Lorsque l'annexe 7/1 spécifique au contrat ou les dessins l'exigent, il convient de procéder au remplacement complet de la travée. Cela peut impliquer l'utilisation d'un joint d'expansion ou d'un joint de contraction aux extrémités de la travée remplacée.
8
(12/16) Le remplissage des joints d'expansion doit être fixé à l'un des joints transversaux. Dans l'autre joint transversal, les bandes conformatrices de rainure de joint de contraction ou le scellement en liège seront fixés aux bords du béton adjacent.
Si la réparation est adjacente à une autre dalle, tout lien entre les deux doit être empêché en posant des bandes de mousse compressible conformes à la clause 1014 de profondeur complète et de 5 mm d'épaisseur le long du joint longitudinal les séparant.
9
(12/16) La couche de l'embase et toute membrane de séparation doivent être rétablis si nécessaire pour se conformer à la série 800 et à la clause 1007, respectivement.
Tout matériau d'embase défectueux sera retiré et l'embase correspondante rétablie au niveau correct avec les matériaux décrits dans l'annexe 7/2 spécifique au contrat. Le rétablissement de l'embase doit être complété avant la fixation de nouveaux goujons et armatures au niveau des joints.
10
(12/16) Le nouveau renforcement doit être recouvré et soudé ou lié. La longueur des recouvrements doit représenter 35 fois le diamètre de la barre ou 450 mm, selon la valeur la plus élevée, pour les barres longitudinales et 300 mm pour les barres transversales. Les recouvrements soudés doivent être d'une longueur de 150 mm au minimum, sauf si un processus de soudure bout à bout a été autorisé dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat.
11
(12/16) Le béton réintégré doit être placé, étendu, compacté et fini comme spécifié dans la clause1025. Des précautions particulières doivent être prises pour assurer le plein compactage sur les bords. Le revêtement du béton doit être de résistance initiale normale ou élevée, conformément aux clauses 1001 à 1005 et présenter la résistance caractéristique requise avant l'ouverture à la circulation.
(mm/aa) Réparations de fissures
6
(mm/aa) Les réparations de fissures cousues peuvent être de deux types:
Type 1 - Réparation d'armature discontinue
Type 2 - Réparation d'armature diagonale
comme décrit dans l'annexe 7/2 spécifique au contrat et conformément aux points 7 et 8 de la présente clause.
L'étendue des réparations de fissures doit être déterminée par inspection après nettoyage de la surface.
7
(mm/aa) Pour les réparations de fissures de type 1, des fentes de 25 à 30 mm de large pour 470 mm de long situées à 600 mm des centres et perpendiculaires à la ligne de la fissure sont réalisées à une profondeur telle que, en les enfonçant, les armatures se situent entre le tiers et la moitié de la dalle sous la surface.
Des trous de 25 à 30 mm de diamètre pour 50 mm de profondeur doivent être percés à chaque extrémité de la fente et les fentes nettoyées à l'aide d'air comprimé exempt d'huile.
Dès qu'ils sont secs, les fentes seront amorcées et les armatures discontinues placées dans des lits de mortier époxy et recouvertes à une profondeur minimale de 30 mm avec le même matériau.
Les côtés des fentes doivent être nettoyés pour les dégager de tout matériau en vrac, et les fentes remplies d'époxy soigneusement compacté ou de mortier de ciment tel que décrit dans l'annexe 7/2 spécifique au contrat.
Après le durcissement, une rainure doit être sciée le long de la ligne de la fissure et scellée conformément à la clause 1016.
148
(mm/aa) Pour les réparations de fissures de type 2, les points de forage seront tracés à une distance de la fissure équivalente à la profondeur de la dalle, à 600 mm d'intervalle le long de la fissure et avec des points alternés sur les côtés opposés de la fissure.
Des trous d'un diamètre minimum de 16 mm seront percés perpendiculairement à la fente et à un angle d'environ 26° par rapport à la surface de la dalle jusqu'à une profondeur permettant une couverture de 50 mm en bas de la dalle. Ces trous doivent être minutieusement nettoyés afin d'enlever tout débris et toute poussière.
Des armatures en acier déformé de Grade B500B ou B500C de 12 mm de diamètre doivent être entaillées en un point qui devra se trouver à 50 mm sous la surface de la dalle lorsque les barres seront bien insérées dans le trou.
Chaque trou doit être rempli avec du mortier époxy et sa quantité ajustée pour s'assurer que, lorsque l'armature est complètement insérée, le niveau du mortier se situe à un point 25 mm en dessous de l'encoche de l'armature. Un tel ajustement du mortier époxy et l'insertion finale de la barre de liaison doivent être effectués rapidement pour être terminés avant la configuration initiale du mortier. Une fois le mortier époxy configuré, la longueur de l'armature au dessus de l'encoche doit être rompue. Une fois toutes ces barres rompues, les sommets de tous les trous doivent être remplis de mortier époxy.
Si des cartouches de mortier époxy sont utilisées, les barres seront insérées à travers les cartouches et tournées pendant 1 minute pour vérifier que le mortier époxy est bien mélangé.
(12/16) Rainures de joint et scellements
15
(12/16) Les rainures de joints longitudinaux doivent être recoupées à l'endroit indiqué dans l'annexe 7/2 spécifique au contrat en utilisant la procédure suivante.
Le joint longitudinal sera coupé à la scie à une largeur nominale de 10 mm de manière à englober le joint existant et à une profondeur suffisante pour enlever le scellement existant sur environ 25 mm de profondeur. Si le scellement ou toute trace de ce dernier ne peuvent pas être enlevés dans la distance de 10 mm des traits de scie, la rainure doit être élargie pour permettre le retrait de tout le scellement existant.
Les côtés de la rainure doivent être verticaux, et l'alignement horizontal de la rainure doit être droit et parallèle au bord de la dalle.
Le béton et le scellement doivent être enlevés entre les traits de scie sans endommager les côtés de la rainure.
Le fond de la rainure sera formé selon un profil uniforme adapté à l'application d'un ruban de décollage ou d'un matériau de calfeutrage.
Toute trace résiduelle de scellement et tous les détritus doivent être retirés de la rainure, et cette dernière doit être préparée en vue de son scellement conformément à la clause 1016.
16
(12/16) Les rainures de joints transversaux doivent être recoupées à l'endroit indiqué dans l'annexe 7/2 spécifique au contrat en utilisant la procédure suivante.
Le joint transversal devra être découpé à la scie pour former une rainure respectant la dimension des scellements de joints appliqués conformément au Tableau 10/6, permettant à un ruban de décollement ou à tout autre matériau de calfeutrage potentiellement nécessaire d'au moins 5 mm de profondeur non compactée et de recouvrir le joint existant.
Les côtés de la rainure doivent être verticaux, et l'alignement horizontal de la rainure doit être droit et parallèle à la ligne du joint.
Le béton et le scellement doivent être enlevés entre les traits de scie sans endommager les côtés de la rainure.
La base de la rainure doit être formée conformément à la clause 1017.
Toute trace résiduelle de scellement et tous les détritus doivent être retirés de la rainure, et cette dernière doit être préparée en vue de son scellement conformément à la clause 1016.
17
(12/16) Sauf si des scellements de liège conformes à la clause 1017 sont utilisés, les joints doivent être scellés conformément à la clause 1016. 
1034 (mm/aa) Remplacement de travéet
1 (mm/aa) Lorsque les travées individuelles doivent être remplacées, elles doivent correspondre à l'épaisseur de conception du béton d'origine, y compris le ferraillage, le cas échéant.
2 Pour le remplacement des travées de chaussée en béton, l’entrepreneur doit entreprendre les travaux énumérés dans la présente clause. 
2
(12/16) Faites une coupe verticale autour du périmètre de la réparation sur toute la profondeur de la dalle. Les coupes à la scie doivent veiller à ce que les coupes à la scie ne s'étendent pas dans les baies adjacentes. D'autres découpes à la scie peuvent s'avérer nécessaires pour retirer le béton de pièces pertinentes. 
23
(12/16) Avec précaution, rompre et retirer le béton existant dans la zone de réparation sans endommager la dalle restante et avec un minimum de dommages sur l'embase.
34
(12/16) Rétablir ou réguler l'embase comme nécessaire. {Quelle est la spécification pour la restauration de la sous-base? Matériaux, etc.}
2
(mm/aa) La baie de remplacement doit être reliée au béton environnant avec Percer et réparer nouveau goujon et attaches aux joints transversaux et longitudinaux conformément à la clause 1011.
56
(12/16) Fournir une nouvelle couche de séparation conformément à la clause 1007.
67
(12/16) Placer le renforcement si cela est requis. 
783
(mm/aa) Bâton Des rainures doit être formé conformément à la clause 1013 former des bandes le long des bords supérieurs de la dalle existante. 
89
(12/16) Placer, propager, compacter et finir le béton de qualité du revêtement en conformité avec les exigences de la spécification (MCHW1) Série 1000, cette série et les annexes spécifiques au contrat au ras de la surface de la dalle adjacente en respectant une tolérance de 3 mm et avec une différence inférieure ou égale à 4 mm entre la surface de la réparation et un bord droit de 3 m. 
914
(mm/aa) Appliquer une Une texture de surface en brosse métallique conformément à la clause 1026 doit être appliquée de la spécification et durcir immédiatement par l'application d’un composé de durcissement aluminisé pulvérisé à base de résine.
5 (mm/aa) Les joints entourant la nouvelle baie doivent être scellésSceller les jointscomme spécifié à la clause 1016. du cahier des charges 
1035 (12/16) Levage de dalles avec treillis
1
(12/16) Pour le levage de dalles de chaussée en béton à l'aide de cadres d'espace, l'entrepreneur doit entreprendre les travaux énumérés dans le présent article. 
12
(12/16) Effectuer une découpe à la scie sur la profondeur totale du ou des joints longitudinaux afin de séparer les travées à soulever depuis la dalle adjacente
23
(12/16) Forer des trous de levage de 50 mm de diamètre dans la travée à des emplacements correspondants à la structure de levage, de manière à chevaucher les joints ou fissures.
34
(12/16) Forer des trous de 32mm à 36mm de diamètre dans la dalle et l'embase liée sur une grille 1m x 1m pour l'injection de coulis.
45
(12/16) Placer des portiques à commande hydraulique transversalement en chevauchant la travée avec des boulons de levage sur les trous de levage.
56
(12/16) Fixer les manchons. femelles filetés dans les trous de levage avec le coulis ou le mortier de résin. Vérifier que les prises restent verticales lors de la prise du mortier. 
67
(12/16) Visser les boulons de levage dans des manchons filetés au niveau des points de levage. 
78
(12/16) Établir une donnée de référence de niveau à travers la travée à soulever. 
89
(12/16) Soulever lentement la travée de quelques millimètres en actionnant de manière contrôlée le vérin hydraulique à chaque coin des portiques de levage et dans l'ordre.
910
(12/16) Commencez l’injection de coulis, généralement par injection sous BASSE pression d’un coulis à base de ciment à prise rapide pour les grands vides, ou combler le vide avec un coulis à base de résine à prise rapide pour les plus petits vides. (voir procédures pour injection sous pression ou sous vide) 
1011
(12/16) Lever et injecter par étapes jusqu'à ce que le niveau correct soit atteint, dans une limite de levage maximale de 50mm. Si un levage de plus de 50mm est nécessaire, il convient de lever les zones adjacentes le long de la chaussée avant de revenir pour terminer le processus jusqu'au niveau requis.
1112
(12/16) Répéter le processus pour les voies adjacentes.
1213
(12/16) Nettoyer les trous d'injection et de levage et les boucher avec un mortier à base de ciment. Retirer tout matériau injecté ou sec en excès. 
1314
(12/16) Pour des longueurs de plus de 15m où les armatures des joints longitudinaux ont été coupées, utiliser l'une des méthodes de réparation de fissures pour boucher le joint, avec un minimum de 4 barres à des centres de 600mm placés au centre de chaque dalle non armée. L'espacement des barres dans les dalles renforcées doit être convenu avec l’organisme de contrôle pour chaque site. 
1035 - 1038 non utilisé
1036 (12/16) Injection sous pression
1
(12/16) Pour l'injection sous pression, l'entrepreneur doit effectuer les travaux énumérés dans la présente clause. 
12
(12/16) En évitant les services, forer des trous d'injection de coulis de 32mm à 36mm de diamètre dans la dalle et dans toute embase liée sur une grille 1m x 1m s'étendant sur toute la surface du vide sous la dalle.
23
(12/16) Éliminer toute eau contenue dans le vide par soufflage d'air comprimé à chaque extrémité des trous d'injection dans l'ordre, en opérant progressivement à travers et le long de la travée, parmi les dévers et les pentes longitudinales.
34
(12/16) Injecter un coulis fluide ou de mortier de mélange sec sous pression dans chacun des trous d'injection dans l'ordre, en travaillant progressivement sur et le long de chaque travée. L'injection doit être répétée à chaque trou jusqu'à son rejet. Bouchez temporairement les trous adjacents lorsque du coulis devient visible à l'intérieur. 
45
(12/16) À la fin du processus d'injection sous pression, tout excédent de coulis doit être retiré de la surface de la dalle et les trous nettoyés et réparés avec un mortier à base de résine ou de ciment. Tout coulis de résine qui ne peut pas être éliminé de la surface de la dalle peut être occulté avec une solution de bauxite calcinée avant la gélification du coulis.
56
(12/16) Ouvert à la circulation après la période de durcissement minimale appropriée doit être écoulée avant la circulation de la chaussée. 
1037 (12/16) Injection à vide
1
(12/16) Pour l’injection à vide, l'entrepreneur doit effectuer les travaux énumérés dans cette clause en utilisant le schéma présenté à la figure 10/1.
12
(12/16) La zone à traiter s'étendra d'un minimum de 2 m à l'avant et de 2 m au-delà du joint à stabiliser.
3 (12/16) Éviter les travaux souterrains, forer des lignes de trous, env. 30 mm de diamètre, à travers la chaussée, sur une grille nominale de 1 mètre avec la ligne centrale de trous positionnée juste à gauche du joint. Des trous seront forés pour pénétrer dans le PQ {expliquer l'acronyme} et toute sous-base liée sous-jacente et la zone balayée de toute apparition.
24

34
(12/16) Placez les conduits de vide transversalement sur la chaussée pour couvrir les lignes de trous centrales et les lignes de trous alternées suivantes.
5 (12/16) Appliquez un mastic d’argile en pot ou un matériau équivalent approuvé sur le pourtour de la zone d’injection, en prenant soin d’exclure tout trou d'homme ou ouverture de rigole, et autour des trous individuels non recouverts par les conduits d'aspiration. 
56
(12/16) Placez une feuille de polyéthylène souple et transparente sur la zone d’injection et scellez-la à l’argile en pot. 
67
(12/16) Retirez tout volume excessif d'eau aspiré du vide, qui n'est pas évacué par les conduits d'aspiration, sous la feuille de polyéthylène.
78
(12/16) Percez le polythène sur les trous non recouverts par les conduits de vide et commencez à introduire du coulis de résine pur. Étaler la résine avec une charge inerte si le retrait initial de résine est trop rapide. 
89
(12/16) Continuez l’injection de résine sous vide jusqu’à refus ou jusqu’à ce que la résine soit aspirée sous les conduits de vide, en ajustant les niveaux de vide et les points d’application selon les besoins pour éviter de faire couler le coulis sur la surface de la route.
910
(12/16) Une fois l'injection sous vide terminée, retirez les feuilles, les conduits et tout excès de coulis et remplissez tous les trous avec du coulis rempli de résine.
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FIGURE 10.1 Diagramme d'injection sous vide 10/1 montrant les débits d'air et de coulis
1038 (12/16) Couches supérieures et dalles renforcées continues – Réparation complète
1
(12/16) Pour les réparations en profondeur des dalles et des assises renforcées en permanence, l'entrepreneur doit effectuer les travaux énumérés dans cette clause.
12
(12/16) Marquer une zone carrée ou rectangulaire englobant le défaut. Les bords de la réparation doivent être à plus de 3 m de tout joint de construction transversal. La longueur minimale de la réparation est fixée à 1,0 m.
23
(12/16) Scier une rainure autour du périmètre de la réparation d'une profondeur d'au maximum 40 mm et inférieure à celle du renforcement. (Il est très important de vérifier que le renforcement n'est pas coupé au bord de la réparation).
34
(12/16) Rompre délicatement le béton défectueux afin de former un bord vertical adéquat pour la réparation, en faisant attention à limiter les dommages et à fléchir le renforcement aussi légèrement que possible. S'il s'avérait nécessaire de couper le renforcement pour enlever le béton, la coupe doit être effectuée à plus d'un recouvrement du bord. Les barres en acier à haut rendement ne doivent pas être pliées puis redressées.
45
(12/16) Rétablir l'embase comme nécessaire. 
56
(12/16) Effectuer une opération de recouvrement, d'armature ou de soudure dans tout renforcement nouveau ou supplémentaire s'il s'avère nécessaire de remplacer celui qui a été endommagé ou retiré. La longueur des recouvrements doit représenter au moins 35 fois le diamètre de la barre ou 450mm, selon la valeur la plus élevée, pour les barres longitudinales et 300mm pour les barres transversales. La longueur minimale de tout recouvrement soudé est fixée à 150mm. 
67
(12/16) Ériger des formes latérales lorsque nécessaire.
78
(12/16) Coller des bandes conformatrices de rainures ou des scellements en liège le long des bords supérieurs de la dalle voisine. 
89
(12/16) Nettoyer la zone avec de l'air comprimé et amortir totalement l'embase et les bords de la réparation.
910
(12/16) Placer et propager uniformément le béton de qualité à résistance initiale élevée du revêtement jusqu'à la surcharge adaptée, compacter au moyen de vibrations internes et de surface et appliquer la finition au ras de la surface de la dalle adjacente en respectant une tolérance de ± 3 mm et avec une différence inférieure à 4 mm entre la surface de la réparation et un bord droit de 3 m. (Il est très important de vérifier que le compactage est bien complet autour du renforcement et aux bords de la réparation). 
1011
(12/16) Appliquez une texture conforme à la clause 1026 et durcissez immédiatement en appliquant un agent durcisseur à base de résine, aluminisé.
1112
(12/16) Sceller les joints comme décrit dans la clause 1016 de la spécification
1039 (mm/aa) Synthèse des taux des bétons d'échantillonnage et d'essai pour les couches de revêtement
1
(mm/aa) Sauf indication contraire dans l'annexe 1/5 spécifique au contrat, le Tableau 10/9 10/12 résume les taux minimum d'échantillonnage et d'analyse des échantillons conformes à la spécification.
2
(mm/aa) Les échantillons pour les essais doivent être prélevés au niveau de la mise en place ou depuis la couche correspondante du revêtement.
TABLEAU 10/12: (Mm/aa) Taux des bétons d'échantillonnage et d'essai pour les couches de revêtement
	Clause
	Essai
	Taux (il convient d'utiliser la valeur la plus élevée)
	

	1002
	Teneur en air
	a) Dalle principale
b) Dalles de moins de 300 m²
	1 par 300 m² ou 6 par jour
1 par 20 m de longueur ou 3 par jour

	
	
	
	

	1003
	Densité
	a) Longueur d'essai
b) Dalle principale
	Un minimum de 3 noyaux à raison de 1 noyau par 1000  m²
ensembles de 3 cubes par 400 m2 de béton posé

	1004
	Résistance
	a) Dalle principale
	3 cubes par 400 m2, mais non inférieure à 6 jeux par jour. Au moins 1 à tester à 7 jours et 2 à 28 jours

	
	
	b) Longueur d'essai
	Au moins 9 cubes, dont 3 à tester à 7 jours et 6 à 28 jours

	1005
	Consistance
	a) Dalle principale
- Initiale 50 m3
- Consécutivement
	3 échantillons
1 par 150 m3 ou 1 par journée de production

	
	
	b) Dalles de moins de 150 m3
	3 échantillons dans les premiers 50 m3 puis 1 de plus

	1019
	Inspection de l'alignement des goujons
	a) Dalle principale
	1 joint pour 1500 m de longueur ou 1 tous les 5 jours, selon l'échéance la plus proche

	
	
	b) Dalles de moins de 1500 m de long
	Au taux de un joint pour jusqu'à 100 joints

	
	
	c) Durées des essais
	2 joints consécutifs. Si l'un est défectueux, inspecter les 3 joints suivants

	1026
	Profondeur de macrotexture
	Chaque largeur de voie
	Un dans un rayon de 100 m depuis le début de pavage et par la suite, au moins un ensemble de 10 mesures par journée de travail.

	1030
	Béton de moindre résistance
	Conformément aux clauses 1003 et 1004
	

	
	Densité in situ
	
	Au moins 3 carottes au taux de 1 carotte pour 1000 m2

	
	Résistance
	a) Dalle principale
	3 cubes par 600m2,  mais non inférieure à 6 jeux par jour.
Au moins 6 cubes, dont la moitié à tester à 7 jours et l'autre moitié à 28 jours


	
	
	b) Longueur d'essai
	3 cubes par 600m2,  mais non inférieure à 6 jeux par jour.
Au moins 6 cubes, dont la moitié à tester à 7 jours et l'autre moitié à 28 jours



1040 à 1042 (mm/aa) Non utilisé
1043 (mm/aa) Béton cellulaire
1
(05/02) (mm/aa) Le béton cellulaire utilisé dans les réintégrations doit se conformer aux exigences de la «Specification for the Reinstatement of Openings in Highways» délivrée par le Highway Authorities and Utilities Committee.
2
(mm/aa) Le béton cellulaire utilisé pour le remblayage des excavations, y compris la réintégration des tranchées, sous les chaussées doit présenter les résistances à la compression suivantes:
(i)
Une résistance en compression minimale du cube de 4 N/mm² à 7 jours.
(ii)
Une résistance en compression maximale du cube de 10 N/mm² à 7 jours.
(11/05) (mm/aa) La résistance à la compression doit être déterminée par des essais effectués conformément à la norme BS EN 12390-1 sur des cubes de béton cellulaire, à l'exception près que le béton cellulaire doit être placé dans le moule sans vibrations ni bourrage autre que le léger balancement du moule sur une base solide. Les cubes d'essai doivent être durcis conformément à la norme BS EN 12390-2 et soumis à des essais de résistance à la compression conformément à la norme BS EN 12390-3.
3
(mm/aa) Tous les granulats utilisés dans le béton cellulaire doivent passer à travers un tamis de 6,3 mm et se conformer aux limites de classement MP et FP données dans la norme BS EN 12620. Un granulat plus grand peut être utilisé s'il est possible de justifier son applicabilité.
4
(05/02) (mm/aa) Une fois placé, le béton cellulaire ne doit être ni tassé ni compacté, de quelque manière que ce soit.
5
(05/02) (mm/aa) Le rétablissement de l'embase et de la base sur le béton cellulaire ne doit pas être effectué tant que le béton cellulaire n'a pas atteint une résistance suffisante pour permettre le compactage des matériaux de l'embase et de la base.
1044 (mm/aa) Revêtements avec une surface en béton à granulats exposée
(mm/aa) Généralités
1
(mm/aa) Les revêtements avec une surface en béton exposée doivent satisfaire à toutes les exigences de cette série sauf la clause 1026, sauf celles de la clause 1026 et toute indication contraire dans la présente clause.
2
(mm/aa) L'entrepreneur doit remplir l'annexe 10/1 spécifique au contrat et la joindre aux autres documents à soumettre dans le cadre de l'appel d'offres. Si après acceptation l'entrepreneur souhaite modifier les propositions contenues dans l'annexe 10/1 spécifique au contrat, un tel changement est soumis au consentement de l'organisme de contrôle.
3
(mm/aa) La dalle de béton doit être posée en une couche ou en deux couches, comme décrit dans l'annexe 10/1 spécifique au contrat. Si deux couches sont prévues, la couche de surface doit être fixée de façon monolithique avec la couche inférieure.
4
(mm/aa) L'entrepreneur est tenu de conduire des essais, comme spécifié 
aux points 31 à 39 de la présente clause, pour démontrer que les matériaux, les proportions de béton et les méthodes visant à exposer le granulat répondent aux exigences de la présente clause. 
(mm/aa) Qualité du béton dans la dalle
5
(mm/aa) Le béton sur la couche de surface doit satisfaire aux exigences suivantes:.-
(i)
L'épaisseur de la couche de surface sera égale ou supérieure à 40 mm. Les gros granulats seront conformes aux exigences de taille décrites dans l'Annexe 7/1 spécifique au contrat.
(ii)
Pour 6,3/10 mm de gros granulat ou 4/8 mm de gros granulat comme requis dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat, le montant du granulat retenu respectivement par les tamis de 10 mm et de 8 mm ne doit pas dépasser 3 % par masse. Le granulat passant respectivement le tamis de 6,3 mm et de 4 mm ne doit pas dépasser 10 % par masse.
(iii)
Le grade du granulat fin doit se conformer aux grades 0/2 (FP) ou 0/1 (FP) énoncés dans la norme BS EN 12620, à l'exception du fait qu'au moins 99 % de la masse du matériau doit passer le tamis de 2 mm.
(iv)
Le gros granulat doit comprendre au moins 60 % en masse des constituants de béton séchés au four. 
(v)
La valeur polie en pierre (PSV) et la valeur de granulat à l'abrasion (AAV) du gros granulat déterminées conformément à la norme BS EN 1097-8 doivent respecter les spécifications précisées dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat. La Catégorie de l'indice de desquamation du granulat est FI15.
(vi)
La dureté et la durabilité du gros granulat seront celles décrites au point 901.2.
(vii)
Le type de ciment utilisé dans le béton doit être limitée à la classe 42.5N/42.5R de ciment Portland CEM I conforme à la norme BS EN 197-1. La teneur minimale en ciment du béton est de 375 kg/m³ et le rapport eau libre/ciment maximal de 0,40.
(viii)
La teneur de l'air, la densité et les exigences de résistance doivent se conformer aux clauses 1002, 1003 et 1004 respectivement.
(mm/aa) Exigences générales de construction
6
(mm/aa) L'équipement de dallage en béton doit être conforme à l'annexe 10/1 spécifique au contrat telle que complétée par l'entrepreneur et soumise dans le cadre de l'appel d'offres à l'approbation de l'organisme de contrôle avant le début des travaux. Les exigences générales de construction doivent être conformes aux exigences de cette série sauf indication contraire dans la présente clause:
(i)
L'opération de dallage de la chaussée en béton doit représenter au moins une largeur de la voie de la construction et être menée à bien au moyen de machines de dallage à forme cassée ou fixe.
(ii)
La couche de surface en béton doit être alimentée, répartie, compactée, régulée et finie au moyens d'équipements disposant des éléments requis pour obtenir une distribution uniforme et un lit lié, du granulat sélectionné dans la surface finie de la chaussée.
(iii)
Le béton réparti sera compacté de manière à ce que le béton de la couche de base ne soit pas tiré vers la surface et que le granulat sélectionné soit présent de manière uniforme sur la surface finie de la route.
(iv)
La couche de surface sera compactée et formée de manière à s'aligner et à se niveler au moyen de vibrations internes et d'une plaque de conformation fixe ou d'une plaque de conformation vibrante.
(v)
La régulation finale de la surface de la dalle doit être assurée par une chape de finition transversale en amont d'un flotteur longitudinal oscillant tel que décrit à la clause 1024, circulant à travers la dalle avant l'application d'un retardateur conforme à la norme BS EN 934-2.
(mm/aa) Exigences liées à la finition de surface
7
(mm/aa) La finition de surface du revêtement sera conforme aux exigences de la clause 702. Si une zone du revêtement n'est pas conforme à la spécification en matière de régularité, de tolérance de surface, d'épaisseur, de propriétés des matériaux ou de compactage, ou qu'elle présente des dépressions de surface, la totalité de la surface non conforme à la spécification sera corrigée en coupant toute la profondeur de la dalle. Elle doit être remplacée par une nouvelle dalle en respectant les procédures énoncées à la clause 1033 dans la mesure nécessaire pour obtenir la conformité avec la spécification.
(mm/aa) Production d'une surface à granulats exposée
8
(05/02) (mm/aa) Afin d'obtenir une surface globale exposée adaptée, il convient principalement de supprimer du mortier de surface à partir de la partie supérieure de la dalle afin de produire une finition à granulats exposés. Cet objectif peut être atteint par l'application d'un ensemble approprié de retardateur de ciment pulvérisé sur la surface du béton frais immédiatement après sa mise à niveau et finition. Le mortier retardé doit être enlevé par brossage humide ou sec comme indiqué à l'annexe 10/1 spécifique au contrat, généralement après que le béton de surface a atteint une maturité de 16 heures à 20°C ou après un intervalle approprié déterminé lors des essais afin de respecter les exigences énoncées au point 27 de la présente clause.
(mm/aa) Retardateur
9
(mm/aa) La composition et la viscosité du retardateur doit être telle qu'il peut se propager à une vitesse suffisante et uniforme sur la surface de la dalle en béton pour assurer une exposition totale adéquate pendant l'opération de brossage ultérieure.
10
(mm/aa) Le retardateur comportera un pigment en quantité suffisante pour donner une couleur uniforme, même après qu'il a été pulvérisé sur la surface de la dalle. Le pigment doit être totalement dégradé par l'exposition à la lumière ultraviolette sans laisser de résidu préjudiciable à la surface du béton.
11
(mm/aa) La composition chimique du retardateur et du composé de durcissement doit être telle qu'ils ne réagissent pas négativement suite à l'application de ce dernier sur la surface exposée du granulat.
12
(mm/aa) L'entrepreneur doit utiliser le retardateur mentionné dans l'annexe 10/1 spécifique au contrat. Son type et sa composition doivent satisfaire aux exigences de la présente clause.
(mm/aa) Application du retardateur
13
(mm/aa) Le retardateur doit être réparti uniformément sur la surface de la dalle de béton mouillé dès que possible après que la couche de surface a été nivelée et finie, au moyen d'une barre de pulvérisation sur toute la largeur de la dalle en un seul passage. Pour obtenir cette uniformité de propagation, le système de pulvérisation doit être constitué d'une barre de pulvérisation, muni de buses et monté sur une machine enjambant la dalle. Les matériels et équipements destinés aux travaux temporaires seront choisis de manière à permettre à l'inspection d'assurer une couverture adéquate du retardateur immédiatement après la pulvérisation et avant la protection de la surface.
14
(mm/aa) Avant le début des travaux, le niveau de la barre de pulvérisation, le taux de livraison du retardateur par les buses de la rampe de pulvérisation et la vitesse d'avancement de la machine de pulvérisation seront réglés de manière à atteindre le taux de propagation nécessaire. Des moyens doivent être fournis et des mesures adoptées pour éviter tout excès de circulation du retardateur sur la surface de la dalle.
15
(mm/aa) Un équipement de pulvérisation de secours doit être disponible sur le site à tout moment pour une utilisation en cas de panne de la machine de pulvérisation.
(mm/aa) Protection de la surface après application du retardateur
16
(mm/aa) La surface finie du béton du revêtement après l'application du retardateur doit être protégée contre les précipitations, la perte d'humidité, la contamination et la dispersion de ce dernier par des mouvements d'air comme indiqué dans l'annexe 10/1 spécifique au contrat. La protection doit être appliquée immédiatement après l'application du retardateur.
17
(mm/aa) Si des bâches imperméables sont utilisées, elles doivent être posées sur la surface du béton immédiatement après la pulvérisation du retardateur. Elles doivent être maintenues en place jusqu'à l'exposition du granulat.
18
(mm/aa) Le système de protection ne doit pas nuire à la finition, à la ligne ou au niveau de la surface du béton ni à la distribution uniforme du retardateur, de quelque manière que ce soit. Si des bâches sont utilisées, il convient d'empêcher la formation de bulles d'air et de cloques.
(mm/aa) Exposition de la surface de granulats
19
(mm/aa) Un équipement de brossage doit être utilisé pour exposer le granulat de la surface de béton. Avant d'actionner l'équipement de brossage, la dalle en béton doit avoir acquis une résistance suffisante pour éviter tout dommage au béton.
20
(mm/aa) Le retrait du système de protection aura lieu pendant le brossage. Si une bâche imperméable est utilisée comme système de protection, elle devra être maintenue en place jusqu'au début de l'opération de brossage.
21
(mm/aa) L'entrepreneur doit compléter le processus d'exposition du granulat pendant le temps d'action effectif du retardateur. À défaut, les mesures correctives prévues aux points 29 et 30 de la présente clause devront être adoptées.
(mm/aa) Système de brossage
22
(mm/aa) Une capacité de brossage suffisante doit toujours être maintenue sur le site pour pouvoir finir l'exposition des granulats pendant le temps d'action effectif du retardateur. Un équipement de brossage de secours doit être disponible sur le site à tout moment pour une utilisation en cas de panne de la machine de brossage.
23
(mm/aa) L'équipement de brossage énoncé par l'entrepreneur à l'annexe 10/1 spécifique au contrat doit être utilisé pour produire une macrotexture uniforme sur la surface de la dalle. Le brossage s'effectue dans la direction longitudinale de la dalle de béton.
24
(mm/aa) L'appareil de brossage doit être capable de maintenir une vitesse de rotation de brosse suffisante pour lui permettre, alliée à la vitesse opérationnelle de déplacement, d'éliminer le mortier de surface. Des mesures adéquates de suppression et de collecte des poussières doivent être activées à tout moment.
25
(mm/aa) En se conformant aux exigences du point 19 de la présente clause, les roues de tout équipement de brossage potentiellement actionnées sur la dalle doivent être munies de pneus présentant une bande de roulement peu profonde, une faible pression de gonflement, et une largeur suffisante pour éviter d'endommager le béton.
(mm/aa) Protection de la couche de surface après exposition des granulats
26
(mm/aa) Dans l'heure suivant l'achèvement de l'exposition du granulat, la surface doit être humidifiée avec de l'eau. Un composé de durcissement doit être appliqué sur le granulat de la surface exposée de la dalle en conformité avec la clause 1027. Par temps humide, le produit de durcissement doit être appliqué dès que possible après la fin de la pluie. La surface peut alternativement être couverte par de la toile de jute, à condition que cette dernière soit maintenue dans un état humide en tout temps pendant la période de durcissement du béton.
(mm/aa) Profondeur de macrotexture de la surface et mesures correctrices
27
(mm/aa) La profondeur de la texture de la surface sera déterminée par la technique volumétrique à la tâche conformément à la norme BS EN 13036-1. La profondeur de macrotexture moyenne de chaque section de 1000 m de voie de chaussée, ou de chaque voie de chaussée de moins de 1 000 m, doit être conforme aux exigences de l'annexe 7/1 spécifique au contrat. Tout résultat individuel doit respecter les limites minimales et maximales de profondeur de macrotexture indiquées dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat.
28
(mm/aa) Au cours du brossage, des mesures initiales et provisoires de vérification de la profondeur de macrotexture de la surface doivent être effectuées dès que l'on considère que l'exigence de la profondeur de texture a été atteinte. Cette procédure doit être répétée jusqu'à l'obtention de la profondeur de macrotexture spécifiée.
29
(mm/aa) S'il s'avère impossible d'atteindre le minimum de profondeur de macrotexture spécifié par une nouvelle exposition, l'entrepreneur doit traiter la surface conformément à la clause 1029 pour atteindre la profondeur de macrotexture spécifiée. Ce traitement ne doit pas être appliqué si le béton a moins de 28 jours et ne doit pas affecter les exigences énoncés aux points 702.2 à 702.4 et 702.5 à 702.9.
30
(mm/aa) L'incapacité d'atteindre une profondeur minimale de macrotexture satisfaisante par des moyens mécaniques donne lieu à la suppression de la totalité de l'épaisseur de la dalle dans la mesure nécessaire pour permettre la reconstitution d'une dalle conforme à la spécification. Lorsque la profondeur de macrotexture maximale est dépassée, des mesures correctives appropriées doivent être employées.
(mm/aa) Essais préliminaires
31
(mm/aa) L'entrepreneur est tenu de conduire des essais préliminaires pour démontrer auprès de l'organisme de contrôle au plus tard un mois avant le début de la longueur d'essai mentionnée aux points 37 à 39 de la présente clause l'adéquation des matériaux, des proportions de béton et des méthodes visant à obtenir la profondeur de macrotexture exigée à l'annexe 7/1 spécifique au contrat.
32
(mm/aa) Des panneaux d'essais préliminaires doivent être construits hors site, intégrant une surface supérieure de béton à granulat exposé analogue à celle prévue pour les travaux permanents. Ces panneaux doivent mesurer 20 m de long, plus de 100 mm de profondeur, et la largeur de dallage maximale prévue. Ils doivent être utilisés pour permettre à l'entrepreneur de déterminer le taux d'application requis du retardateur et la quantité de brossage nécessaire pour atteindre la profondeur de macrotexture spécifiée.
33
(mm/aa) Les panneaux d'essai peuvent également être construits sur site, mais dans ce cas, ils ne pourront être intégrés aux travaux permanents que s'ils répondent à toutes les exigences de la spécification. À défaut, ils devront être retirés après utilisation.
34
(mm/aa) La profondeur de macrotexture est déterminée par la technique volumétrique à la tâche à environ 2 m d'espacement le long d'une ligne diagonale à travers chaque panneau d'essai, conformément à la procédure décrite dans la norme BS EN 13036-1.
35
(mm/aa) La moyenne de chaque série de 10 mesures doit être prise comme la profondeur de macrotexture résultante à évaluer au regard de la spécification.
36
(mm/aa) Les matériaux, y compris tous les granulats, machines et équipements utilisés dans le cadre des essais préliminaires, doivent être équivalents à ceux utilisés pour la longueur d'essai.
(mm/aa) Longueur d'essai
37
(mm/aa) Outre les exigences de la clause 1028, la profondeur de macrotexture sera testée pour vérifier sa conformité aux points 38 et 39 de la présente clause.
38
(mm/aa) La profondeur de macrotexture est évaluée par la technique volumétrique à la tâche tous les 50 m de la longueur d'essai et pour chaque voie, conformément à la procédure décrite dans la norme BS EN 13036-1.
39
(mm/aa) Au cours de la construction de la longueur d'essai, des contrôles par sondage seront effectués dès que l'on considère que l'exigence de la profondeur de macrotexture a été atteinte. Si la profondeur de texture doit être jugée insuffisante, il convient de procéder à une nouvelle exposition du granulat jusqu'à l'obtention de la profondeur de macrotexture spécifiée. Si la profondeur de macrotexture n'est pas obtenue et que l'essai était destiné à intégrer la surface de roulement des travaux permanents, les mesures correctives décrites aux points 29 et 30 de la présente clause s'appliquent.
40
(xx/xx) Le niveau de bruit déclaré doit satisfaire aux exigences du tableau 10/10. 
TABLEAU 10/10: (12/16) Niveaux des bruits de roulement/des pneumatiques
	Niveau
	Équivalence avec les matériaux de revêtement traditionnels
	Influence de la surface de la chaussée
RSI

	3 
	Matériau de revêtement très silencieux
	-3,5 dB(A)

	2 
	Plus silencieux que les matériaux de revêtement d'asphalte laminé à chaud
	-2,5 dB(A)

	1 
	Équivalent aux matériaux de revêtement d'asphalte laminé à chaud
	-0,5 dB(A)

	0 
	Plus bruyant que les matériaux de revêtement HRA
	+1,2 dB(A)

	AE 
	Aucune exigence
	Aucune exigence


1045 (mm/aa) Conditions météorologiques pour la pose de matériaux cimentaires
1
(mm/aa) Les matériaux de chaussée congelés ne doivent pas être incorporées dans les travaux travaux mais ils peuvent en revanche être utilisés, si cela est acceptable, une fois décongelés. 
2
(mm/aa) Les matériaux de chaussée ne doivent pas être posés sur une surface gelée ou recouverte de glace.
3
(mm/aa) La température du béton sur toute couche de revêtement doit être supérieure à 5°C au point de livraison. Ces matériaux ne doivent pas être posés à une température ambiante inférieure à 3°C, et la pose ne doit pas être reprise jusqu'à ce que la température soit en hausse et atteigne cette valeur, sauf si toutes les surfaces des dalles de béton sont protégées par des couvertures d'isolation thermique posées immédiatement après la pose et la finition du béton. L'isolant doit être placé avant que la température de la surface du béton ne soit inférieure à 2ºC. Il doit être conservé pendant au moins trois jours ou jusqu'à ce que le béton soit réputé avoir atteint 50% du seuil spécifié 5 Newtons N/mm2 La résistance à la compression est basée sur des essais sur des échantillons durcis adjacents au béton posé, à condition que la température de l'air soit supérieure à 0ºC et qu'elle augmente à ce moment-là. Les couvertures d'isolation thermique seront des bâches en mousse de polyéthylène cellulaire, d'un minimum de 10 mm d'épaisseur avec une valeur «U» de 4 watts/m °C (ou une valeur K de 0,04 watts/m Kelvin) ou en tout matériau approprié avec une conductivité thermique équivalente ou inférieure. Ils doivent être suffisamment robustes et capables de rester en place malgré le vent et les conditions météorologiques en présence pendant le délai de durcissement nécessaire.
1046 à 1047 (mm/aa) Non utilisé
1048 (mm/aa) Utilisation des surfaces par la circulation et la machine de construction
1
(mm/aa) Les machines de construction et la circulation sur les revêtements en construction doivent être adaptées par rapport au matériau, à l'état et à l'épaisseur des voies qu'il traverse de sorte à ce qu'aucune dommage ne soit causé à la fondation ou aux voies de la chaussée déjà construites. Les roues ou les chenilles de l'engin qui se déplace sur les différentes couches de revêtement doivent être exemptes de matériaux néfastes.
2
(mm/aa) Les dalles de béton peuvent être ouvertes à la circulation lorsque le cube de résistance à la compression est évalué à 25 N/mm² pour les dalles de surface de la chaussée, ou à 20 N/mm² pour les bases avec revêtement bitumineux. La méthode d'évaluation du moment où cette force est atteinte doit être tel que décrite dans la clause 1004.
3
(mm/aa) En l'absence de données de test prouvant la conformité avec le point 2 de la présente clause, aucun véhicule avec une charge à l'essieu supérieure à 2 tonnes ne doit circuler sur des dalles de béton dans un délai de 14 jours après la coulée du béton. Pendant 7 jours, les véhicules équipés de pneus en caoutchouc avec une charge à l'essieu de moins de 2 tonnes, des jantes ou des chenilles de machine de bétonnage doivent circuler uniquement sur les parties adaptées des chaussées nouvellement construites. Les délais ci-dessus avant l'ouverture du revêtement à la circulation seront prolongés si la force de résistance de cube de 7 jours est inférieure à celle requise dans la spécification. Ces délais seront prolongés d'un jour pour chaque nuit à laquelle la température de la couche tombe à 0°C ou moins.
1049-1050 non utilisé
Mélanges de béton compacté au rouleau 
1051 (mm/aa) Exigences générales pour les mélanges compactés au rouleau
1
(mm/aa) Le béton compacté au rouleau (BCR) doit être produit, construit et testé conformément aux clauses suivantes 1051 à 1060. Sauf indication contraire aux clauses 1051 à 1060 Annexe 7/1 les travaux doivent être conformes aux exigences de cette série. 
2
Les attributs sont considérés comme dotés d'une classification «sans exigence» sauf indication contraire.
2
(mm/aa) Les termes figurant ci-dessous s'appliquent aux clauses des BCR de cette présente spécification:
BRC
Béton compacté au rouleau
CV
cendres volantes (également dénommées «cendres de combustibles pulvérisées»)
Gvxx
catégorie d'expansion volumétrique
IBI
indice de portance immédiate
Immxx
catégorie d'immersion
IBIxx
indice de portance immédiate
LA
coefficient de Los Angeles
NR
aucune exigence
OWC
teneur en eau optimale
PTR
rouleau à roue pneumatique
Rc
résistance à la compression
t
temps (heures) à température constante dans la définition de la maturité pour calculer la période de construction
TºC
température ambiante dans la définition de la maturité pour calculer la période de construction
3
La classe de résistance pour le BCR doit être une force moyenne minimale C40/50 conformément aux clauses 1059.9 à 1059.13. 
4
Le BCR doit être testé conformément à la clause 1059 et les méthodes d'essai spécifiées dans les clauses suivantes.
5
Avant le début des travaux, l'entrepreneur doit présenter une déclaration à l'organisme de contrôle comprenant: 
(i).
Les informations détaillées dans la clause «Désignation et description» de la norme BS EN pour le BCR spécifié, confirmant le respect des exigences de cette série et à l'annexe 7/1 spécifique au contrat.
(ii)
Les proportions cibles de constituants, y compris la teneur optimale en humidité.
(iii)
Les détails et résultats de la conception du mélange, conformément à la clause 1060.
(iv)
La déclaration de méthode pour la longueur d'essai et les travaux principaux, conformément à la clause 1056.
1052
(mm/aa) Constituants BCR
Ciment et mélanges

1
Le ciment et les combinaisons autorisées ainsi que la teneur minimale en ciment ou la teneur minimale en ciment requise sont indiqués dans le tableau 10/13. Les proportions du mélange de BCR utilisé pour la production doivent reposer sur une procédure de conception de mélange en laboratoire conformément à la clause 1060.
TABLEAU 10/13: Teneur minimale en ciment ou en combinaison pour le BCR
	Ciment et mélanges
	Teneur minimale en ciment ou en combinaison 

	(a)
Ciment Portland CEM I conforme à la norme BS EN 197-1
	270 kg/m3

	(b)
Ciment Portland au laitier CEM II/A-S et CEM II/B-S conforme à la norme BS EN 197-1
(d)
Ciment Portland aux cendres volantes CEM II/A-V et CEM II/B-V conforme à la norme BS EN 197-1
(e)
Ciment pouzzolanique CEM IV/A (V) conforme à la norme BS EN 197-1
Voir la NOTE 1 
	270 kg/m3

	(f) Une combinaison BS 8500-2 de ciment Portland CEM I conforme à la norme BS EN 197-1 avec au plus 35% de cendres volantes pour une utilisation en tant que composant de ciment dans le béton structurel conforme à BS EN 450-1 (VOIR LA NOTE 2 )
	270 kg/m3

	NOTE 1: 
CEM II / AV a une teneur maximale en cendres volantes siliceuses de 20%
CEM II / BV a une teneur maximale en cendres volantes siliceuses de 35%
CEM IV / A (V) a une teneur maximale en cendres volantes siliceuses de 35%
NOTE 2: Les cendres volantes siliceuses conformes à la norme EN 14227-4 peuvent être utilisées si elles répondent aux exigences de résistance à la compression BS 8500-2: 2015 Annexe A.


Pour les matériaux devant respecter les normes BS EN 197-1 et / ou BS EN 450-1, le contractant doit soumettre les déclarations de performance des matériaux correspondantes à l'organisme de contrôle avant leur inclusion dans l'ouvrage. Les déclarations de performance doit démontrer que les matériaux répondent aux exigences de la spécification.
Granulats
2
Les propriétés des granulats utilisés dans le BCR doivent être conformes à la norme BS EN 13242 et avoir les valeurs sélectionnées déclarées établies au tableau 10/14. Le contractant soumettra la déclaration de performance des granulats à l'organisme de contrôle avant l'incorporation de cet agrégat dans les travaux. La déclaration de performance doit démontrer que le granulat répond aux exigences de la spécification.
TABLEAU 10/14: Exigences des granulats pour BCR
	Référence 
	Catégories Valeurs Déclarées pour les propriétés des granulats

	Particules broyées ou brisées en granulats grossiers et fins
	C100/0 (graviers concassés ne sont pas autorisés), les agrégats fabriqués et recyclés ne sont pas autorisés
Les agrégats manufacturés et recyclés ne sont pas autorisés

	Résistance du gros granulat à la fragmentation
	LA35 ou comme spécifié dans l'annexe 7/1spécifique au contrat

	Sulfate de magnésium 
	MS18

	Teneur totale en soufre
	S1 (Si l'entrepreneur peut prouver que le mélange est stable au cours d'une durée prolongée, l'organisme de contrôle peut envisager l'utilisation de limites supérieures.)

	Teneur en sulfate soluble dans l'acide
	AS0.2 (Si l'entrepreneur peut prouver que le mélange est stable au cours d'une durée prolongée, l'organisme de contrôle peut envisager l'utilisation de limites supérieures.)

	Qualité des fines
	Les agrégats qui passent 425 µm ne doivent pas être en plastique comme défini par et testé conformément à la norme BS 1377-2.


1053 Stockage des constituants du BCR 
1
Les granulats doivent être stockés sur un substrat ferme et propre pour éviter la contamination par d'autres composants.
2
Le ciment et le FA sec doivent être stockés dans des silos.
3
Le ciment humide (conditionné) selon BS EN 450-1 FA ne doit pas avoir d'agglomérations de taille supérieure à 10 mm.
(05/1054) Exigences générales pour la production et la construction des couches
Production
1
Le BCR doit être produit par la méthode de mélange en usine utilisant le dosage en masse, conformément à la clause 1055. Le BCR doit être produit dans des usines qui appliquent un système de gestion de la qualité du contrôle de la production conforme aux directives de la norme BS EN 14227-1 Annexe B. 
Construction de couche
2
La construction des couches ainsi que les travaux de reprise et de réutilisation doivent être achevés dans la période de construction maximale spécifiée de 30 ° C heures. Le temps doit être mesuré entre l'ajout du liant et l'achèvement du compactage.
3
La période de construction, en heures degrés, est la somme des produits de la température ambiante moyenne supérieure à 3 °C (T °C) et le temps de chaque période (t Heures: c'est-à-dire, la limite de période de construction =Σ(T.t). Si la température de l'air pendant l'intervalle, t, fluctue de plus de 4 ° C, l'intervalle t doit être recalculé.
4
Les mélanges doivent être mis en lots par masse et par finisseur, posés en une seule opération de levage. Le mélange doit être posé à l'aide d'un finisseur avec une chape à haut compactage utilisée conformément à la méthode démontrée sur la longueur d'essai. Le finisseur doit être capable d'atteindre l'épaisseur, les lignes et les pentes indiquées sur le plan et de produire un compactage uniforme et conforme aux tolérances de niveau de surface.
5
La pose doit être effectuée de façon à éviter la séparation et le séchage de la surface. Le durcissement doit être entrepris conformément au point 1054.19 dès que possible, et l’agent durcisseur doit être appliqué avant le séchage de la surface.
6
Le compactage du BCR doit être effectué par des rouleauxvibrants pour atteindre le compactage de conception tel que démontré dans l’essai d’installation.
7
L'épaisseur minimale compactée doit être de 150 mm
8
L'établissement du niveau après le compactage initial n'est pas autorisé. 
9
Le bord du matériau durci BCR doit être vertical et droit avant que le matériau frais ne soit appliqué contre celui-ci au cours de la période de construction  définie aux points 1054.2 et 1054.3. Une liaison adéquate entre le compactage des joints humides devrait doit être achevée avant le séchage et dans les délais prescrits aux points 1054.2 et 1054.3. 
10
Le compactage des couches de BCR par une méthode éprouvée dans la longueur d'essai (ou par une expérience antérieure satisfaisante sur des projets similaires) pour obtenir la densité requise et le profil fini doit être effectué sans séchage et avant la prise de toute partie de la couche. Les essais, les contrôles et la vérification du BCR doivent être effectués conformément aux exigences de la clause 1059. 
11
Lors de l'achèvement du compactage, la surface doit être fermée, sans plis, fissures, matériau détaché, vides visibles, ornières, plans cisaillés et autres défauts.
12
Le retraitement et le recompactage de la couche pour obtenir l'état de surface requis ne sont autorisés que pendant la période de construction prévue aux paragraphes 1054.2 et 1054.3 et seulement si la teneur en eau du matériau retravaillé est maintenue dans les limites indiquées dans l'énoncé de méthode. Si la rectification n'est pas achevée dans les délais spécifiés, la zone défectueuse doit être éliminée sur toute l'épaisseur de la couche et un nouveau mélange doit être posé à la machine et compacté. La longueur minimale de remplacement en profondeur totale doit être de 15 m et couvrir la largeur totale d'une voie de circulation.
13
Les bords non compactés exposés des joints journaliers longitudinaux et transversaux devraient doivent être coupés avec soin et rogné jusqu'à l'obtention d'un matériau ferme ou au moins 1,5 fois l'épaisseur de la couche, selon la plus grande de ces valeurs. 
14
Des joints de jour transversaux et longitudinaux doivent être formés avant le début des travaux ultérieurs par sciage vertical sur toute la profondeur.
15
Sauf indication contraire dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat, tous les joints longitudinaux devraient doivent être formés en dehors des zones de passage de roue.
16
Les joints de jour longitudinaux devraient doivent être soumis à des procédures de test de densité à 300 mm du bord. La densité doit être inférieure à 95% de celle mesurée pour la section d'essai concernée.
17
En cas de conditions météorologiques froides:
(i)
La température du BCR ne doit pas être inférieure à 5 °C au moment de la pose;
(ii)
Ne pas poser le BCR sur une surface gelée ;
(iii)
Interrompre la pose du BCR si la température ambiante est inférieure à 3 °C et ne reprendre la pose que lorsque la température ambiante a atteint 3 °C;
18
En cas de précipitations importantes ou persistantes, la production doit être interrompue et le matériau posé doit être immédiatement compacté. Ce qui précède s’applique également aux pluies légères qui entraînent l’enlèvement et/ou l’accumulation d’eau par le rouleau sur le BCR non compacté.
Durcissement, protection et utilisation des surfaces par la circulation et les usines de construction
19
Une fois le compactage terminé, la couche doit être durcie pour éviter toute perte d'eau par les moyens: suivants.
(i)
l'application d'une pulvérisation d'émulsion de bitume conforme à la classe C40B4, tel que spécifié dans l'avant-propos national de BS EN 13808 pour produire une couverture complète et uniforme d'au moins 0,2 kg/m2 de bitume résiduel. Avant de commencer la pulvérisation, la surface doit être exempte de tout matériau et d'eau stagnante. La membrane en cuisson doit être protégée de tout endommagement jusqu'à la construction de la couche supérieur;.
(ii)
L’application doit être effectuée à l'aide d'un équipement de pulvérisation mécanique dosé, d'une citerne de pulvérisation ou d'un dispositif de pulvérisation afin d'assurer un taux de couverture constant et adéquat. Le débit de la machine doit être étalonné selon la méthode décrite dans la norme BS 594987. L'équipement de pulvérisation utilisé ne doit pas entraîner de déformation permanente de la surface. S'agissant de zones inaccessibles ou de faible dimension, l'application peut se faire à l'aide d'un pulvérisateur portable.
20
Le BCR ne doit pas être soumis au trafic dans les 7 jours suivant la pose, à moins que les spécimens d'essai fabriqués au moment de la construction conformément à la clause 1059 et durcis dans les mêmes conditions que le RCC in situ atteignent 20 N/mm2. 
21
Si le BCR soumis au trafic présente des signes d'endommagement, le trafic doit cesser immédiatement et ne reprendre que lorsque la couche a acquis une stabilité suffisante pour résister aux dommages.
22
Éviter autant que possible la contamination de surface et toute contamination inévitable doit être éliminée avant de poser la sur-couche.
Rectification
23
Avant de recouvrir la chaussée finie, les points hauts doivent être enlevés par fraisage fin, meulage ou fraisage par percussion. Le fraisage, le meulage ou le fraisage par percussion ne doit être effectué qu'après 7 jours ou lorsque le matériau a atteint une résistance de 20 N/mm2. Aucun dommage visible ne doit être visible sur la partie supérieure de la couche. Les dommages peuvent inclure le délaminage, la fissuration et/ou l'écaillage de la surface.
24
Les dépressions qui dépassent les tolérances de niveau autorisées en vertu de l'article 702 doivent être enlevées et remplacées sur toute la profondeur de la couche. Tout matériau meuble doit être enlevé et replacé sur toute la profondeur de la couche. La longueur minimale du remplacement en profondeur doit être de 15 m et couvrir toute la largeur d'une voie de circulation.
Enregistrements quotidiens
25
Les fiches d’enregistrement quotidien doivent être incluses dans le dossier de santé et de sécurité à la fin du travail des travaux et doit contenir les informations suivantes:
(i)
les coordonnées du fournisseur, y compris le nom/la raison sociale et l'adresse;
(ii)
les résultats de l'enregistrement des lots de production de l'usine de mélange (y compris la date de production, la teneur en agrégats, la teneur en ciment, la teneur en eau ajoutée, le moment où le mélange est terminé, l'identification du véhicule, );
(iii)
les registres qui démontrent que la couche construite se situe à l'intérieur des tolérances permises;
(iv)
mesures d'essai de densité;
(v)
échantillon et emplacements des essais;
vi)
les registres de la période de construction sur le chantier indiquant l'heure ou les heures d'arrivée, l'identification du véhicule, l'heure ou les heures d'achèvement du compactage et l'heure ou les heures d'application de la membrane durcissante;
(vii)
la période de construction calculée conformément aux points 1054.2 et 1054.3;
(viii)
données météorologiques au moment de la pause.
Le contractant préparera les dossiers et les soumettra à la partie responsable de la compilation du dossier de santé et de sécurité dans la semaine qui suivra l'achèvement des travaux. Le contractant soumettra également les registres à l'organisme de contrôle dans la semaine suivant le début des travaux.
1055 (mm/aa) Production de mélanges de béton compacté au rouleau
1
Le BCR doit être produit dans une centrale de mélange statique qui mélange par lots en masse et dans un mélangeur à action mécanique, afin de produire un mélange homogène.
2
La centrale de mélange doit être dotée d'un système automatisé d'enregistrement et de collecte de données.
3
Au moins deux fractions d'agrégats devraient doivent être utilisées, chacune avec une trémie d'alimentation séparée. 
4
Le BCR doit être transporté directement au point où il doit être posé. Le BCR doit être protégé des intempéries pendant le transit et en attendant le déchargement.
5
L'entrepreneur doit utiliser les résultats des essais de routine de résistance à la compression et de la teneur en humidité des agrégats au cours de la production normale pour procéder aux ajustements circonspects nécessaires à la conception du mélange. Le contractant informera l’OO Organisme de contrôle de toute modification apportée à la conception de la composition lorsque la modification est mise en œuvre.
1056 (mm/aa) Déclaration de méthode et durée de l'essai
Déclaration de méthode
1
Au moins 10 jours avant la construction de la longueur d’essai spécifiée aux points 1056.4 à 1056.6 et si quand un essai de circulation est requis conformément aux points 1056.8 à 1056.10, l’entrepreneur doit fournir une déclaration de méthode complète à l’organisme de contrôle. La déclaration doit détailler les opérateurs, les installations, les matériaux et les procédures pour la construction de la (des) longueur(s) d'essai et des travaux. La déclaration doit également comprendre les procédures à suivre en cas de fissuration provoquée et les procédures à appliquer en cas de mauvais temps, de défaillances d'usine et autres événements non prévus.
2
La déclaration de méthode doit inclure les proportions de mélange prévues et les données justificatives provenant des résultats des mélanges d'essai effectués conformément à la clause 1060 et/ou des enregistrements historiques pour justifier ces proportions.
3
La déclaration de méthode doit inclure un dossier échantillon pour la soumission des données requises par le point 1054.25 
Longueur d'essai
4
Avant le début des travaux principaux, l'entrepreneur doit construire une zone de démonstration d'au moins 800 m² conforme à la déclaration de méthode présentée. La longueur d'essai doit comprendre une articulation longitudinale, une articulation transversale en fin de journée et un essai de circulation en cas de mise en service immédiate. La longueur d'essai peut être acceptée dans les travaux permanents lorsque les travaux répondent aux exigences spécifiées. Si l'entrepreneur peut produire des justificatifs de travaux similaires effectués selon ces spécifications au cours des 6 mois précédents, l'organisme de contrôle peut autoriser la réalisation des travaux sans requérir de longueur d'essai.
5
La longueur d'essai doit inclure l'induction de fissure à l'espacement spécifié à la clause 1057.1. L'efficacité de la procédure d'induction des fissures utilisée doit être vérifiée dans les 28 jours suivant la construction, en prélevant quatre carottes de 150 mm de diamètre régulièrement espacées de la ligne des fissures induites et en évaluant chaque carotte afin de vérifier sa conformité avec la clause 1057.1. 
6
La profondeur de l'induction des fissures doit être mesurée en fonction des exigences de la clause 1057.2. Si la profondeur moyenne des fissures induites est inférieure à la profondeur spécifiée, une autre démonstration doit être complétée par une méthode révisée pour vérifier la conformité des sections de largeur totale du BCR. Les sections non conformes doivent être enlevées.
7
Les constituants du mélange, les proportions, l'installation de pose et de compactage et les procédures de construction utilisées pour la longueur d'essai ne doivent pas être modifiés à moins que l'entrepreneur n'installe une longueur d'essai supplémentaire ou que les modifications soient approuvées par l'organisme de contrôle.
8 Dans la (les) longueur(s) de la zone d'essai, la densité d'une carotte saturée coupée sur toute la profondeur de la chaussée en béton ne doit pas être inférieure à 95% de la densité moyenne d'au moins cinq échantillons moulés entièrement compactés et saturés fabriqués dans le même béton, et testé à la même maturité. Test selon 870.5-870.9 Le test doit être conforme aux points 870.5 à 870.9.
8
(11/05) (mm/aa) La déclaration de méthode a besoin de doit inclure la méthode proposée pour la conformité de la densité.
10
(12/16) La carotte doit avoir un diamètre moyen au moins quatre fois égal à la taille du granulat maximal nominal, et en tout cas supérieur à 100 mm.
11
(11/05) (12/16) Les carottes doivent être prélevées au taux indiqué à la clause 1028 pour la ou les longueur(s) de la zone d’essai. Si la densité d'une carotte est inférieure au minimum requis, le béton est retiré sur toute la largeur de la dalle construite au moment correspondant à cette carotte. Conformément à la spécification, les zones défectueuses seront réparées avec du nouveau matériel.
1057 (mm/aa) Fissuration induite du BCR
1
Les fissures transversales doivent être induites à un espacement longitudinal de 2,5 m avec une tolérance de ± 300 mm.
2
Les fissures doivent être induites dans le matériau frais après le compactage initial. Les fissures transversales doivent être induites en rainurant le matériau frais pour former des rainures droites verticales de plus de 20 mm de largeur, sur une profondeur allant de un quart à un tiers de l'épaisseur de la couche sur toute la largeur de la chaussée. L'émulsion de bitume doit être coulée ou pulvérisée dans les rainures avant le compactage final, pour former une membrane induisant la fissure. L'émulsion de bitume doit être conforme à la classe C40, telle que spécifiée dans l'avant-propos les annexes nationales de BS EN 13808. Au cours du compactage définitif du mélange, la surface de la rainure doit être intégralement fermée sur toute sa longueur. Le bitume dans le sillon doit être complètement enrobé et rester continu. L’usine et la méthodologie doivent être approuvées dans le cadre de la déclaration de méthode et de l’essai de méthodologie selon la clause 1056.
3
La profondeur de la membrane d'émulsion de bitume dans la couche compactée doit être suffisante pour réduire d'un quart à un tiers la surface effective de la section transversale de la couche et doit être d'une profondeur minimale spécifiée dans la méthode conformément aux exigences du point 1057.2. L'efficacité de la procédure doit être vérifiée dans le cadre de la durée de l'essai décrite à la clause 1056.
4
Des fissures longitudinales doivent être induites selon la procédure décrite au point 1057.2, sous chaque ligne de voie et la ligne de front entre la voie de dépassement lente et une bretelle dure. Une fissure induite longitudinale n’est pas nécessaire entre la voie de dépassement lente et une bande dure de 1 mètre. Sauf indication contraire dans l’annexe 7/1, spécifique au contrat, les joints longitudinaux de toutes les couches doivent être situés en dehors des zones de voie de roulage.
5
La découpe à la scie du BCR durci comme alternative à la fissuration induite n'est pas autorisée.
1058 (mm/aa) Mélanges de béton compacté au rouleau
1
À l'exception du classement des mélanges, les mélanges BCR doivent être conformes à la norme BS EN 14227-1 et avoir des proportions de constituants liants conformes aux exigences de la clause 1052.
2
Les granulats doivent être conformes aux exigences de la clause 1052 et doivent avoir un classement conforme à une enveloppe de classement du tableau 10/15 pour un mélange de granulats 0/14 ou 0/20. Les classements de granulats du tableau 10/15 excluent la proportion de constituant de liant.
Tableau 10/15: Classement d’agrégat pour mélanges BCR
	Tamis
	
	Pourcentage passant en masse

	mm
	
	minimum
	0/14
	maximum
	
	minimum
	0/20
	maximum

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	31,5
	
	100
	
	100
	
	100
	
	100

	20
	
	100
	
	100
	
	90
	
	100

	14
	
	86
	
	100
	
	78
	
	94

	10
	
	72
	
	95
	
	62
	
	86

	8
	
	68
	
	90
	
	56
	
	80

	4
	
	52
	
	74
	
	38
	
	59

	2
	
	41
	
	61
	
	28
	
	48

	1
	
	30
	
	50
	
	19
	
	39

	0,5
	
	20
	
	37
	
	15
	
	31

	0,25
	
	11
	
	26
	
	9
	
	23

	0,125
	
	6
	
	15
	
	6
	
	15

	0,063
	
	2
	
	10
	
	2
	
	10


3
La résistance après immersion du mélange doit être d'au moins 80 % de la résistance non immergée, en cas d'essai conforme aux exigences de conception de mélange de laboratoire spécifiés à la clause 1060.
4
La méthode de construction doit être conforme à la clause 1054. 
5
La performance mécanique en laboratoire du mélange doit être conforme aux exigences spécifique au contrat  de l'annexe 7/1 spécifique au contrat, en cas d'échantillonnage et d'essai conforme à la clause 1059
1059
(mm/aa) Essai, contrôle et vérification des BCR
Généralités
1
Les essais, contrôles et vérifications doivent être réalisés conformément aux exigences du tableau 10/16 et des points suivants, aux endroits déterminés par l'organisme de supervision, sauf indication contraire figurant à l’annexe 1/5 spécifique au contrat. Si une référence d'essai est indiquée au tableau 10/16, l'essai doit être effectué conformément aux exigences de la clause 1055 et être pratiqué par une entreprise agréée conformément à BS EN ISO/IEC 17025 pour la méthode d'essai.
Échantillonnage
2
L'échantillonnage doit être conforme à BS 1924-1. Si un échantillon vrac de BCR est prélevé d'une couche, il doit être prélevé sur toute la profondeur de la couche, utilisé sans mélange complémentaire et non associé aux autres échantillons vrac.
Mesure de la densité humide in situ
3
À l'exception d'un essai de surface longueur, la méthode normale de détermination de la densité doit être réalisée par des méthodes non destructives.
4
Une corrélation doit être établie pour chaque mélange et chaque appareil de mesure qui sera établi de l’essai de surface longueur où les carottes ont été prises. 
5
La densité doit être mesurée régulièrement à une distance de 0,8 à 1,2 m du bord de la dalle si un procédé de mesure ponctuelle est choisi avec une fréquence minimale d'une lecture par aire de pose de 1 000 m2
Si une non-conformité dans une zone localisée est indiquée, les carottes doivent être prélevées comme il convient dans la zone d'essai. 
7
Les mesures de densité doivent être effectuées aux même emplacements où le matériel pour les cubes est échantillonné où le matériau qui a été échantillonné pour le test de cube est placé.
7
La densité humide moyenne in situ d'une surface de 1000 m2 spécifiée au point 1059.6 ne doit pas être inférieure à 95 % de la densité humide moyenne des échantillons prélevés pour déterminer la performance mécanique de laboratoire dans la même surface.
8
Le résultat de chaque détermination unique de la masse volumique humide in situ ne doit pas être inférieur à 92 % de la masse volumique humide du cube de BCR obtenu avec l'échantillon provenant du même endroit.
Performance mécanique de laboratoire
9
Un échantillon global de BCR doit être prélevé à chacun des cinq endroits spécifiés pour la détermination de la masse volumique humide in situ, conformément au point 1059.5 
10
Pour l'évaluation de la conformité, la résistance à 28 jours est doit être déterminée conformément à la norme BS EN 13286-41 sur des échantillons fabriqués à partir de chaque échantillon global conformément à la norme BS EN 13286-51, en utilisant un compactage par vibrations.
La résistance moyenne minimale du RCC est doit être C40/50, qui est doit être
a) 40 MPa comme déterminé à partir d’échantillons cylindriques de diamètre 2:1 de 150 mm, ou
b) 50 MPa, déterminés pour des cubes de 150 mm ou un cylindre 1:1 de 150 mm de diamètre
11
L'exigence spécifiée dans l’ Annexe 7/1 spécifique au contrat est réputée satisfaite si la résistance à la compression moyenne du groupe d’échantillons est égale ou supérieure à C40/50 et aucun résultat de test individuel n’est inférieur à C27/34N/mm2 
TABLEAU 10/16: Exigences des essais, du contrôle et de la vérification des BCR
	Essai/contrôle/vérification
	Fréquence de l'essai 
	Référence de l'essai

	Composants
	Granulats - les résultats des essais de contrôle de routine du système de contrôle de production d'installation exigés par BS EN 13242, annexe C sont à fournir chaque semaine. La déclaration de performance doit être soumise pour chaque granulat utilisé avant le début des travaux au BCR.
Ciment - Les certificats sont à fournir chaque mois pour chaque type de ciment, conformément à BE EN 197-1, annexe Nationale NB. La déclaration de performance doit être soumise avant le début des travaux au BCR.
Laitier - Les certificats sont à fournir chaque semaine pour confirmer les valeurs déclarées requises par BS EN 14227-2, clause 5. 
Cendres volantes - Les certificats sont à fournir chaque semaine pour confirmer les valeurs déclarées requises par BS EN 14227-4 
Autres composants (qui ne relèvent pas du champ d'application du règlement sur les produits de construction) - Les certificats sont à fournir chaque semaine pour confirmer la conformité aux spécifications convenues dans le cadre du système de contrôle de la production d'installation pour le mélange.
	-

	Dossiers de lot pour la méthode de construction «mélange en installation» à l'aide de lots par masse
	Utilisation constante de la surveillance automatisée et du système de collecte des données
	-

	Classement des granulats
	Pas moins de 2 par jour
	BS EN 933-1

	Teneur en eau au compactage définitif
	Pas moins de 2 par jour
	BS 1924-2, clause 1.3 

	Densité humide in situ
	5 pour 1000 m2 ou partie de cette dernière posée chaque jour (mesurée à des endroits précisés ou point 870.8) 
	Paragraphe 1059,5

	Performance mécanique de laboratoire:
	5 pour 1000 m2 ou partie de cette dernière posée chaque jour (avec des spécimens d'essai préparés à partir d'un échantillon vrac prélevé dans chaque endroit précisé au point 1059.13)
	Selon exigences tableau RCC/510/17

	Résistance après immersion dans l'eau
	Procédure de conception de mélange de laboratoire
	Paragraphe 1060,7


Tableau 10/17: Exigences d'essais de performance mécanique de laboratoire pour BCR
	Clause
	Mélange
	Régime de cuisson
	Température pour la cuisson
	Méthode d’essai
	Âge au moment de l'essai

	1059,13
	BCR
	BS EN 12390 Eau à 20ºC.
	20°C
	RC - BS EN 13286-41
	28 jours
ou à d'autres tranches d'âge approuvées par l'organisme de surveillance (voir note)

	REMARQUE:
À des fins de contrôle du site, le BCR peut être évalué sur la base de la résistance à 7 jours (ou autre âge accepté) si l'entrepreneur en fait la demande, à condition qu'une corrélation solide soit établie entre la résistance à 7 et 28 jours à l'aide d'échantillons représentatifs du granulat et du liant utilisés dans les travaux.


12
La conformité de la zone spécifiée au point 1059.5 sdoit être évaluée à l'aide des résultats pour les spécimens d'essai qui sont durcis et testés conformément au tableau 10/17 à l'aide de l'essai de compression, tel qu'approprié pour la classe de performance mécanique spécifiée dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat. L'évaluation doit être effectuée à l'aide des critères suivants: 
(i)
Résistance à la compression:

L'exigence précisée à l'annexe 7/1 spécifique au contrat doit être considérée comme satisfaite si la résistance de compression moyenne du groupe de spécimens au tableau 10/16 est égale ou supérieure au minimum de la classe Rc et qu'aucun résultat d'essai individuel est inférieur à 34N/mm2 
Aux fins de cette spécification, toute mention de «résistance caractéristique» dans BS EN 14227-1 est remplacée par les exigences de ce présent point.
1060
(mm/aa) Procédure de conception de mélange de laboratoire
1
Avant le début des travaux ou de toute modification des composants du mélange, l'entrepreneur doit déterminer les proportions cibles des composants, notamment l'eau, pour le BCR spécifié, sur la base de procédure de conception du mélange décrit dans cette clause.
2
La procédure de conception de mélange détermine les propriétés du BCR à un minimum de 3 valeurs de teneurs en liant et un minimum de 2 valeurs de teneur en eau pour chaque valeur de teneur en liant.
3
La teneur en eau optimale (owc) et la densité apparente maximale du mélange doivent être déterminées à l'aide de la méthode du marteau vibrant décrite dans la norme BS EN 13286-4. 
4
Les mélanges BCR doivent être classés conformément à la norme BS EN 14227-1 en ce qui concerne la résistance à la compression avec des échantillons fabriqués conformément à la norme EN 13283-41, à l'âge de 28 jours.
5
Afin d'établir les caractéristiques de développement de la résistance, la résistance à la compression doit être relevée à 7 et 28 jours.
6
La résistance après immersion dans l'eau doit être évaluée conformément au point 1060.7. La température d'essai doit être de (20 ± 2) °C.
Résistance à l'eau - Résistance après immersion
7
La résistance après immersion dans l'eau doit être évaluée en comparant la résistance moyenne et l'état de: 
(i)
3 spécimens initialement cuits dans un état scellé pendant 14 jours à la température d'essai, puis enlevés de leur moule et immergés dans de l'eau aérée pendant 14 jours à la même température d'essai; 
(i)
3 spécimens cuits dans un état scellé pendant 28 jours à la température d'essai, puis enlevés de leur moule et immergés dans de l'eau aérée pendant 14 jours à la même température d'essai.
Les spécimens immergés ne doivent pas être confinés et être en contact avec l'eau sur toutes leurs surfaces. A la fin de l'étape d'immersion de l'essai, les spécimens ne doivent avoir aucun signe de fissure ou de gonflement. 
8
La température d'essai doit être de (20 ± 2) ºC.
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NG 1000
(08/15) Généralités
1
(08/15) Les conseils relatifs à la conception, la construction et l'entretien des routes en béton ainsi qu'à la conception de mélanges de béton sont publiés dans l'ouvrage Standards and Advice Notes et 
	Conception:
	The Design Manual for Roads and Bridges (DMRB), Volume 7

	Bâtiment:
	Mechanical Construction of Concrete Pavements and Ancillary Works, Concrete Society, Rapport technique n°45

	Conception mixte:
	Design of Concrete Mixes, SO, 1988

	Travaux de réparation:
	Concrete Pavement Maintenance Manual publié par la Concrete Society


2
(08/15) Les exigences en matière de conception de revêtements pour les chaussées en béton doivent respecter le Design Manual for Roads and Bridges Volume 7 et être énoncées dans les Annexes 7/1 et 10/1 spécifiques au contrat.
3
(08/15) Les principes de conformité ont changé. Il s'agit à présent d'une exigence de performance relative au revêtement fini, avec prélèvement et évaluation de carottes pour déterminer la conformité de leur densité et de leur résistance à la compression avec la norme BS EN 13877-2. Elle est complétée par la détermination des vides d'air dans le béton, la teneur en ciment minimum, le contrôle du rapport eau-ciment et l'utilisation de matériaux appropriés à des fins de durabilité. La conformité des cubes de béton ne sera pas évaluée. Cependant, l'entrepreneur peut souhaiter opérer un régime précoce d'essais de cube à des fins concrètes de contrôle.
4
(08/15) Avec les spécifications de performance d'utilisation finale et sous réserve de satisfaire aux exigences de la spécification, le choix des méthodes de construction et de la consistance doivent être à la discrétion de l'entrepreneur. Il existe cependant une exception, pour la régulation finale de dalles de surface en béton où l'utilisation d'un flotteur longitudinal oscillant est requise pour fournir la régularité nécessaire avant l'application de la macrotexture. Les exigences relatives aux détails de construction du revêtement et à l'emplacement des joints doivent être conformes à la présente série.
5
(08/15) Pour les petits contrats, sous réserve de l'accord de l'organisme de contrôle, les exigences de la norme BS EN 13877-1 peuvent être appliquées avec une spécification de recette, des essais de cube et une densité conforme à la clause 1003. Avec une spécification de recette, la méthode de construction doit se conformer aux exigences de la présente série.
6
(08/15) Pour une nouvelle construction et les tâches majeures d'entretien, la spécification de performance finale doit être utilisée. Le revêtement doit répondre aux exigences de la norme BS EN 13877-2, et les clauses 1001-1004 permettront d'évaluer la qualité du revêtement et des bétons de moindre résistance.
7
Le HD26 offre une gamme d'options de résistance à la flexion et il est nécessaire d'établir une relation de résistance à la flexion/compression pour chaque mélange de béton de qualité de revêtement.
NG 1001 (08/15) Classes de résistance des bétons et constituants pour les couches de revêtement 
1
(08/15) Les clauses 1001 et 1002 donnent les exigences applicables aux matériaux constitutifs et les limites pour le béton conçu sous la forme requise dans les normes BS EN 206-1, BS EN 13877-1, BS EN 13877-2, BS 8500-1 et BS 8500-2.
2
(08/15) Six classes de résistance de béton sont incluses pour répondre aux besoins des embases, des bases à surface souple, des bases en béton armé continu à surface souple et des dalles présentes à la surface du revêtement.
3
(08/15) Les classes de résistance pour le béton de surface du revêtement ont été sélectionnées en vue d'offrir une plus grande durabilité pour une circulation de plus en plus dense.
4
(08/15) La teneur maximale en ciment ou en mélange est donnée au Tableau A18 de la norme BS 8500-1 et dépend de la taille maximale du granulat dans le béton.
5
(08/15) Outre le ciment Portland CEM I, le terme «ciment» comprend d'autres liants hydrauliques tels que des combinaisons de CEM I et de granulés de haut fourneau (ggbs) et des ciments pouzzolaniques tels que des mélanges de CEM I et avec cendres volantes (cv), qu'ils soient mélangés sur site, au stade de la fabrication ou par broyage. Il s'agit notamment des ciments Portland de haut fourneau, Portland CEM II/B-V et pouzzolaniques cv.
6
(08/15) Le ciment Portland calcaire ne doit pas être utilisé dans une section de 50 mm la plus proche de la surface de la route car cela augmenterait la teneur en carbonate de calcium fin, aux propriétés glissantes. De la microsilice peut être utilisée avec un CEM I pour obtenir un béton à haute résistance initiale.
7
(08/15) Pour une meilleure durabilité, il est nécessaire que les dalles au-dessous de la surface du revêtement aient un rapport eau/ciment inférieur à 0,45. Le rapport eau/ciment se définit comme le rapport de l'eau libre à la teneur totale en ciment du béton.
8
(08/15) Les ciments Portland à haute résistance initiale ne doivent être utilisés que lorsqu'une construction rapide est nécessaire. Dans de tels cas, des matelas isolants seront nécessaires sur le béton pour fournir des conditions de durcissement appropriées qui permettront de réduire le risque de craquage thermique du béton.
9
(08/15) Les ciments à haute résistance initiale, les teneurs élevées en ciment et les faibles ratios eau/ciment peuvent être utilisés s'il s'avère nécessaire d'ouvrir rapidement une section de chaussée en béton à la circulation. Des bétons prescrits de proportions fixes peuvent être utilisés dans la construction rapide pour obtenir un béton à haute résistance initiale. Les proportions des ingrédients à utiliser doivent être déterminées via des essais de mélanges de béton. le mélange retenu présentera la qualité, la consistance et la résistance nécessaires à la mise en place de l'application particulière.
10
(08/15) Les bétons CEM I /cv et CEM I /ggbs présentent une augmentation à long terme de la résistance que les bétons CEM I pour la même résistance à 28 jours, ainsi qu'une durabilité et une résistance aux attaques chimiques supérieures. Cependant, il est prouvé que, à part les catégories les plus résistantes, dans la section de 50 mm supérieure de la chaussée contenant plus de 25 % de cv ou 35 % de ggbs sont plus enclins aux dommages dans des conditions de gel et de dégel, c'est pourquoi les teneurs en cv et en laitiers sont limitées à ces valeurs. Les bétons contenant des cv peuvent bénéficier de rapports eau/ciment plus bas pour une consistance requise, fournissant ainsi un béton plus dense de faible perméabilité et à plus grande durabilité.
(08/15) Adjuvants
11
(08/15) Les agents d'entraînement air sont essentiels pour toutes les dalles de surface, exception faite des catégories les plus résistantes, afin de réduire les dommages liés au gel et au dégel. Les matériaux d'asphalte apportent une certaine protection aux dalles de béton et les agents entraîneurs d'air ne sont pas nécessaires, sauf si le béton doit être exposé au gel ou au dégel avant l'application du revêtement ou avant que le béton a acquis une résistance suffisante. Une petite perte de résistance est à prévoir avec un béton à air occlus par rapport à un béton ordinaire dans les mêmes proportions de mélange.
12
(08/15) Des plastifiants peuvent être utilisés pour réduire l'eau dans le béton, augmenter la force et maintenir la consistance au niveau requis. Ils peuvent être bénéfiques dans les bétons avec des mélanges de CEM I avec ggbs ou cv, puisque la réduction de l'eau compense partiellement la perte de résistance initiale.
13
(08/15) Si le rapport eau/ciment est faible pour obtenir une résistance CC37 ou C32/40, des retardateurs peuvent être utilisés pendant les températures élevées de l'été, afin de s'assurer que les processus de finition peuvent être terminés à temps.
(08/15) Granulats
14
(08/15) La taille maximale des granulats autorisé est de 40 mm, mais le choix de la taille par l'entrepreneur dépendra des méthodes de construction et de sa capacité à atteindre les objectifs de régularité de surface, de construction des joints et d'alignement des goujons. Des granulats plus grands permettent de produire un béton plus stable dans la couche inférieure, tandis que des granulats de 20 mm sont préférables dans la couche supérieure pour former des joints et obtenir une bonne finition.
15
(08/15) Des cratères peuvent se former dans la surface de la dalle de béton en conditions de gel ou de dégel lorsque le granulat contient des particules sensibles. Si la proportion de ces particules atteint un certain seuil, cela peut conduire à une fissure en 'D', causée par la dilatation due au gel ou au dégel à proximité des joints transversaux et longitudinaux. Les impuretés en argile, en craie ou les particules de silex blancs sont susceptibles de causer des cratères avec des granulats de silex.
16
(08/15) Les silex blancs se composent de nodules de silex ou de cortex plus durs couverts de cortex en silex érodé et poreux. La recherche a montré que tous les granulats de silex sont poreux, mais à des degrés divers. Le silex noir présente une très faible porosité. Les silex bruns sont trois fois plus poreux que les silex noirs et les silex blancs sont environ quatre fois plus poreux que les silex bruns. La porosité globale d'un granulat dépendra de la proportion de silex blancs. Les particules plus petites ont tendance à avoir une plus grande absorption que les granulats plus grands. En plus des dommages liés au gel et au dégel dus à l'absorption d'eau, il existe un risque accru de réaction du silice alcalin en présence d'humidité dans les granulats poreux.
17
(08/15) Les granulats poreux de silex sont largement répandus dans le sud de l'Angleterre, y compris dans certaines sources marines. Toutefois, lorsque les connaissances ou l'expérience d'une source particulière locale est satisfaisante et que les propriétés des matériaux sont constants, les critères d'essai peuvent être revus à la baisse.
18
(08/15) Lorsque des granulats différents sont utilisés dans une construction à deux couches, l'effet des différents coefficients thermiques devra être évalué. Des granulats plus facilement sciés peuvent être préférés afin de former des rainures de joint. Cependant, s'ils sont utilisés dans la couche supérieure au-dessus du gravier de silex par exemple, les effets des différents coefficients thermiques devront être considérés. Le moment opportun pour le sciage des joints sera dicté par les caractéristiques thermiques du granulat de silex dans la couche inférieure exclusivement.
19
(08/15) Bien que les fissures dues à une réaction de silice alcalin (ASR) soient rares dans les revêtements en béton, les exigences applicables au béton structurel seront observées. (Voir également NG 1704.)
20
(08/15) Lorsque le test au sulfate de magnésium (MS) est utilisé comme moyen de confirmer l'adéquation de la source, un certificat d'un laboratoire d'essais accrédité conformément à EN 45002 par un organisme approprié accrédité conformément au point 105.4 pour ces essais, indiquant la valeur non supérieure au minimum spécifié et daté au maximum 6 mois avant le début du contrat, doit être fourni.
Pour les sources cherchant une adéquation fondée sur des preuves historiques d'utilisation satisfaisante, il convient de renseigner les éléments suivants:
(i)
Certificat daté justifiant de la fourniture de matériaux conformes à tous les autres aspects de la clause 1001.6.
(ii)
Copies des bons de livraison datés indiquant les matériaux, la source et le site fourni.
(iii)
Les justificatifs des sources des matériaux, du site et du tonnage fournis.
Les justificatifs doivent être fournis pour au moins deux sites majeurs.
Des essais absorption d'eau de routine (AE) doivent être effectués sur les matériaux livrés. Si un résultat de ces essais dépasse la valeur déclarée (d) de plus de 0,5 (c.à.d. > (d + 0,5)%, une enquête plus approfondie sera nécessaire.
21
(08/15) Lorsque des gros granulats recyclés ou des granulats de béton recyclé sont utilisés comme granulat, les variations du grade et de la qualité devront être surveillées attentivement afin de garantir le respect des exigences de la norme BS EN 12620 et du Tableau 2 de la norme BS 8500-2. La qualité des matériaux doit également être contrôlée en déterminant la résistance à la fragmentation par la méthode d'essai Los Angeles (LA) de la norme BS EN 1097-2. Si un gros granulat de silex contenant des silex blancs est présent dans le béton concassé, il convient de se conformer aux exigences du point 1001.9.
22
(08/15) La procédure de test pour identifier et quantifier les matériaux constitutifs dans les granulats recyclés est décrite à la clause 710. 
23
(08/15) Lorsque des gros granulats recyclés ou des granulats de béton recyclé sont utilisés, la proportion maximale autorisée dans le gros granulat doit être déterminée à partir de mélanges d'essai.
24
(08/15) La méthode d'essai pour déterminer le teneur en ions chlorure dans le gros granulat recyclé doit différer de celle utilisée pour les granulats naturels et artificiels en raison de la teneur en chlorure potentielle au sein des fractions adhérant au ciment, qui doit être prise en compte.
25
(08/15) La teneur du granulat fin soluble dans l'acide est déterminée en utilisant la norme BS EN 196-21 pour évaluer la teneur en dioxyde de carbone (en %), puis en multipliant le résultat par le facteur de conversion de 100/44 du BRE Special Digest 1 pour obtenir la teneur du carbonate soluble dans l'acide.
26
(08/15) Pour assurer une résistance suffisante à la fragmentation du granulat, il devra être de catégorie LA35. La catégorie LA40 serait acceptable pour la couche inférieure d'une construction en deux couches et pour les revêtements ABAC.
NG 1002
(08/15) Teneur en air
1
(08/15) Voir point NG1001.11.
NG 1003
(08/15) Densité
1
(08/15) Il convient de mesurer la densité à des intervalles réguliers lors du dallage et pendant la longueur d'essai. La méthode non destructive choisie par le contractant doit être calibrée en fonction des carottes extraites d'un essai. 
2
(08/15) Le volume minimum de la carotte à tester, ou de toute partie de cette dernière, doit être supérieur à un litre (ou 50 x DMAX3), où DMAX est la taille maximale nominale des granulats de la couche en mm.
3
(08/15) Il convient de tester au minimum 6 carottes dans la zone d’essai. Cependant, pour les petites surfaces, la catégorie 0 de la norme BS EN 13877-2 peut être spécifiée par l'organisme de contrôle, l'essai de densité étant alors facultatif.
4
(08/15) La méthode de déplacement d'eau est recommandée car il s'agit de la technique la plus précise pour déterminer le volume de la carotte.
5
(08/15) Pour les carottes contenant des armatures ou tout autre renforcement, la compensation correspondant à la quantité d'acier doit être déterminée dans le calcul de la densité du béton.
6
(08/15) En règle générale approximative pour l'évaluation de la résistance, une réduction de 1 % de la densité équivaut à une perte de résistance du béton de 5 %.
7
(08/15) Lorsque deux bétons radicalement différents sont utilisés dans la dalle d'une construction à deux couches, l'évaluation de la densité doit être effectuée sur les deux bétons séparément.
8
(08/15) Les mêmes carottes peuvent être utilisées pour la mesure de la résistance et de la densité.
9
(08/17) De plus amples informations sont disponibles dans le Guide Britpave sur les essais de densité non destructifs des chaussées en béton
NG 1004 (08/15) Résistance des bétons de revêtement
1
(08/15) La résistance du béton doit être contrôlée à l'aide de la résistance à la compression des cubes. Un essai doit être effectué pour déterminer la relation entre la résistance à la flexion et la résistance à la compression du mélange.
2
(08/15) La carotte doit avoir un diamètre moyen au moins quatre fois égal à la taille maximale du granulat, et en tout cas supérieur ou égal à 100 mm. Un facteur de correction pour les rapports h/d supérieurs à un est donné dans le Tableau 1 de la norme BS EN 13877-2. La carotte doit être testée dans un état saturé et aucune compensation ne doit être faite correspondant à l'éventuelle présence d'acier dans cette dernière.
3
(08/15) Les dimensions, la forme et la tolérance à la planéité de la surface du sol de la carotte doivent être conformes aux exigences de la norme BS EN 12390-1. Les faces supérieure et inférieure de la carotte doivent être broyées, car cela donne des résultats plus cohérents et élimine les problèmes de santé et de sécurité associés à d'autres techniques de préparation des extrémités.
4
(08/15) L'échantillon testé doit être représentatif du béton situé dans la pleine profondeur de la chaussée. La carotte entière doit être testée telle que prélevée, mais, si elle est testée en deux parties, la résistance inférieure corrigée devra être considérée comme représentative de la résistance du béton à cet emplacement.
5
(08/17) Il convient d'éviter l'utilisation de la résistance de carotte corrigée, mais si elle est utilisée, la résistance de carotte corrigée = 0,85 x la résistance du cube
6
(08/15) Les critères d'acceptation à 28 jours spécifiés dans la norme BS EN 13877-2 pour la résistance corrigée à la compression des carottes en N/mm2 sont les suivants:
(i)
Valeur moyenne de quatre résultats consécutifs ≥fck,carotte + 4
ii)
Toute valeur individuelle ≥ fck,carotte - 4 
Où fck,carotte représente la caractéristique de résistance de la carotte spécifiée.
7
(08/15) La valeur moyenne des quatre résultats représente 4000 m² de travail au taux d'essai spécifié. Si l'entrepreneur souhaite réduire la surface de la chaussée présentant un risque potentiel, il peut être utile de prévoir un taux d'essai plus élevé.
8
(08/15) Si le béton de la chaussée ne répond pas aux critères de conformité, il convient de déterminer le pourcentage de revêtement non conforme. Ce pourcentage sera obtenu en prélevant des carottes dans une zone considérée comme acceptable et en déterminant la valeur moyenne de quatre carottes. Des carottes supplémentaires seront ensuite prélevées à l'une des extrémités de la zone non conforme jusqu'à ce que la moyenne de quatre d'entre elles, à chaque extrémité, soit au moins égale à la moyenne des quatre carottes de la zone acceptable.
9
(08/15) Lorsque deux bétons radicalement différents sont utilisés dans la dalle d'une construction à deux couches, la vérification statistique des résultats de résistance doit être effectuée sur les deux bétons séparément.
10
(08/15) Pour la longueur d'essai, les mêmes carottes peuvent être utilisées pour la mesure de la résistance et de la densité.
11
(08/15) En appliquant les normes BS EN 13877-1 et BS 8500-1, la valeur moyenne de tout ensemble de quatre résultats consécutifs à 7 jours ne doit pas être inférieure aux résistances énoncées au Tableau NG 10/1.
TABLEAU NG 10/1: (08/15) Résistances à la compression des cubes à 7 jours
	Classe de béton
	Bétons CEM I N/mm²
	Bétons CEM I avec cv ou ggbs N/mm²

	C32/40
	35
	29

	C25/30
	27
	22

	C16/20
	18
	14

	C12/15
	13
	11

	C8/10
	8
	7

	C6/8
	5,5
	4,5


NG 1005 (08/15) Consistance (Maniabilité)
1
(08/15) La consistance du béton au moment de la pose doit lui permettre un compactage total et une finition sans écoulement excessif. La consistance optimale pour le béton en fonction de la machine de dallage utilisée doit être déterminée par l'entrepreneur.
2
(08/15) Le degré de compactage (Indice de compactage ou CI) est un critère de consistance approprié pour la plupart des bétons raides destinés à la machine de dallage. Le test CI ou le test Vebe doivent être utilisés pour les essais de bétons de cohésion, par exemple lorsque les ggbs ou les cv sont utilisés, pour mesurer l'effet des vibrations pour une gamme de valeurs CI. 
3
(08/15) Le CI optimal au finisseur devra être réévalué à intervalles en fonction des conditions climatiques.
4
(08/15) La consistance doit être constante. Un moyen utile de vérifier si la consistance est constante consiste à noter l'entrée d'alimentation du mélangeur. Si nécessaire, des adjuvants de plastification ou de retardement peuvent être utilisés en fonction des conditions locales ou des météorologiques.
5
(08/15) Les valeurs cibles pour l'indice de compactage varient selon les bétons et matériaux utilisés et les conditions météorologiques. Les travaux préliminaires ont indiqué que:
Indice de compactage = 2,676 - 1,633 x Facteur de compactage
En donnant des valeurs approximatives de:
(i)
construction à couche simple
1,37 - 1,29
(ii)
construction à deux couches
couche supérieure
1,37 - 1,32
couche inférieure
1,45 - 1,40
Une faible consistance du béton est nécessaire afin de s'assurer que les goujons insérés sont maintenus en place. Une consistance plus élevée est nécessaire pour permettre une réalisation satisfaisante de la texturation et de la finition dans le temps disponible. En pratique, un compromis sera requis selon la méthode de construction. Cependant, il est probable que tous les bétons soient dans la classe de compactage C1.
6
(08/15) L'obtention d'une consistance uniforme étant fondamentale pour la conformité de la dalle aux exigences de la spécification, l'entrepreneur est invité à contrôler par des tests fréquents au doseur de sorte que des ajustements puissent être adoptés rapidement avant qu'une quantité trop importante de béton se soit transportée vers le finisseur. Il convient de mener également des tests au finisseur afin de vérifier que le béton mis en place dans le finisseur soit dans les limites spécifiées.
7
(08/15) Pour les travaux à petite échelle où un béton prêt à l'emploi est utilisé, aucune eau ne pourra être ajoutée au mélangeur du camion avant sa décharge en dépassement de la quantité nécessaire pour produire la consistance spécifiée. Aucune eau supplémentaire ne sera autorisée dans un béton ayant circulé pendant plus de deux heures.
8
(08/15) Bien qu'aucune donnée de précision ne soit disponible pour l'essai de l'indice de compactage, il est suggéré une tolérance semblable à celle précédemment requise pour l'essai du facteur de compactage devrait être obtenue.
NG 1007 (12/16) Membranes étanches et de séparation
1
(12/16) Une membrane de séparation en feuilles de plastique n'est pas requise sur une sous-base liée ou non liée
NG 1008 (08/15) Renforcement en acier
1
(08/15) Les supports de renforcement doivent être suffisamment nombreux et rigides pour être conformes à la norme BS7973-2, plus précisément au tableau 1 et à la section 8.1.
2
(08/15) Lorsque des supports à hauteur fixe sont utilisés, comme des anneaux de renfort à mailles standard, il est nécessaire d'assurer une bonne régularité de surface de l'embase ou de la base sur laquelle le revêtement est posé.
3
(08/15) Lorsque des feuilles préfabriquées sont posées dans des constructions à deux couches, il est permis de poser des feuilles alternées le long du revêtement avec l'acier transversal supérieur. Cela permet de procéder au recouvrement transversal en plaçant une barre transversale d'une feuille à l'intérieur de la première maille de la feuille suivante. Cette exigence ne s'applique pas si les extrémités volantes sont fournies dans les feuilles préfabriquées aux emplacements des recouvrements.
NG 1009 (08/15) Joints transversaux
1
(08/15) Théoriquement, les joints transversaux sont des joints de contraction. Les joints de déformation sont maintenus dans la clause 1009 pour des cas particuliers, comme les joints supplémentaires aux emplacements des trous d'homme, lorsque des dalles non armées sont situées au côté de dalles armées, ou dans les longues dalles BNA étroites ou coniques entre des positions de joint normales, afin de réduire le rapport longueur/largeur des dalles à 2 ou moins, et dans d'autres situations similaires. Alternativement, au lieu de joints supplémentaires, les dalles avec un rapport d'aspect supérieur à 2 peuvent être armées. L'espacement des joints transversaux sera défini dans l'Annexe 7/1 spécifique au contrat.
2
(08/15) Les structures à l'intérieur de la profondeur du revêtement doivent être isolées d'au moins 5 m de l'asphalte laminé à chaud ou du macadam dense en bitume.
3
(08/15) Dans les structures enterrées, les dalles de béton et les embases doivent être poursuivies sur la structure. L'embase doit être isolée de la structure par au moins 150 mm de remblai granulaire. Les bases composites ne doivent pas buter contre la structure.
4
(08/15) Aux extrémités des RBAC, des dalles armées goujonnées avec des joints d'expansion doivent être construites entre les ancrages et toute autre forme de revêtement. Aux extrémités des ABAC, une dalle non armée goujonnée avec des joints d'expansion doit être construites entre les ancrages et toute autre forme de revêtement. Entre les ancrages, les seuls joints seront des joints de construction.
5
(08/15) Lorsqu'une chaussée non renforcée est réalisée sur plus d'une largeur et qu'un fissurage transversal est observé avant le bétonnage de la largeur adjacente, la réparation des fissures doit être effectuée avant la pose des dalles adjacentes afin de réduire le risque de fissuration solidaire. Si des joints supplémentaires sont intégrés dans le cadre de la réparation, ils doivent être adaptés dans les dalles adjacentes prévues ultérieurement.
NG 1010 (08/15) Joints longitudinaux
1
(08/15) Les joints longitudinaux seront tenus à une distance permettant de réduire la combinaison des contraintes de déformation thermique et de chargement au minimum, ainsi que le risque de fissuration aléatoire longitudinale. La largeur maximale de la baie est ainsi fixée à 4,2 m, sauf lorsque les revêtements renforcés sont construits dans des largeurs allant jusqu'à 6,0 m (ou 5,0 m et 7,6 m, respectivement avec des granulats de calcaire).
2
(08/15) Les joints peuvent être situés sur ou à proximité des lignes de voie ou au centre d'une voie, selon la méthode de construction la plus économique pour l'entrepreneur. Cependant, ils ne doivent pas être placés près de la piste de roue, notamment dans le cas des voies très empruntées.
NG 1011, NG 1012, NG 1019 (08/15) Pose et inspection des goujons et des armatures
1
(08/15) Lorsque les goujons et les armatures doivent être insérées verticalement dans le béton frais, le béton devrait être pleinement compacté sur eux. Les armatures peuvent être insérées dans le côté d'une dalle à condition que le procédé assure une bonne adhérence au béton.
2
(08/15) La résistance des deux fixations pour les assemblages des goujons doit être testée dans les longueurs d'essai.
3
(08/15) Pour vérifier l'alignement des goujons, il est nécessaire d'enlever le béton frais soigneusement pour exposer la moitié supérieure de chaque extrémité de chaque barre sur toute la largeur de la dalle en cours de construction. La position des extrémités des barres peut être mesurée par rapport aux formes latérales ou des câbles au moyen de bandes d'acier tendues entre les formes ou les câbles, en utilisant un niveau à bulle vertical placé le long des barres.
L'alignement du niveau peut être mesuré à partir de lignes de nylon tendues à travers les formes ou au moyen d'une jauge intégrant un niveau à bulle avec des pieds espacés de 300 mm munis de fourches aux extrémités pour le placement sur les barres. Les pieds peuvent intégrer des règles pour mesurer la position des extrémités de la barre en dessous des bandes d'acier.
4
(08/15) La mesure de toutes les barres d'un joint prend beaucoup de temps. Il n'est pas possible de la terminer, de compacter à nouveau le béton et de le finir dans le délai autorisé normal énoncé au Tableau 10/7. Il sera nécessaire de réintégrer avec une dalle longue armée comme réparation complète en profondeur. Alternativement, l'avant dernier joint de la longueur d'essai peut être sélectionné pour la vérification de l'alignement du goujon. Le béton restant dans la dernière dalle est ensuite jeté avant la reprise du travail.
5
(08/15) Les goujons, les armatures et les renforcements transversaux à travers un joint longitudinal doivent être protégés contre la corrosion. Une peinture bitumineuse de protection appropriée est autorisée pour le renforcement. Les armatures et les goujons doivent être protégés par des enrobages polymère liés résistants à la corrosion.
NG 1013 (08/15) Rainures de joint
1
(08/15) Il convient de privilégier les rainures sciées pour la contraction transversale et les joints de déformation puisqu'ils évitent la perturbation de la surface du béton plastique. Le calendrier de sciage du béton durci est critique. S'il est scié trop tôt, l'ensemble sera arraché, et trop tard le béton sera déjà fissuré. Avec des granulats de graviers de silex pour un béton de résistance normale, la fissuration peut se produire avant le début du sciage. Un béton à haute résistance initiale semble plus opportun pour le sciage de béton en graviers de silex. Pour les constructions à deux couches avec du gravier de silex dans la couche inférieure, le délai de sciage avant le fissurage sera déterminé par le gravier de silex, ce dernier présentant le plus haut coefficient d'expansion. Si une fissure se forme avant ou pendant le sciage, ce dernier doit être suspendu aux alentours jusqu'au scellage. Si la fissure ne peut être englobée dans un joint large de 40 mm, la dalle doit être réparée. Dans les dalles construites en plusieurs passages de finisseur, une déchirure ou des fissures peuvent survenir plus tôt lors du deuxième passage sous l'influence du mouvement des joints lors du premier passage à moins que le sciage ne soit réalisé dès que possible.
2
(08/15) Il convient de scier tout d'abord d'étroites rainures inductrices de fissures et de les élargir ultérieurement pour le scellement. Afin de répondre aux exigences de hautes vitesses de dallage avec un nombre économique de scies et de réduire davantage le risque de fissuration aléatoire, il est courant de scier un joint sur trois le plus tôt possible; les joints intermédiaires étant sciés dans les heures suivantes.
3
(08/15) Les rainures de joint formés par voie humide avec des inducteurs de fissures de fond seront autorisées pour les travaux d'hiver afin de garantir que les fissures apparaissent au niveau des joints. Dans de tels cas, il est important que le béton soit complètement compacté de nouveau autour du conformateur ou du scellement de liège. Le conformateur de la rainure de joint étant placé juste en dessous de la surface du béton, il est important de veiller à ce que cette dernière suive un plan rectiligne entre les formes au niveau des joints formés par voie humide. Sinon, si le niveau de la surface est incliné à cause d'un excès de béton, le conformateur sera incliné par le finisseur diagonal lors du rabotage de l'excès de béton. La profondeur des couches supérieures doit être considérablement supérieure à celle du premier conformateur de joint de sorte que les positions des conformateurs ne soient pas influencées par la rigidité de la couche inférieure.
4
(08/15) Il n'est pas recommandé de régler les conformateurs en position basse et de les lever à nouveau après le finisseur diagonal. En effet, ce procédé est susceptible d'entraîner un manque de compactage du béton adjacent au conformateur et peut conduire à la séparation de la partie amovible du conformateur et au pontage par mortier sous ce dernier, entraînant potentiellement des fissures horizontales. Cependant, il peut s'avérer nécessaire d'ajuster la profondeur du conformateur, auquel cas il devra être totalement soulevé selon un plan vertical en utilisant uniquement les outils appropriés. Si l'excès de béton n'est pas nettoyé au-dessus du conformateur, le béton ou le mortier formeront un pont sur le joint, provoquant l'éclatement des arêtes avant le scellement.
5
(08/15) La rainure de joint doit former une discontinuité complète à travers la dalle, de sorte que le béton se fissure le long du joint. Il est nécessaire de veiller à la continuité de la rainure à travers le joint longitudinal et le bord de la dalle en sciant après l'enlèvement des formes.
6
(08/15) Dans le cours normal des travaux d'été sur du BNA, seul un joint sur quatre sera d'abord fissuré. Ces joints ont tendance à avoir un plus grand mouvement dans un premier temps, jusqu'à ce que les autres joints se fissurent plus tard avec les changements de température saisonnières ou à cause de la circulation. Dans les revêtements construits en deux ou plusieurs dalles, le mouvement des joints dans une dalle influencera la fissuration des joints non fissurés dans la dalle adjacente de la construction longitudinale vers le bord extérieur. Un manque de discontinuité le long de la retenue du joint ou du goujon peut entraîner une fissure hors ligne. Ceci peut être évité en nettoyant le haut des conformateurs de joints, en utilisant des inducteurs de fissure de fond et en vérifiant que l'alignement du goujon est satisfaisant.
NG 1015 (08/15) Panneau d'obturation du joint
1
(08/15) Un panneau d'obturation de joint d'expansion doit présenter une crête pointue comme indiqué dans le HCD, dessin C2. Le sommet de la crête doit être en dessous de la surface du béton, mais compris dans la profondeur de la rainure d'étanchéité. Il agit initialement comme un inducteur de fissure, et la rainure d'étanchéité est sciée ultérieurement. Toute autre méthode de formation de la rainure d'étanchéité doit être démontrée via un essai.
NG 1016, NG 1017 (08/15) Préparation et garniture des rainures de joint
1
(08/15) L'une des principales causes des échecs de compression et des dommages aux joints est l'entrée et accumulation de matières solides ou de limon d'origine hydrique dans les joints sur une longue période, prévenant ou limitant les mouvements propres à ces derniers. Les exigences relatives aux garnitures des joints de revêtement sont les suivantes:
(i)
Ils doivent empêcher l'entrée de toute matière solide dans le joint.
(ii)
Ils doivent former un scellement étanche à l'eau et prévenir la pénétration de la plupart de l'eau de surface dans la fissure du joint.
(iii)
Ils doivent être solides, présenter une grande extensibilité, être résilients, être résistants à la déchirure, avoir une bonne adhérence au béton et ne pas être affectés par le vieillissement ni les intempéries.
2
(08/15) Une bonne préparation de la rainure d'étanchéité est fondamentale. Afin d'éliminer toute laitance sur les côtés de la rainure et de fournir une bonne clé pour les scellements appliqués, les flancs du joint doivent être grenaillés. Un broyage peut être appliqué pour nettoyer des petites longueurs de rainure si le grenaillage est impraticable. Des brosses métalliques peuvent être utilisées pour éliminer le panneau d'obturation avant le grenaillage, et pour préparer les rainures aux scellements de compression.
3
(08/15) Des fissures apparaissent au niveau des joints transversaux de façon sporadique dans les nouvelles constructions en béton non armé. Les joints se fissurant le plus tôt ont tendance à présenter un plus grand mouvement que celui prévu si tous les joints se fissuraient uniformément. Cela signifie que la largeur de la rainure en hiver peut être plus large que celle construite à l'origine, qu'une compensation pour la compression ultérieure du scellement doit être appliquée lors du scellement pendant les périodes les plus froides et que les rainures des joints ne doivent pas être trop remplies. En raison du mouvement supplémentaire dans les nouveaux joints de revêtement en BNA, les largeurs des scellements en liège et de compression doivent être revues à la hausse pour les maintenir en compression.
4
(08/15) Pour les scellements de compression, la largeur du scellement requis dépend du mouvement calculé pour qu'il reste toujours en compression.
5
(08/15) Pour tous les scellements, à l'exception des scellements de liège, qui doivent être alignés avec la surface, il est important de maintenir la partie supérieure sous la surface d'étanchéité au niveau des joints transversaux pour empêcher les dommages causés par la circulation lorsque les joints sont comprimés en été. Lorsque le scellement est appliqué pendant les périodes froides, le niveau du scellement doit être inférieur à celui appliqué en été pour permettre sa compression à la hausse pendant les périodes chaudes. Lorsque des joints longitudinaux sont scellés, le joint doit être juste en dessous de la surface.
6
(08/15) Il existe deux grades de composés de scellement doubles appliqués à froid conformes à la norme BS EN ISO 11600, utilisés dans les structures, les bordures, etc.; l'un s'appliquant aux joints horizontaux et l'autre aux joints verticaux. Le grade proposé par l'entrepreneur doit être adapté au joint correspondant.
7
(08/15) Bien que les normes britanniques se réfèrent à des scellements doubles, certains présentent trois parties. Ces scellements peuvent également être autorisés, puisqu'il est souvent avantageux de faire varier la quantité de retardateur (dans les limites fixées par le fabricant) en fonction des conditions de température au moment du scellement plutôt que de l'intégrer au durcisseur. Par temps frais, les scellements appliqués à froid prennent plus de temps à durcir.
8
(08/15) Si les joints longitudinaux ne peuvent pas être alignés avec les marquages ​​routiers, il convient d'éviter des couleurs contrastées pour les scellements de joints et le revêtement. Les exigences relatives à la couleur du scellement de joint seront incluses dans l'annexe 7/2 spécifique au contrat.
NG 1018 (08/15) Joints des trous d'homme et dalles de rigole
1
(08/15) Dès que possible, les trous d'homme et les rigoles doivent être situés en dehors du revêtement. Si cela n'est pas possible, elles doivent chevaucher ou être adjacentes à un joint transversal dans le revêtement en béton goujonné. Si les espacements des joints sont tels qu'un trou d'homme ou une rigole doit être placé au milieu de la dalle, l'application d'un joint de déformation lié supplémentaire est nécessaire.
2
(08/15) Le HCD apporte de détails relatifs au renforcement nécessaire dans la dalle principale et dans les dalles en BAC autour des trous d'homme et des rigoles.
3
(08/15) Comme décrit dans le HCD, sur les côtés qui ne sont pas à proximité d'un joint, les coins des dalles des rigoles et des trous d'homme doivent être carrés pour éviter la prolifération des fissures induites par des coins obliques.
NG 1020 (08/15) Formes latérales, rails et câbles de guidage
1
(08/15) Afin d'éviter des effets néfastes sur la qualité de conduite, il est fondamental de vérifier que tous les capteurs des machines guidées par câbles fonctionnent dans le respect des tolérances correctes pendant toute l'opération de dallage, surtout si la machine est restée toute la nuit dans des conditions humides.
2
(08/15) L'embase ou tout lit destiné aux formes doit présenter une résistance suffisante pour supporter le train ou le finisseur sans mouvement vertical et, le cas échéant, pour transporter toute circulation liée à la construction. Il convient de laisser le temps aux lits en ciment lié d'obtenir la résistance nécessaire avant le début de dallage. Des précautions doivent être adoptées pour éviter que le trafic de construction n'endommage la plate-forme à côté des rails ou des pistes de dallage, modifiant ainsi les niveaux après qu'ils ont été fixés. Tout lit autre que la propre embase doit être rompu après la construction d'une section du revêtement et avant la pose de tout béton adjacent à ses côtés, afin de ne pas altérer le drainage de l'embase ni du revêtement.
NG 1024 (08/15) Construction par Machine
1
(08/15) Le rapport technique 45 du Concrete Society donne une description des deux principaux types de pavés (forme fixe et forme glissante). La dalle peut être posée en une ou deux couches. Cependant, davantage de restrictions s'appliquent aux dallages simples.
2
(08/15) Avec un dallage à forme fixe, le contrôle des niveaux de surface est principalement réglé par l'épandeur, capable de propager le béton uniformément et à la bonne surcharge. Il n'est pas recommandé de s'appuyer sur le passage ultérieur de lisses de régulation ou du finisseur diagonal pour atteindre les niveaux corrects via une importante opération de rabotage. Si la première lisse de régulation dans le compacteur/finisseur a un trop gros rouleau de béton à tout emplacement, il convient de modifier le réglage de l'épandeur. Le rouleau à l'avant de la lisse de régulation ou du finisseur diagonal doit se situer entre 100 mm et 150 mm et être uniformément réparti le long de la lisse. Si le rouleau est trop grand, il convient de modifier le réglage de l'épandeur. Si une séparation se produit dans le rouleau, des ajustements peuvent être apportés à la consistance du béton.
3
(08/15) Avec les finisseurs à forme cassée, les bords du béton ont tendance à s'effondrer immédiatement après avoir quitté le finisseur. Si l'effondrement dépasse les limites de tolérance appliquées, des formes latérales sont requises aux endroits où le béton doit s'adapter à une autre section du revêtement (par exemple, pour les bretelles de bifurcation de chaussée, ou lorsque la construction est effectuée en deux ou plusieurs bandes). Dans d'autres travaux, des opérations de finition transversale sont conseillées pour contrer le dévers afin de réduire l'effet d'écoulement vers le côté le plus bas. De même, sur des pentes longitudinales, il convient de privilégier une construction des gradients en amont du gradient.
4
(08/15) Les conformateurs de rainures de joint doivent être nettoyés avant et après la texturation pour empêcher le pontage béton ou du mortier sur ces derniers, susceptible d'entraîner l'éclatement des arêtes des joints.
NG 1025 (08/15) Construction par petit dallage, méthodes automatiques ou manuelles
1
(08/15) Si une vibration interne suffisante est fournie et que des chapes de finition en treillis avec des points de multi-vibration sont utilisées conjointement avec un coin droit décapant et des flotteurs à bulle, le cas échéant, il est possible d'obtenir une dalle bien compactée au bon niveau et avec une finition satisfaisante. Aucune restriction technique ne s'applique aux longueurs de revêtements qui peuvent être construites de cette manière, qui est appropriée pour les courts contournements, les zones urbaines, les élargissements ou les routes collectrices. Une répartition plus uniforme du béton est obtenue si les épandeurs de tarière sont montés sur les chapes.
2
(08/15) Les bretelles de bifurcation de chaussée adjacentes à un revêtement en béton doivent toujours être d'une construction similaire sur toute leur longueur, attenante à la dalle de béton, afin de garder la même profondeur de construction sur toute la largeur du revêtement. Si le reste de la jonction ou du rond-point est de construction flexible, une dalle standard de transition transversale doit être incluse à la fin de la bifurcation après la séparation du revêtement et de la chaussée. La dalle de la bifurcation de bretelle ne doit pas être liée longitudinalement à la chaussée principale après que les voies de circulation de la bretelle quittent cette dernière. En effet, c'est là que les modifications de niveau et de direction du mouvement des dalles peuvent se produire. Les joints situés dans cette section de la bretelle de bifurcation liés à la chaussée et construits en même temps peuvent être perpendiculaires à l'axe principal de la chaussée et dans la même ligne de joint que ceux de la chaussée principale.
NG 1026 (08/15) Exigences liées à la finition de surface
1
(08/15) La texture de finition à la brosse n'est permise que lors de l'entretien ou de l'élargissement d'une chaussée existante. Toutes les nouvelles chaussées en béton exposées doivent inclure une surface de performance qui est démontrée dans un essai de performance d'installation de système (SIPT). Il est important d'obtenir une finition uniforme le long et à travers la dalle. Il faut veiller à minimiser les variations qui peuvent se produire en fonction de l'évolution des conditions ambiantes et de la consistance du béton.
(08/15) Finition brossée de surface en béton
2
(08/15) L'expérience a montré qu'une macrotexture appropriée peut être obtenue en utilisant une brosse métallique constituée de 32 câbles de bande de jauge regroupés en touffes et mesurant initialement 100 mm de long. La brosse doit avoir deux rangées de touffes. Les rangées doivent être espacées de 20 mm et les touffes d'une rangée doivent être en face du centre de l'écart entre les touffes de l'autre rangée. La brosse doit être remplacée lorsque la plus courte touffe ne mesure plus que 90 mm de long.
3
(08/15) Si la profondeur de macrotexture est supérieure à 1,25 mm, les pneus produiront un bruit très désagréable. Les longueurs d'essai doivent être étroitement surveillées et si la profondeur de macrotexture est en dehors des limites, des ajustements doivent être faits à consistance du béton, à la pression appliquée sur la brosse, au délai de transport du brossage après compactage, ou au type de la brosse modifiée. Par la suite, des contrôles par sondage doivent être effectués sur la surface du béton si nécessaire.
4
(08/15) Lorsque, à partir de la moyenne des dix résultats obtenus, la macrotexture de la surface a été jugée déficiente ou excessive, les zones à rectifier peuvent être évaluées à partir de mesures individuelles. Si nécessaire, des mesures additionnelles peuvent être effectuées sur une voie déterminée pour décider de la limite du traitement. Si quatre ou plusieurs mesures individuelles successives sont déficientes ou excessives, la zone relative à ces mesures sera traitée sur toute la largeur de la voie (ou des voies).
5
(08/15) Les zones isolées de moins de 6 m de longueur ne doivent pas être traitées à moins que la macrotexture ait été omise complètement ou que la qualité de circulation soit altérée. Si ces zones sont proches ou surviennent à intervalles réguliers, elles devront être traitées.
6
(08/15) Les mesures doivent être effectuées dans un délai suffisant avant l'ouverture à la circulation générale pour permettre à l'entrepreneur d'achever les travaux de réparation, en tenant compte de l'effet de l'usure liée à une circulation de construction dense.
7
(08/15) La profondeur de texture rainurée (béton durci) doit être mesurée au moyen d'une jauge de bande de roulement.
NG 1027 (08/15) Durcissement
1
(08/15) Le durcissement est essentiel pour fournir une protection adéquate contre l'évaporation et contre la perte ou le gain de la chaleur par rayonnement, et ainsi permettre au béton de réaliser sa résistance potentielle. La rétention d'humidité est particulièrement importante dans les ciments ou les mélanges de ciment présentant une faible vitesse d'augmentation de la résistance. Sans humidité, le processus d'hydratation ne peut pas être terminé. Sans un durcissement adéquat, la résistance du béton peut être diminuée de moitié par rapport à celle des cubes correspondant durcis dans l'eau en laboratoire.
2
(08/15) Le procédé de durcissement le plus efficace consiste à garder constamment le béton humide. Ceci peut être réalisé en recouvrant le béton avec une bâche de plastique ou au moyen d'un matériau plastique pulvérisé durcissant dans une feuille de plastique, qui peut être éliminée par la circulation, ou par un composé de durcissement aluminisé. Pour les petites travées ou les tâches, une toile de jute mouillée couverte par des bâches en plastique fera l'affaire. Pour les dalles et les fondations en béton, une pulvérisation bitumineuse imperméable à l'eau est normalement suffisante.
3
(08/15) Des bâches en plastique ou un film plastique pulvérisé permettront d'éviter le risque de dommages par la pluie et par conséquent les coûts de rectification par broyage de surface, retexturation ou transmission. L'utilisation de tentes permettra également de réduire le risque de dommages liés à la pluie, mais, à moins d'être fermées sur les côtés et aux extrémités, elles pourraient provoquer un effet de soufflerie réduisant le durcissement. Si des tentes sont utilisées, des mesures doivent être adoptées pour empêcher la chute de gouttes sur le béton non durci. Les couvertures de tentes doivent se chevaucher par 500 mm au minimum. Les travaux de réparation laissent une surface généralement inégale, esthétiquement désagréable. Le taux de progression de la machine de dallage à forme fixe est compatible avec le système de tentes. En revanche, la production plus élevée des finisseurs à forme cassée implique que les tentes ne sont généralement pas rentables. En outre, l'absence de rails peut causer des dommages aux côtés de la chaussée. Un film plastique pulvérisé permet de continuer le dallage par temps humide, sauf en cas de violents orages.
4
(08/15) Des couvertures isolantes thermiques permettent un durcissement accéléré et une augmentation du taux de développement de la résistance.
NG 1028 (08/15) Longueur d'essai
1
(08/15) Les essais visant à tester les machines nouvelles ou modifiées doivent être effectués hors site ou en dessous du niveau de la chaussée. L'entrepreneur est autorisé à choisir si l'essai doit être conduit dans le cadre de la chaussée ou ailleurs. Dans le premier cas, il n'est pas autorisé à poursuivre les autres essais ni le dallage au niveau de la surface de la chaussée jusqu'à ce que les longueurs d'essai défectueuses aient été retirées ou rectifiées pour se conformer à la spécification.
NG 1029 (08/15) Texturation du béton durci par rainures transversales
1
(08/15) L'expérience a montré qu'un rainurage, avec des rainures à espacement irrégulier et une taille moyenne de 3 mm de large par 4 mm de profondeur, au besoin, produit des bruits de roulement inférieurs aux enduits superficiels. Il s'agit de la seule méthode acceptable de retexturation de la surface des chaussées en béton car elle permet une texture à longue durée de vie.
Le rainurage dans les joints doit être évité, car il pourrait conduire à un écaillage mineur et endommager le scellement. Afin d'obtenir la profondeur minimale de 3 mm, le réglage de la machine doit tenir compte de l'irrégularité de la surface transversale. Les zones isolées dont la texture n'est pas conforme sur moins de 1 m de longueur le long de la chaussée ne nécessiteront généralement pas de traitement, sauf dans des circonstances spéciales.
NG 1030 (08/15) Béton de moindre résistance
1
(08/15) Béton de moindre résistance» est le terme décrivant les bétons de résistance inférieures. En utilisant la présente conception des chaussées, ils ne conviennent que pour les embases. Quatre classes de béton de moindre résistance ont été sélectionnées. Elles fournissent une gamme de forces suffisantes pour permettre à l'entrepreneur de choisir un béton plus fort que le minimum spécifié pour permettre un accès rapide à l'embase après la pose.
L'inclusion de béton de moindre résistance dans la spécification permet à l'entrepreneur de choisir d'autres modes de pose de l'embase, plus adaptées à la taille et à l'emplacement du contrat; comme un béton réalisable par la machine de dallage ou par des méthodes à guidage manuel.
NG 1043 (08/15) Béton cellulaire 
1
(08/15) Le béton cellulaire est un matériau léger produit par l'incorporation d'une mousse préformée ou d'un agent d'entraînement d'air dans un mélange à base de pâte de ciment ou de mortier, en utilisant un mélangeur standard ou propriétaire.
2
(08/15) Le béton cellulaire est généralement préparé sur site, à partir de constituants de base ou à l'aide d'un mortier de base prêt à l'emploi livré sur le chantier. Toutefois, sous réserve d'une preuve empirique de l'adaptation des matériaux au transport par la route, il peut être délivré sur le site entièrement prêt à l'emploi.
3
(08/15) Le béton cellulaire doit être préparé conformément à une formule de mélange testée en amont lors d'essais de développement, pour obtenir une résistance à la compression dans la plage requise. La densité humide correspondant à la résistance spécifiée doit être déterminée lors des essais de développement.
4
(08/15) La densité humide du béton cellulaire doit être vérifiée avant et pendant le placement ou selon les termes convenus.
5
(08/15) Sur les sites présentant des problèmes particuliers de drainage ou liés aux eaux souterraines, le béton cellulaire doit être conçu pour avoir une perméabilité supérieure ou égale à celle du sol environnant. Alternativement, une couche de remblai de gravier de 100 mm d'épaisseur minimum et entourée par un tissu de filtre géotextile, le cas échéant, peut être réputée apporter un potentiel de drainage équivalent.
6
(08/15) Le béton cellulaire s'écoule très facilement et peut s'infiltrer et bloquer tout drainage ou conduite endommagés existant au sein de l'excavation ou dans sa proximité immédiate. Les rétablissements non protégés peuvent représenter un risque de noyade pour les enfants.
NG 1044 (08/15) Revêtements avec une surface en béton à granulats exposée
1
(08/15) Des lignes directrices concernant les exigences spécifiées dans la clause clause 1044 se trouvent au Chapitre 3 de HD 38 (DMRB 7.5.3).
2
(08/15) Les exigences relatives aux méthodes et à la construction pour ce type de surface doivent se baser sur les exigences générales de la série 1000.
3
(08/15) Les exigences PSV et AAV relatives au gros granulat dans la couche de surface du béton dépendent de la catégorie de la circulation et seront précisées dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat Des lignes directrices concernant les exigences PSV et AAV sont proposées au Chapitre 2 de HD 36 (DMRB 7.5.1).
4
(08/15) Il convient de prendre garde à l'exigence relative à l'indice de desquamation de la clause 1044 pour le gros granulat dans la couche supérieure de béton. Il s'agit de l'indice de desquamation de catégorie FI15, et non du plus couramment utilisé, FI20.
5
(08/15) Le point 1044.5.(iv) précise qu'au moins 60 % du béton (masse totale des constituants en excluant l'eau) devra être composé du gros granulat spécifié dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat. Il s'agit de s'assurer qu'une quantité suffisante de gros granulats est présente à la surface après le brossage de la laitance pour exposer le granulat. 
6
(08/15) La dureté et la durabilité du gros granulat seront celles décrites au point 901.2.
7
(08/15) Le compilateur doit préciser dans l'annexe 7/1 spécifique au contrat la taille des gros granulats et les exigences de profondeur de macrotexture appropriées en utilisant le Tableau NG 10/2.. Une route à grande vitesse compte 85 percentile de vitesse de circulation supérieure à 90 kilomètres par heure (55 miles/heure). Le compilateur doit évaluer si une vitesse de circulation supérieure à ce niveau est attendue sur cette route.
8
(08/15) L'entrepreneur est tenu de joindre à l'appel d'offre l'annexe 10/1 spécifique au contrat remplie, contenant les détails de la machine et des équipements qu'il compte utiliser pour obtenir la surface requise.
TABLEAU NG 10/2 (08/15) Exigences relatives à la profondeur de macrotexture et aux grades
	CATÉGORIE DE ROUTE
	TAILLE DU GROS GRANULAT (mm)
	EXIGENCES DE PROFONDEUR DE MACROTEXTURE

	
	
	MOYENNE
	MAXIMALE
	MINIMALE

	Routes à grande vitesse
	
	
	
	

	( > 90 km/h)
	6,3/10
	1,2 mm ± 0,25 mm
	1,60 mm
	1,10 mm

	Routes à vitesse réduite
	
	
	
	

	( ≤ 90 km/h)
	4/8
	1,0 mm ± 0,20 mm
	1,50 mm
	0,75 mm


NG 1045 (08/15) Conditions météorologiques pour la pose de matériaux cimentaires
1
(08/15) Des couvertures d'isolation thermique posées sur le béton fini peuvent améliorer la rapidité de durcissement par rétention de la chaleur. C'est un avantage non seulement par temps froid, mais également à d'autres périodes afin d'accélérer le durcissement de la dalle de béton.
NG 1048 (08/15) Utilisation des surfaces par la circulation et la machine de construction
1
(08/15) S'il s'avère nécessaire d'ouvrir une section de base ou de revêtement en béton à la circulation rapidement après la coulée du béton, des bétons à haute résistance peuvent être utilisés. Pour estimer le temps d'obtention de la résistance requise, des mélanges d'essai seront testés à différentes périodes précoces afin d'établir un taux de développement de la résistance. Ces délais peuvent être confirmés par des cubes d'essais placés le long de la chaussée dans des moules isolés sur les côtés. Toutefois, ces résultats pouvant être utilisés exclusivement en tant qu'expédients à cette fin ne justifient pas de la conformité à la spécification.
NG1051 Exigences générales du béton compacté au rouleau
1
Des lignes directrices sur la conception et la construction du béton compacté au rouleau (BCR) sont publiées dans le Manuel de conception pour les routes et les ponts (DMRB), volume 7, et sont également disponibles dans le Guide Britpave sur les chaussées en béton compacté au rouleau, BP/55. Les clauses (pour les mélanges BCR) de la série 1000 font référence à la norme BS EN 14227-1, Mélanges liés hydrauliquement. La norme BS EN 14227 exige que les granulats soient conformes à BS EN 13242 qui concerne les granulats obtenus en traitant des matériels naturels ou fabriqués ou recyclés. Les agrégats fabriqués et recyclés ne sont pas autorisés dans la fabrication des mélanges BCR.
2
Le terme «mélange» est préféré à «matériaux» pour respecter BS EN 14227, Mélanges à liant hydraulique, spécifications. Les parties de BS EN 14227 comprennent les spécifications de la composition du mélange et la performance mécanique en laboratoire mais ne couvrent pas la production et les méthodes de construction. La série 1000 fournit une spécification de mélange pour répondre aux exigences de conception et fournit une spécification pour la construction des couches de chaussée.
3
Les courbes de conception d'épaisseur pour le BCR selon HD 26 (DMRB 7.2.3). sont basées sur les exigences de spécification de la série 1000 qui sont liées aux performances de conception. Tout écart par rapport à la spécification de la série 1000 doit faire l'objet d'un examen dans le contexte des hypothèses de conception, y compris l'utilisation de BCR sur une sur un embase non consolidée, ce qui n'est pas une option autorisée selon HD 26 (DMRB 7.2.3).
Caractéristiques de classement
4
La classification du BCR est définie pour le granulat seul, à l'exclusion de la proportion de liant.
5
Le BCR peut être tenu d'assurer la circulation sur le site et la circulation en service avant d'avoir développé sa résistance. Ceci signifie que le mélange doit disposer d'une bonne stabilité mécanique pour prévenir l'orniérage et permettre la formation de liants cimentaires.
6
Il a été démontré que les cubes BCR avec une résistance moyenne minimale de 50 N/mm² avaient une résistance à la flexion minimale de 5 N/mm², qui est la base de l’épaisseur nominale de la couche de BCR.
NG 1052 Composant BCR
1
Le liant doit être conforme au Tableau 10/13. Les autres types de liants ne sont pas autorisés.
Granulats
1
Le tableau 10/14 définit les exigences pour les granulats utilisant les Catégories à partir de BS EN 13242.
2
Une catégorie pour la proportion de particules concassées ou broyées en gros granulat est spécifiée. Le granulat concassé permet d'obtenir une construction et une circulation supérieures à celles des granulats enrobés avec la même courbe de calibrage. La spécification pour les mélanges nécessite la catégorie C100/0. 
3
Le coefficient de Los Angeles du gros granulat est une mesure de la résistance à la fragmentation et un indicateur de résistance mécanique. Une valeur inférieure indique une résistance plus importante. La sélection de la catégorie LA35 est spécifiée pour les couches BCR.
NG 1053/09 Stockage des composants
1
La teneur en humidité des granulats stockés dans les installations de production doit être surveillée en permanence.
2
Les CV humides (conditionnées) ne doivent pas avoir d'agglomérations de taille supérieure à 10 mm pour assurer un produit BCR homogène. L'absence d'agglomérations d'une taille supérieure à 10 mm doit être déterminée en tamisant les échantillons à travers un tamis d'essai d'une taille de 10 mm et en agitant doucement à la main pendant 10 secondes au maximum. Les CV humides (conditionnées) doivent être stockées sur le lieu de production pendant au moins 72 heures avant utilisation et être dotés d'une teneur en eau de 10 % minimum.
NG 1054 Exigences générales pour la production et la construction des couches
Production
1
Le mélange en usine avec dosage en masse doit être utilisé pour fabriquer le mélange BCR. Les installations de mélange constant, où la masse du granulat et du liant sont constamment enregistrés à l'aide de cellules de charge ou appareils similaires sont considérés comme des installations de lots par masse. 
2
L’usine doit utiliser un système de gestion de la qualité conforme aux directives de la norme BS EN 14227-1 Annexe B. L’objectif du contrôle de la production est de donner l’assurance que le mélange est conforme à la spécification.
Construction de couche
3
Les valeurs de période de construction aux points 1054.2 et 1054.3 autorisent une variation du taux d'hydratation de différents types de liants de ciment par rapport à la température. Jusqu'à ce que d'autres recherches indiquent le contraire, aucune hydratation n'est supposée à des températures inférieures à 3ºC ; c'est une valeur établie pour le ciment.
4
L'équipement de pavage à haut compactage fournit un meilleur compactage à travers la machine de pavage et nécessite moins de roulis après la pose pour obtenir le compactage requis que les machines de pavage à asphalte conventionnelles équipées uniquement d'une table vibrante. Moins il faut rouler, meilleure est la régularité finale de la surface... 
5
Les ascenseurs multicouches de BCR ne sont pas autorisés et les conceptions HD 26 (DMRB 7.2.3) pour BCR ne tiennent compte d'aucun scénario autre qu'un monolithe monocouche installé sur une fondation liée.
6
L'entrepreneur est responsable de protéger les travaux d'autres dommages météorologiques. Pour protéger le BCR du séchage ou de l'humidification au cours du transport, il est généralement nécessaire d'intercaler les véhicules de livraison. Le processus de feuille ne devrait pas causer de retard indu au processus de livraison.
7
La ségrégation peut être considérée comme des zones de gros granulat sans granulat fin suffisant pour remplir les interstices entre les particules plus larges. Ceci doit être évité car cela mène à une augmentation de la proportion de vides d'air. Des vides d'air importants peuvent être remplis d'eau, donnant lieu à une réduction importante de la résistance du mélange et la destruction du liant local entre les couches. Les gros granulats et les granulats enrobés et les mélanges non cohésifs sont enclins à la ségrégation. Les graviers arrondis ou concassés ne sont pas autorisés.
8
La ségrégation se produit souvent dans des stocks de granulats tout compris avant le mélange. Cela peut entraîner des mélanges variables et mal classés. La ségrégation au stade du mélange peut être évitée en utilisant un certain nombre de fractions de granulats. Un minimum de deux fractions de granulats doivent être utilisées, chacune avec une trémie d'alimentation de granulats distincte.
9
Pour assurer l'intégrité de la couche, la surface doit être exempte de cisaillement de surface lorsqu'une mince plaque de mélange compacté se détache de la surface supérieure. Le cisaillement de surface peut être atténué en utilisant une association de compactage vibrant suivi d'un rouleau à roues pneumatiques (PTR). Cependant, avec certains mélanges, la surface peut être recouverte de fines fissures superficielles, que le laminage (même avec un PTR) n'éliminera pas. Ces fissures sont très peu profondes et ne nuisent pas à la performance du BCR. La surface de la chaussée en enrobé bitumineux ressemble davantage à celle d'un béton laminé qu'à celle d'un béton conventionnel, peut présenter des déchirures superficielles mineures et être de texture ouverte, mais ne devrait pas présenter de ségrégation.
10
La teneur en eau de la partie supérieure de la couche peut être affectée par des températures élevées et/ou une faible humidité, en particulier associée à des vents forts. Ceci rend le compactage difficile et peut empêcher le séchage et le durcissement de la partie supérieure de la couche. Pour maintenir la teneur en eau, il peut être nécessaire de pulvériser de l'eau sur la surface au cours du compactage et commencer l'étape de cuisson immédiatement lors de l'achèvement du compactage.
11
Le compactage des joints longitudinaux dans le délai de construction autorisé conformément aux paragraphes 1054.2 et 1054.3 est nécessaire pour optimiser le transfert des charges sur le joint. Cependant, ils constitueront toujours un point faible relatif de la chaussée, d'où la nécessité de les situer en dehors des zones de passage des roues.
12
Le compactage du BCR doit être effectué à l'aide d'un ou de plusieurs rouleaux vibrants. Un rouleau sur pneumatique (PTR) peut également être utilisé dans le cadre du processus de compactage. L'adéquation de l'installation de pose et de compactage et des procédures de construction sera démontrée pendant la construction de la longueur de l'essai.
13
Les joints longitudinaux doivent présenter la même apparence et la même texture que le reste de la surface, et la précision de la surface des joints doit répondre aux critères spécifiés.
14
Une circulation précoce de la chaussée peut être autorisée si la circulation est bien contrôlée. Il convient de noter que:
(i) les mélanges BCR composé de granulat dur concassé doivent être adaptés à une circulation immédiate après démonstration;
(ii) À condition que l'IBI soit supérieur à 50, la couche construite devrait convenir à un trafic immédiat aux fins de la construction des couches suivantes.

(iii) Lorsqu'il est nécessaire de recouvrir le BCR d'un revêtement bitumineux immédiatement après la pose et d'ouvrir la chaussée rapidement à la circulation, la stabilité de la couche construite doit être surveillée de près. L'évaluation précoce du temps nécessaire pour obtenir une résistance in situ précoce peut être évaluée au moyen de cubes d'essai fabriqués et durcis conformément à l'article 004.20 et placés le long de la chaussée dans des moules isolés sur les côtés pendant la période d'essai. Ces temps peuvent être confirmés par d'autres essais pendant la construction. Toutefois, ces résultats pouvant être utilisés exclusivement en tant qu'expédients à cette fin ne justifient pas de la conformité à la spécification. 
Travaux dans des conditions météorologiques froides et humides
15
Le taux d'hydratation des liants de ciment diminue à des températures basses et l'hydratation peut s'arrêter si la température de mélange passe à proximité de 3°C. En cas de gel dans un mélange qui n'a pas encore atteint sa résistance complète, ceci peut interrompre le lien entre le liant et le granulat. La formation de lentilles de glace peut déplacer le granulat de certains mélanges BCR. Le mélange BCR choisi par l'entrepreneur doit développer une résistance à la traction suffisante pour résister à un gel interne, s'il est susceptible d'être soumis à des températures proches de 3°C. La résistance se développe assez rapidement dans un mélange BCR avec une teneur minimale en ciment donnée au tableau 10/13 %, donc le mélange ne sera probablement pas affecté par des températures basses. L'entrepreneur doit utiliser une approche d'évaluation du risque pour évaluer et définir les critères de temps de construction et météorologiques pour le BCR en tenant compte des éléments suivants : 
(i)
la profondeur de la couverture apporté par les couches supérieures;
(ii)
le type et la durabilité des granulats utilisés dans le mélange;
(iii)
le gain possible en résistance du mélange avant la pose de la couche anti-friction;
(iv)
l'emplacement du site (rapport TRL RR 44 comprend des orientations sur l'influence de l'emplacement); 
(v)
la date de construction probable.
(vi): application en temps voulu de la membrane de durcissement pour empêcher la pénétration d'eau.
16
1En raison du rendement élevé des travaux de BCR qui sont susceptibles d'être réalisés par rapport à ceux en béton, des considérations pratiques supplémentaires doivent être prises en compte pour assurer que le BCR est correctement protégé du froid et de l'humidité. Pour les grandes surfaces pavées, il est souvent peu pratique d'appliquer des matelas isolants et/ou des feuilles de mousse de polyéthylène afin de protéger le BCR pendant le temps nécessaire à son durcissement. De plus, la porosité de la surface du BCR est un facteur à prendre en considération pour les dommages causés par le gel au début de la vie du bitume avant le recouvrement avec l'asphalte ; par conséquent, l'intégrité de la membrane bitumineuse doit être maintenue pour prévenir la pénétration possible de l'eau de surface.
17
Il faut veiller à ce que la surface du BCR soit entièrement recouverte d'une émulsion bitumineuse de durcissement à la vitesse spécifiée, afin d'éviter la perte d'eau par le BCR posé. Cette mesure vise à atténuer le risque que le BCR s'assèche de façon différentielle. Dans ce cas, cela peut entraîner une réduction de la durabilité de la surface du BCR et/ou un délaminage localisé de la couche supérieure.
18
La pluie peut dégrader les mélanges BCR, en particulier si le mélange a une forte proportion de granulats fins ou si le mélange fera l'objet de circulation peu après la pose. À cause de cela, la clause 1056 exige que la déclaration de méthode de l'entrepreneur doit définir clairement les actions à entreprendre pour atténuer les effets négatifs provoqués par la pluie. Si la pluie est légère, il peut être possible de continuer la pose en réglant le volume d'eau ajouté au cours de la production du mélange.
NG 1055 Production de mélanges de béton compacté au rouleau
1
Les mélangeurs à action forcée doivent être utilisés pour que des proportions relativement petites de liant ou activateur soient réparties et parfaitement mélangées avec les granulats ou les sols. Cette action forcée est normalement produite par l'une des méthodes suivantes:
(i) un système de mélange de lot utilisant un malaxeur à meule pivotant sur un axe vertical avec des lames verticales à emplacement fixe pour forcer le débit vers le centre de la meule et prévenir l'agglomération de matériaux fins dans la paroi de la meule; 
(ii) un système de mélange constant dans lequel les paires horizontales de lames hélicoïdales pivotent en contre rotation et dosent puis mélangent les composants au fur et à mesure de leur ajout dans le malaxeur.
2
Le débit libre des composants dans le mélangeur continu est essentiel pour la production d'un mélange doté de caractéristiques constantes. Avec les composants à calibre fin, il peut être nécessaire d'utiliser des trémies avec un certain nombre de caractéristiques de conception permettant un débit libre, telles que les machines vibrantes et les revêtements internes réduisant la friction. 
3
D'autres conseils sur la méthode de construction en centrale sont disponibles dans le CCIP-009 disponible au Centre du béton (www.concretebookshop.com) aet dans la section Production de matériaux du Guide Britpave des chaussées en béton compacté à rouleaux.
NG 1056 Déclaration de méthode et longueur d'essai
1
La déclaration de méthode préparée par l'entrepreneur doit décrire la méthode proposée de travaux pour la zone de démonstration et pour les travaux principaux. Elle doit comporter une description de toutes les étapes de la construction, notamment: 
(i) installations de stockage des composants;
(ii) installation à utiliser pour le mélange, le transport et la pose;
(iii) durées estimées et intervalle entre les étapes principales des travaux;
(iv) les détails de préparation du site avant la pose de la couche BCR;
(v) méthode de mélange, durée de présence dans le mélangeur, résultat, etc.;
(vi) transport, temps de transport, protection au cours du transport,etc.;
(vii) compactage et nivellement;
(viii) cuisson et protection;
(ix) actions à entreprendre en cas de météo peu clémente;
(x ) vérifications du contrôle de production, notamment:
(a)
préparation du site;
(b)
mélanger 
(c)
ajout d'eau;
(d)
dossiers de lot et de mélange;
(e)
profondeur de la couche finie
(f)
compactage;
(g)
mesure de densité in situ;
(h)
contrôle de niveau;
(i)
finition de surface
(j)
mesure de la densité
NG 1057 Fissure induite du BCR
1
La nécessité d'induire des fissures transversales et longitudinales dans les BCR est déterminée par les exigences de conception. Des conseils supplémentaires figurent dans HD 26 (DMRB 7.2.3). 
2
Les installations et la méthode utilisées pour former les rainures dans le matériau fraîchement posé doivent être approuvées dans le cadre de l'essai d'énoncé de méthode et de méthodologie prévu à la clause 1056. La formation de rainures à l'aide de compacteurs à plaques ou de petits appareils qui entraînent un compactage différentiel doit être évitée car elles peuvent entraîner une mauvaise régularité de surface de la couche de BCR compactée.
3
La profondeur de la rainure formée doit se situer dans la plage indiquée dans l'énoncé de la méthode. Le but de la formation d'une rainure est de réduire la profondeur de la section transversale de l'épaisseur de chaussée finie entre ¼ et ⅓ afin d'induire la fissuration.
4
L'efficacité de la procédure doit être vérifiée dans le cadre de la zone de démonstration conformément à la clause 1056.
5
Il n'est pas permis de scier le BCR durci comme solution de rechange à la fissuration induite en raison du risque de microfissuration naturelle avant d'obtenir une résistance suffisante qui serait nécessaire pour scier proprement le BCR.
NG 1058 Mélanges de béton compacté au rouleau
1
Les courbes de classement des granulats pour le BCR sont spécifiées à l'aide des enveloppes de classement des mélanges figurant au tableau 10/15. Les enveloppes de calibrage spécifiées permettent de choisir entre un calibre de 0/20 mm et des mélanges de 0/14 mm, chacun avec une courbe de calibrage étroitement contrôlée. La courbe granulométrique s'applique au mélange d'agrégats, sans le liant. 
2
Le respect de la courbe de calibrage étroitement contrôlée va généralement exiger une installation de mélange avec un certains nombres de trémies d'alimentation de granulats pour que différentes tailles de granulats puissent être ajoutées dans le mélangeur de façon contrôlée.
3
Afin de faciliter les trafics précoces, le BCR doit disposer de suffisamment de résistance pour éviter les dommages. Ceci peut être déterminé en testant des échantillons faits en même temps que les échantillons exigés à l'article 1059 mais durcis dans les mêmes conditions que le BCR in situ ayant atteint une résistance moyenne d'au moins 20 N/mm2.
NG 1059 Essai, contrôle et vérification 
1
Les BCR spécifiés utilisant BS EN 14227 sont testés à l'aide des méthodes d'essai dans les Parties concernées de BS EN 13286. La portée des méthodes d'essai est restreinte aux mélanges d'essai et des essais sur les spécimens élaborés à partir des mélanges. Les essais de teneur en eau et la plasticité se trouvent dans BS 1924-1, le calibrage BS EN 933-1 et la densité in situ dans BS 1924-2.
NG 1060 Procédure de conception de mélange en laboratoire
1
Un programme d'essai doit être utilisé pour chaque combinaison de liant et de teneur en eau. La procédure de conception du mélange doit déterminer les propriétés du BCR à un minimum de 3 valeurs de teneur en liant, chacune à 30 kg/m3 d'intervalle et un minimum de 3 valeurs pour une teneur en eau de 0,8 x OWC, OWC et 1,2 x OWC pour chaque teneur en liant.
2
L'entrepreneur doit fournir des preuves du développement de la résistance au cours d'une durée minimum de 28 jours. Ces informations doivent être utilisées par l'entrepreneur pour déclarer l'âge des essais à des fins de contrôle de site. Un minimum de dix échantillons est requis pour chaque âge de test. Les échantillons doivent être testés à 7 et 28 jours et à un autre âge pour répondre aux besoins du contractant.
(08/15)NG EXEMPLE 
ANNEXE 10/1 spécifique au contrat: INSTALLATIONS ET ÉQUIPEMENTS POUR LA CONSTRUCTION DE SURFACE EN BÉTON À GRANULATS EXPOSÉE
L'entrepreneur doit insérer ci-dessous les détails relatifs aux méthodes, aux installations et aux équipements qu'il entend utiliser dans le cadre des travaux pour construire une surface de chaussée en béton à granulats exposée telle que décrite à la clause 1044 et joindre cette Annexe spécifique au contrat à cet appel d'offre.
	Nb de couches
[1044.3]
	a) Une 
b) Deux
	
	……….
……….

	Équipement de dallage
[1044.6]
	a) Forme fixe
	i) Deux finisseurs séparés
ii) Finisseur à deux couches
	……….
……….

	
	b) Forme cassée
	i) Deux finisseurs séparés 
ii) Finisseur à deux couches
	……….
……….

	Type de retardateur
[1044.12]
	a) Fabricant 
b) Référence de type
	
	……….
……….

	Détails de brossage
[1044.8]
	a) Humide 
b) Sec
	
	……….
……….

	Équipement de brossage
[1044.23]
	a) Sur la dalle
b) Enjambant la dalle
	
	……….
……….


Méthode de protection du retardateur [1044.16]
…………………………………………………
Option A: inclure les exigences relatives aux surfaces finies et aux granulats exposés sous la surface finie sous chaque chaussée en béton.
	Tableau 5: Exigences relatives aux matériaux de construction (suite)

	Réf. du matériau
	Clause
	Description
	Degré d’exigence

	
	de 1001 à 1034 et 1044
	Dalles en béton non armé (BNA)
	Des paires de cubes doivent être testées à des intervalles de [1004.9]: Espacement maximal (m) des joints transversaux [1009.1]: Remarque: L'espacement maximal du joint transversal peut être accru de 20 % dans le cas où un gravillon calcaire est utilisé dans toute la profondeur de la dalle. Lorsque la dalle est construite en deux couches, la couche supérieure n'excédant pas une épaisseur nominale de 50 mm, l'espacement maximal du joint transversal peut également être accru de 20 % dans le cas où un gravillon calcaire est utilisé à travers la couche inférieure. Produit de scellement appliqué à chaud de type N1 ou de type F1 ou de type F2 [1017.1]: Pour la surface finie (surface de roulement): Macrotexture [1026.1]: Bruit [1026.18]: Pour les granulats exposés, surface finie: Taille globale des agrégats, PSV et AVV [1044.5]:

	
	de 1001 à 1034 et 1044
	Dalles en béton armé à joints
	Des paires de cubes doivent être testées à des intervalles de [1004.9]: Espacement maximal (m) des joints transversaux [1009.1]: Remarque: L'espacement maximal du joint transversal peut être accru de 20 % dans le cas où un gravillon calcaire est utilisé dans toute la profondeur de la dalle. Lorsque la dalle est construite en deux couches, la couche supérieure n'excédant pas une épaisseur nominale de 50 mm, l'espacement maximal du joint transversal peut également être accru de 20 % dans le cas où un gravillon calcaire est utilisé à travers la couche inférieure. Armatures longitudinales en acier [1008.9 et CD226]: Armatures transversales [1008.8 et CD226]: Produit de scellement appliqué à chaud de type N1 ou de type F1 ou de type F2 [1017.1]: Pour la surface finie (surface de roulement): Macrotexture [1026.1]: Bruit [1026.18]: Pour les granulats exposés, surface finie: Taille globale des agrégats, PSV et AVV [1044.5]:

	
	de 1001 à 1034 et 1044
	Dalles en béton armé continu (DBAC)
	Des paires de cubes doivent être testées à des intervalles de [1004.9]: Armatures longitudinales en acier [1008.9 et CD226]: Produit de scellement appliqué à chaud de type N1 ou de type F1 ou de type F2 (à l'exception des joints de construction)[1017.1]: Pour la surface finie (surface de roulement): Macrotexture [1026.1]: Bruit [1026.18]: Pour les granulats exposés, surface finie: Taille globale des agrégats, PSV et AVV [1044.5]:

	
	1001 à 1034 
	Assise en béton armé continu (BBAC)
	Des paires de cubes doivent être testées à des intervalles de [1004.9]: Armatures longitudinales en acier [1008.9 et CD226]: Produit de scellement appliqué à chaud de type N1 ou de type F1 ou de type F2 [1017.1]:

	
	1030
	Béton de moindre résistance 
	Résistance [1030.1]: Les paires de cubes doivent être testées à des intervalles de [1004.9]:

	
	1001 à 1034 et 1044 et 1051 à 1060
	Béton compacté au rouleau (BCR)
	Résistance [1051.3]: C40/50 minimum LA [Tableau 10/14]: Pour la surface finie (surface de roulement): Macrotexture [1026.1]: Bruit [1026.18]:


Option B: inclure les exigences relatives aux surfaces finies et aux granulats exposés en tant que clauses distinctes.
	Tableau 5: Exigences relatives aux matériaux de construction (suite)

	Réf. du matériau
	Clause
	Description
	Degré d’exigence

	
	1001 à 1034 
	Dalles en béton non armé (BNA)
	Des paires de cubes doivent être testées à des intervalles de [1004.9]: Espacement maximal (m) des joints transversaux [1009.1]: Remarque: L'espacement maximal du joint transversal peut être accru de 20 % dans le cas où un gravillon calcaire est utilisé dans toute la profondeur de la dalle. Lorsque la dalle est construite en deux couches, la couche supérieure n'excédant pas une épaisseur nominale de 50 mm, l'espacement maximal du joint transversal peut également être accru de 20 % dans le cas où un gravillon calcaire est utilisé à travers la couche inférieure. Produit de scellement appliqué à chaud de type N1 ou de type F1 ou de type F2 [1017.1]:

	
	1001 à 1034 
	Dalles en béton armé à joints
	Des paires de cubes doivent être testées à des intervalles de [1004.9]: Espacement maximal (m) des joints transversaux [1009.1]: Remarque: L'espacement maximal du joint transversal peut être accru de 20 % dans le cas où un gravillon calcaire est utilisé dans toute la profondeur de la dalle. Lorsque la dalle est construite en deux couches, la couche supérieure n'excédant pas une épaisseur nominale de 50 mm, l'espacement maximal du joint transversal peut également être accru de 20 % dans le cas où un gravillon calcaire est utilisé à travers la couche inférieure. Armatures longitudinales en acier [1008.9 et CD226]: Armatures transversales [1008.8 et CD226]: Produit de scellement appliqué à chaud de type N1 ou de type F1 ou de type F2 [1017.1]:

	
	1001 à 1034 
	Dalles en béton armé continu (DBAC)
	Des paires de cubes doivent être testées à des intervalles de [1004.9]: Armatures longitudinales en acier [1008.9 et CD226]: Produit de scellement appliqué à chaud de type N1 ou de type F1 ou de type F2 (à l'exception des joints de construction)[1017.1]:

	
	1001 à 1034 
	Assise en béton armé continu (BBAC)
	Des paires de cubes doivent être testées à des intervalles de [1004.9]: Armatures longitudinales en acier [1008.9 et CD226]: Produit de scellement appliqué à chaud de type N1 ou de type F1 ou de type F2 [1017.1]:

	
	1030
	Béton de moindre résistance 
	Résistance [1030.1]: Les paires de cubes doivent être testées à des intervalles de [1004.9]:

	
	1001 à 1034 et 1051 à 1060
	Béton compacté au rouleau (BCR)
	Force [1051.3]:C40/50. LA [Tableau 10/14]: 

	
	1026
	Exigences de surface finie (surface de roulement) pour les chaussées en béton
	Macrotexture [1026.1]: Bruit [1026.18]:

	
	1044
	Revêtements avec une surface en béton à granulats exposée
	Granulométrie grossière, PSV et AVV pour surface de béton[1044.5]: Macrotexture [1026.1]: Bruit [1026.18]:


(08/15) Pose et inspection des goujons et des armatures





(08/15) Préparation et garniture des rainures de joint








